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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce vingt-neuvième (29e) jour du mois de juin :

PRIVE 



PRÉLIMINAIRES


PRÉLIMINAIRES"



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture.  Audience du vingt-neuf (29) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), continuation du dossier R-3398-98.  Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement; merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maître Morel.



Me JEAN MOREL :



Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les régisseurs.  Même si nous en sommes rendus aux plaidoiries, je vais commencer la journée de la même façon qui, semble-t-il, je les ai commencées les autres fois, en confirmant la réception par la Régie ou en demandant que soit confirmée la réception par la Régie des pièces HQ19 document 3.1 en liasse, de même que HQ19 document 2 que Hydro-Québec a fait parvenir par messagerie, oui par messager effectivement, à la Régie en date du vingt-cinq (25) juin si, effectivement, ces pièces ont bel et bien



été reçues et cotées en conséquence selon... Très bien.   Première chose d'accomplie.



La deuxième.  Hydro-Québec a reçu en date du vingt-six (26) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) copie d'une lettre que maître O'Brien, procureur du RNCREQ, adressait à la Régie à l'attention de la secrétaire, maître Véronique Dubois, et à laquelle était joint un affidavit de monsieur Peter Bradford qui n'apparaît pas à la copie qui a été envoyée à Hydro-Québec à être assermenté premièrement, et au dépôt duquel affidavit, Hydro-Québec s'oppose.



Il s'agit, comme je viens de l'indiquer, premièrement, d'une contre-preuve non assermentée ou d'une preuve supplémentaire non assermentée qui est tardive.  J'admets que maître O'Brien avait indiqué lors de la dernière journée d'audience, qu'il envisageait déposer un affidavit de monsieur... du témoin expert, monsieur Bradford.  Et vous vous souviendrez qu'en réagissant aux demandes de preuve supplémentaire de maître O'Brien, j'avais soulevé déjà les difficultés d'Hydro-Québec à cette preuve additionnelle.



En plus, comme j'indiquais, en plus d'être tardive, cette preuve, qu'on veut de plus une preuve d'expert,



ne sera pas soumise au contre-interrogatoire de la proposante ni à celui de la Régie.  Et pour ces trois raisons, je demande le rejet ou je demande en fait à la Régie de confirmer que cette preuve ne sera pas recevable.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, je m'excuse d'être en retard.  L'affidavit que vous avez devant vous, une copie assermentée va être ici dans l'heure qui vient; c'est un peu difficile, je ne sais pas si vous êtes au courant de qu'est-ce qui se passe maintenant au Vermont, mais ils ont la pluie la plus grande depuis mil neuf cent vingt-sept (1927).



L'affidavit en soi, ce n'est pas possible pour le témoin d'être ici la journée, je pense que j'ai mentionné ça, la date qu'on a fixée pour monsieur O'Connor et monsieur Rabeau, c'était que monsieur Bradford donne un cours au Vermont.  Comme ça, ce n'est pas possible pour lui d'être.  



Quand même, je pense que c'est important pour la Régie d'avoir devant eux tous les faits pertinents.  Puis certaines choses qui ont été dites par monsieur O'Connor sont, je dois dire, contredites par qu'est-ce qu'il dit monsieur Bradford.  Et la chose la plus importante, je pense, c'est que la Régie ait toute



l'information nécessaire.



Pour ce qui est de la question du contre-interrogatoire, comme je l'ai mentionné la première fois qu'on a soulevé cette question, si on veut que monsieur Bradford vienne ici pour être contre-interrogé, on n'a aucune difficulté avec ça.  Je sais que c'est très tard à ce stade-ci.  Mais quand même, son cours au Vermont est fini; c'est fini jeudi passé.  Il peut se mettre... il peut se rendre ici et être disponible si nécessaire.



Mais la chose la plus importante pour la Régie, je pense que c'est de clarifier les faits dits par monsieur O'Connor et, si nécessaire, d'avoir une information qui le contredit.  Merci.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, je n'ai pas grand-chose à ajouter aux représentations que j'ai déjà faites à la Régie.  Sauf peut-être que je ne crois pas que la présence éventuelle de monsieur Bradford soit de mise.  Elle ne devrait pas être permise.  L'horaire et les limites de temps que la Régie a imposés à tous les participants, y inclus la proposante, devraient s'appliquer également au RNCREQ.



Sa preuve supplémentaire n'a pas en fait été



autorisée vendredi lorsqu'il a, de mémoire... pas vendredi, je m'excuse, mais à la fin des audiences, de mémoire, la Régie n'avait pas à ce moment-là acquiescé à cette demande de produire cette preuve supplémentaire.  Maintenant, je maintiens, même si elle est assermentée encore plus tard, qu'elle est toujours tardive, qu'elle est toujours irrégulière à ce stade-ci, et qu'elle... bien, en fait, pour ces raisons, ne devrait pas être acceptée.



Me CHARLES O'BRIEN :



Deux petits commentaires.  Le premier, c'est que l'impossibilité qu'un témoin a pu être ici pour le vingt-trois (23) a été soulevée dès le commencement.  Nos experts viennent de loin; certains des États-Unis.  Comme ça, c'est important de faire ce qu'on peut d'avoir la preuve dans le dossier.  Et le dernier point, c'est qu'on a le droit de faire notre contre-preuve même si ça crée une difficulté, étant un peu tardive.  Je pense que c'est important que la Régie a tous les faits importants devant eux.



LA PRÉSIDENTE :



Je dois vous dire que je n'ai pas reçu ledit affidavit.  Alors nous n'en avons pas pris connaissance d'aucune façon.  La seule chose que j'ai eue, c'est la lettre du vingt-cinq (25) juin quatre-vingt-dix-huit (98) de maître O'Brien comme quoi il y



avait inversion des plaidoiries avec l'AREQ.



Alors je ne sais pas de quoi vous parlez.  Alors vous comprendrez que nous allons vous donner une réponse un peu plus tard; et que, pour le moment, nous allons commencer avec les plaidoiries; et que ledit document, je veux dire, lorsqu'on l'aura vu, on sera peut-être en mesure d'examiner quelle est sa portée et de pouvoir trancher.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Madame la Présidente, maître Gertler pour le ROEE.  Simplement pour vous dire qu'on nous appuyons entièrement le RNCREQ dans cette histoire-là.



LA PRÉSIDENTE :



Il paraît que l'objet arrive.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Ah bon!



LA PRÉSIDENTE :



Vous dites que vous auriez envoyé ça à quel moment, Maître?



Me CHARLES O'BRIEN :



Ça a été envoyé vendredi.  Puis la copie que vous avez là-bas, c'est ni la copie signée ni la copie



assermentée.  La copie signée a été envoyée vendredi, puis la copie assermenté va arriver aujourd'hui dans l'heure qui vient, je pense ici.



LA PRÉSIDENTE :



Alors on va vous donner une réponse un peu plus tard dans la journée.  On va commencer par prendre connaissance.  Comme je vous dis, le document n'était même pas à notre connaissance.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci.

PRIVE 



PLAIDOIRIE DE Me JEAN MOREL


PLAIDOIRIE DE Me JEAN MOREL"
 :



Merci, Madame la Présidente.  Nous en sommes donc à la plaidoirie, si je comprends bien, d'Hydro-Québec.  Et je vous remercie.  Et j'aborderai pour débuter cette plaidoirie le cadre législatif et réglementaire applicable à la proposition que vous a faite Hydro-Québec pour l'établissement et l'implantation de ses tarifs de fourniture.



Les présentes audiences sont tenues afin que la Régie s'acquitte de la tâche que lui impose sa loi à l'article 167, lequel il apparaît utile dès le départ de citer, oui, une autre fois pour que les plaidoiries que vous entendrez, tant la présente plaidoirie de la proposante que celle des



intervenants qui suivront soient entendues et appréciées dans le contexte le plus approprié.



L'article 167 de la Loi se lit comme suit :




Sur proposition d'Hydro-Québec, la Régie doit, dans les six mois de l'entrée en vigueur du présent article, donner son avis au gouvernement sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs visés à l'article 52.


Deuxième alinéa :




Le gouvernement détermine par décret aux fins notamment des articles 1 et 52 les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture visés à l'alinéa précédent. 


Finalement, troisième alinéa :




La Régie doit également, dans le délai déterminé par le gouvernement, donner un avis à ce dernier sur la pertinence, les conditions et les modalités de la




libéralisation des marchés de l'électricité.


Le premier alinéa de l'article 167 est entré en vigueur le onze (11) février mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), d'où la date limite du onze (11) août prochain que s'est fixée la Régie pour rendre son avis.



Hydro-Québec, dans son interprétation de cet article 167, qui lui impose tout d'abord de faire une proposition quant aux modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité a retenu comme sens le plus approprié pour le terme « fourniture » uniquement l'électricité produite par elle ou achetée auprès des autres fournisseurs québécois ou étrangers et non pas l'électricité produite, transportée et distribuée jusque chez ses clients.



Il est vrai qu'historiquement, Hydro-Québec associait fourniture de l'électricité produite, transportée et distribuée chez ses clients comme le terme est d'ailleurs utilisé dans son règlement 658, établissant les tarifs d'électricité, et dans le règlement 634 sur les conditions de fournitures d'électricité.



Toutefois, pour les fins d'interprétation de



l'article 167 de la Loi, et surtout par sa référence à l'article 52 de la Loi, et dans le contexte actuel de la restructuration de l'industrie de l'électricité, laquelle a été reconnue par la presque totalité des intervenants, Hydro-Québec a estimé que les trois composantes de base de l'électricité, la production, le transport et la distribution, devaient être traitées distinctement comme c'est d'ailleurs le cas dans les autres secteurs de l'industrie énergétique.



En effet, pour les distributeurs gaziers, le terme « fourniture » désigne la marchandise gaz, parfois appelée aussi commodité.  Et leur grille tarifaire traite spécifiquement du prix du gaz naturel vendu comme le prix de la fourniture étant distincte du coût pour le transport et pour la distribution de la marchandise.  



L'interprétation que fait Hydro-Québec du terme « fourniture » n'est pas étrangère non plus aux dispositions de l'article 52 de la Loi lesquelles se lisent ainsi :




Dans tout tarif de fourniture d'électricité ou de gaz naturel, les taux et autres conditions applicables à un consommateur ou à une catégorie de consommateurs doivent




refléter le coût réel d'acquisition ou toute autre condition d'approvisionnement consentie à un distributeur par des producteurs d'électricité ou de gaz naturel ou leur représentant en considération de la consommation de ce consommateur ou de cette catégorie de consommateurs.


Deuxième alinéa :




Un tarif peut également refléter tout autre coût inhérent à l'acquisition de l'électricité ou du gaz naturel par un distributeur.


Cet article réfère de façon indistincte à un tarif de fourniture d'électricité et à un tarif de fourniture de gaz naturel de même qu'à des producteurs d'électricité et à des producteurs de gaz naturel et aussi à l'acquisition de l'électricité et à l'acquisition du gaz naturel par un distributeur.



La comparaison entre l'électricité et le gaz naturel est complète et il y a de plus une distinction qui est faite dans cet article 52 de la loi entre  un producteur d'électricité et un distributeur.



De plus, l'interprétation que fait Hydro-Québec du



terme « fourniture » est en accord avec l'évolution du marché d'électricité, tant aux États-Unis que dans les provinces canadiennes qui sont à restructurer leurs industries électriques, comme la Colombie Britannique, l'Alberta et l'Ontario.



En effet, l'ouverture des marchés tels que visés dans ces juridictions, devra mener à terme à la possibilité pour chaque distributeur de choisir son fournisseur d'électricité qui ne sera pas nécessairement un producteur d'électricité mais qui pourra être un simple marchand d'électricité acquises de diverses sources.



Dans un tel nouveau contexte, la fourniture d'électricité correspond donc uniquement à la portion marchandise de la facture globale d'un client, à laquelle s'ajoutent les portions transport et distribution.



Hydro-Québec reconnaît que la situation est différente au Québec et que l'ouverture du marché de détail n'est pas envisagée pour l'instant; cependant, l'approche proposée par Hydro-Québec pour l'établissement et l'implantation d'un tarif de fourniture de l'électricité, soit la considération distincte des trois composantes fourniture, transport et distribution, est utile sinon indispensable à



l'établissement des tarifs globaux de l'entreprise et devrait résulter en une réglementation équivalente à celle de ses concurrents dans le secteur énergétique, tout en étant compatible avec l'ouverture des marchés dans le secteur électrique.



Pour les fins de l'article 52 de la loi auquel réfère spécifiquement l'article 167, il y a une distinction à faire entre le producteur d'électricité ou de gaz naturel ou son représentant et le distributeur.



Bien qu'Hydro-Québec soit toujours une compagnie électrique intégrée, active dans la production, dans le transport comme dans le distribution de l'électricité, l'application de l'article 52 de la loi, de façon constante et égale aux distributeurs de gaz naturel à Hydro-Québec mène à faire cette distinction, ne serait-ce que théorique, entre la fonction production et la fonction distribution d'Hydro-Québec, bien que dans sa proposition comme dans la présente plaidoirie, le terme « distributeur », lorsque appliqué à Hydro-Québec sans autre précision sur son sens, couvre les activités de l'entreprise ayant une incidence sur la facture d'électricité des consommateurs québécois, soit leur approvisionnement en électricité ainsi que les activités de transport et de distribution.



Il faut se rappeler que les dispositions du premier alinéa de l'article 52 de la Loi sur la régie de l'énergie reprennent presque mot à mot, mais en y ajoutant l'électricité au gaz naturel, les dispositions de l'ancien article 34 de la Loi de la régie du gaz naturel.



Ainsi, nous devons conclure que le législateur aura voulu traiter l'électricité dans le nouveau régime réglementaire comme l'était le gaz naturel sous l'autorité de la Loi de la régie du gaz naturel.



Il était clair, sous la Loi de la régie du gaz naturel, que les fonctions des distributeurs de gaz naturel comprenaient la fourniture, le transport et la livraison du gaz naturel et que pour les fins d'établissement du tarif de fourniture, c'est-à-dire de la marchandise gaz, les taux et autres conditions applicables à un consommateur ou à une catégorie de consommateurs devaient refléter le coût réel d'acquisition ou toute autre condition d'approvisionnement consenti au distributeur par les producteurs ou fournisseurs.



L'interprétation - excusez-moi.  Je porte maintenant à l'attention de la Régie sur ce dernier point les pages 8 et 9 du mémoire des Industries James MacLaren qui cite les décisions D-8924, D-9544, D-9474 et D



9516 de la Régie du gaz naturel traitant du prix de la fourniture du gaz.



Pour appuyer l'interprétation qu'elle partage, jusqu'à un certain point, avec Hydro-Québec, à l'effet que le terme « fourniture » doit désigner l'électricité produite par Hydro-Québec et celle achetée auprès des autres fournisseurs et non pas l'électricité produite, transportée et distribuée chez les clients.



L'interprétation qu'Hydro-Québec fait de l'article 52 de la loi reconnaît en effet ce lien qu'il est juste et raisonnable de faire avec l'ancien article 34 de la loi sur la Régie du gaz naturel.



Hydro-Québec convient que les transactions entre ses groupes Production, Services énergétiques et Distribution sont internes à l'entreprise intégrée, mais elle soutient qu'en fixant tel que proposé le tarif de fourniture d'Hydro-Québec, la Régie aura ainsi établi, pour fin d'application de l'article 52 de la loi, le coût réel d'acquisition d'électricité pour le distributeur et que nul autre coût que celui-ci ainsi déterminé par la Régie ne pourra être reflété dans les tarifs globaux de l'entreprise intégrée qui refléteront également les coûts de transport et ceux de la distribution, tous approuvés



par la Régie.



De cette façon, le producteur, au sens de l'article 52, ne pourra toucher que les prix approuvés par la Régie pour la fourniture de l'électricité distribuée sur le marché québécois.



Dans la mesure où la Régie fixe le prix de la fourniture d'électricité et établit les autres composantes des tarifs de distribution d'Hydro-Québec, il est faux de prétendre, comme l'ont fait certains intervenants, que l'intégration des fonctions production, transport et distribution au sein de la même entreprise, rend l'application de l'article 52 illusoire, sinon impossible.



La Régie sera toujours à même de s'assurer que les tarifs de fourniture inclus dans les tarifs globaux du distributeur qu'elle fixera éventuellement, reflétera fidèlement le coût d'acquisition de la fourniture qu'elle aura approuvé, suivant les modalités d'établissement et d'implantation du tarif de fourniture présentement proposé par Hydro-Québec.



En se rappelant comme on le fait présentement les dispositions de l'article 167 de la loi, il apparaît opportun de souligner à la Régie, mais surtout à plusieurs intervenants dans la présente cause, que le



présent mandat, bien précis de la Régie, est de rendre un avis au gouvernement sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité.



Conséquemment, la proposition d'Hydro-Québec ne vise que cette fin bien précise; il n'est pas question, pour l'instant, dans le cadre du présent exercice et même pour ces fins, de fixer les tarifs de transport d'Hydro-Québec, comme semble croire ou le craindre certains intervenants;, de finaliser les tarifs de distribution d'Hydro-Québec, comme pourraient l'anticiper d'autres intervenants; d'approuver un plan de ressources du distributeur; d'évaluer la politique d'exportation d'Hydro-Québec; d'assurer l'efficacité énergétique; de refaire le Plan stratégique d'Hydro-Québec ou même la politique énergétique du gouvernement québécois ou de faire la gestion des réservoirs de la proposante.



Hydro-Québec reconnaît que ce sont là des sujets qui préoccupent les intervenants et dans certains cas, les ont préoccupés depuis fort longtemps, mais il faudra attendre d'autres temps, d'autres causes tarifaires ou autres, devant la Régie ou devant d'autres forums, pour traiter pleinement et adéquatement de certains de ces sujets et de plus, certaines des autres préoccupations ne peuvent même



pas être adressées à la proposante ou à la Régie, mais bien au gouvernement.



La proposition d'Hydro-Québec, rappelons-le, ne vise que les modalités d'établissement et d'implantation de ces tarifs de fourniture d'électricité.  Elle ne s'applique qu'à l'établissement du prix de la marchandise d'électricité et ne constitue donc pas une proposition tarifaire globale.



Elle ne vise pas à déterminer le niveau ou la structure des tarifs globaux d'Hydro-Québec, elle répond simplement aux dispositions de l'article 167 de la loi, tel qu'Hydro-Québec les a interprétées, tenant compte de la référence à l'article 52 de la loi et reconnaissant de plus la règle émise à l'article 41.1 de la loi d'interprétation qui prévoit que les dispositions d'une loi s'interprètent les unes par les autres en donnant à chacune le sens qui résulte de l'ensemble et qui lui donne effet.



Ainsi, Hydro-Québec ne partage pas l'avis avancé par certains intervenants à l'effet que les dispositions de l'article 49, exception faite du dernier alinéa de cet article, dont il sera traité plus loin, font en sorte que la proposition d'Hydro-Québec est irrecevable.



Pour conclure ainsi, ces intervenants prennent cet article 49 isolément et y voient là, sans égard au dernier alinéa, des directives imposées à la Régie pour inévitablement fixer le tarif de fourniture d'Hydro-Québec sur la base de la méthode traditionnelle des coûts.



Devant reconnaître l'existence du dernier alinéa pourtant de l'article 49, qui prévoit expressément que la Régie peut également utiliser toute autre méthode qu'elle estime appropriée, ces intervenants sous-entendent qu'il serait déraisonnable de s'en remettre au dernier alinéa de l'article 49 de la loi, pourtant évident, clair et précis, pour faire abstraction des paragraphes précédents de l'article 49.



C'est pourtant ce que prévoit expressément cet article.  Il est vrai que dans un premier temps, il expose la méthode qu'on pourrait qualifier de traditionnelle pour la fixation d'un tarif, soit celle sur la base des coûts, mais il y est clairement prévu et ce de façon non équivoque, au dernier alinéa, que la Régie puisse également utiliser toute autre méthode qu'elle estime appropriée.



Il s'agit donc d'une méthode qui ne serait pas celle décrite plus haut à l'article, celle basée sur les



coûts.  Ainsi, la prétention des Industries James Maclaren à l'effet que toute autre méthode choisie par la Régie en vertu du dernier alinéa, doit être une méthode reconnue dans le système réglementaire actuel, donc une méthode basée sur les coûts, selon ses deux témoins experts, enlève tout son sens et toute sa portée au dernier alinéa de l'article 49, puisque la Régie serait toujours liée par la même méthode d'établissement des tarifs, soit celle basée sur les coûts.



Aussi, si la Régie ne pouvait d'aucune façon, sous aucune considération, établir des tarifs selon une méthode autre que celle prévue dans les premiers paragraphes et alinéas de l'article 49 de la loi, l'exercice prévu à l'article 67, à savoir l'avis à être donné au gouvernement sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture, deviendrait donc inutile et stérile, il ne suffirait que de s'en remettre à l'article 49 sans donner de véritable sens à son dernier alinéa.  Il faut plutôt faire le lien entre ces deux articles et conclure qu'il est fort loisible à la Régie d'accepter la proposition d'Hydro-Québec et de proposer au gouvernement qu'Hydro-Québec, quant à la fourniture d'électricité, puisse être réglementée autrement que sur la base des coûts, selon une nouvelle méthode, qui ne soit pas nécessairement



celle proposée dans la première partie de l'article 49 de la loi et qui serait acceptée en vertu du dernier alinéa de cet article.



Comme autre argument légal porté à l'encontre de la proposition d'Hydro-Québec, certains intervenants ont soulevé l'article 51 de la loi, qui se lit comme suit:




Un tarif ne peut prévoir des taux plus élevés ou des conditions plus onéreuses qu'il n'est nécessaire pour permettre, notamment, de couvrir les coûts de capital et d'exploitation, de maintenir la stabilité de l'entreprise et le développement normal des équipements de production d'électricité, d'un réseau de transport et de distribution, ou d'assurer à un distributeur un rendement raisonnable sur sa base de tarification. 


Pour ces intervenants, il faut donc absolument réglementer sur la base traditionnelle des coûts pour pouvoir satisfaire aux exigences de l'article 51 de la loi.  Selon eux, les termes de cet article sont tels que, encore une fois, la Régie n'a d'autres choix que de réglementer selon la base des coûts.



À cet égard, rappelons d'abord à la Régie que



l'article 51 de la loi reprend presque mot à mot le texte de l'ancien article 35 de la Loi sur la Régie du gaz naturel qui, il est vrai, ne s'appliquait qu'aux distributeurs québécois de gaz naturel et à quiconque exploitait un réservoir aux fins de l'emmagasinage de gaz naturel.



Or, la Régie du gaz naturel, liée par les articles 32 et 35 de sa loi constitutive, qui étaient essentiellement au même effet que les articles 49 et 51 de la Loi sur la Régie de l'énergie, a décidé, à deux reprises, dans ses décisions D‑89‑21, en date du vingt et un (21) juillet mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), et D‑94‑06, en date du deux (2) mars mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), que l'établissement d'un tarif, non pas sur la base des coûts, mais plutôt sur la méthode des coûts évités, était permis par sa loi, plus particulièrement l'article 32 in fine, soit le dernier alinéa de l'actuel article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie, ainsi que l'article 35, soit l'article 51 de la Loi sur la Régie de l'énergie qui, de l'avis de la Régie du gaz naturel, comme il appert de ses propos à la page 9 de sa décision D‑89‑21, rappelle certaines considérations pour l'établissement d'un tarif qui ne soit ni exhaustive ni cumulative.



Dans les deux décisions citées ci-haut, la Régie du



gaz naturel avait déterminé que les tarifs fixés par elle étaient justes et raisonnables, selon la méthode d'établissement qu'elle avait estimée appropriée d'utiliser, en vertu du dernier alinéa de l'article 32 de sa loi constitutive.  J'ai copie de ces deux décisions de la Régie du gaz naturel, que je pourrais déposer dès maintenant ou...



Hydro-Québec est d'avis qu'il est loisible à la Régie de l'énergie de faire de même en vertu de sa loi constitutive et que les précédents établis par la Régie du gaz naturel devraient la guider dans son appréciation de la proposition d'Hydro-Québec et, de plus, servir de fondement pour le rejet des arguments légaux de certains intervenants.



Maintenant, la proposition d'Hydro-Québec.



Ayant interprété la loi comme indiqué précédemment, et ce, à juste titre, comme j'ai tenté de vous en convaincre, Hydro-Québec a élaboré une proposition sur les modalités d'établissement d'implantation des tarifs de fourniture qui tiennent compte et des impératifs législatifs et réglementaires québécois et du contexte énergétique nord-américain, dans lequel la proposante évolue, et aussi, et surtout, des caractéristiques de l'industrie électrique québécoise.



Le nouveau contexte énergétique nord-américain a fait l'objet de nombreuses preuves, de plusieurs commentaires et de diverses analyses au cours des présentes audiences, et Hydro-Québec n'a pas l'impression que la description qu'elle donnait à la page 1 de sa proposition de ce contexte n'a été sérieusement contestée ou contredite.  Si vous me le permettez, je vais reprendre les éléments de cette page 1 de la proposition qui décrit le contexte énergétique.



Le premier élément était à l'effet que l'industrie électrique nord-américaine connaissait, depuis quelques années, une transformation majeure, axée sur l'introduction de mécanismes favorisant une plus grande concurrence, surtout dans les régions où les prix de l'électricité sont élevés, et ce qui entraîne une restructuration de l'industrie.



À cet égard, il n'est pas possible de retrouver dans la preuve qui a été présentée à la Régie, au cours des présentes audiences, quoi que ce soit qui contredise cet état de fait.  Au contraire, au cours de l'audience, des preuves se sont ajoutées à celle d'Hydro-Québec pour confirmer cette première affirmation.  En effet, l'AIFQ, par le dépôt de la pièce AIFQ-3, a même confirmé les efforts de l'Ontario, par une restructuration de son industrie



électrique.



Le deuxième élément du contexte énergétique est à l'effet que, pour Hydro-Québec, les conséquences de ces transformations sont multiples.  Déjà, elle a réorganisé ses activités en unités d'affaires et regroupé dans une nouvelle division administrative, Trans-Énergie, tout ce qui était relié au transport.  De plus, elle a fait approuver un tarif de transport par le gouvernement du Québec et, via sa filiale HQ Energy Services US, elle a obtenu de la FERC un permis pour vendre l'électricité directement dans les marchés américains, sur la base des prix du marché.  La preuve est complète à cet égard et n'a nullement été contredite.



Le troisième élément est que, depuis le premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), les marchés en gros au Québec sont accessibles aux autres fournisseurs.  Ceci n'a pas non plus été contredit.  Au contraire, Hydro-Québec a eu l'opportunité de confirmer aux intervenants les plus intéressés que le contrat de service de transport d'Hydro-Québec, s'il ne traite pas spécifiquement du "wheel within", prévoit toutefois le service de transport de point à point et le service de transport en réseau intégré.  Donc, le "wheel within" en soi n'est pas exclu.  Il aura été de plus mis en preuve qu'il appert loisible



aux clients du marché de gros, les réseaux municipaux et la coopérative d'électricité de Rouville, d'obtenir, par décret du gouvernement du Québec, la permission de s'approvisionner auprès de fournisseurs québécois autres qu'Hydro-Québec.  Je réfère spécifiquement aux articles 2 et 16 de la Loi sur les systèmes municipaux et les systèmes privés d'électricité qui ont été cités, entre autres, par le témoin du GRAME.



Enfin, le quatrième élément du contexte énergétique reproduit à la page 1 de la proposition, est à l'effet que, en ce qui concerne la réglementation au Québec, le gouvernement du Québec, dans sa plus récente politique énergétique, a privilégié un mode de contrôle des exportations plus simple et allégé, afin de tenir compte de l'évolution des marchés de l'électricité.  L'ouverture des marchés et la concurrence qu'elle entraîne nécessite également que le mode de réglementation et la production retenus pour le Québec soient adaptés à ce contexte et qu'ils soient équitables par rapport à ce qui est exigé de la concurrence.



Bien que la politique d'exportation eut été l'objet de quelques débats dans la présente audience, l'affirmation faite par Hydro-Québec sur la réglementation au Québec des exportations



d'électricité n'a pas non plus été contredite.  En fait, la preuve devant la Régie a confirmé les modifications profondes de l'industrie, tant au Canada qu'aux États-Unis, et Hydro-Québec ne peut rester insensible à ces modifications.  Le Québec est une économie ouverte, pour Hydro-Québec, sa clientèle industrielle est au fait de ces modifications et même en ressent l'impact.  Hydro-Québec doit se préoccuper de la perte de l'avantage concurrentiel dans le secteur industriel.  Hydro-Québec a, de plus, reçu un mandat précis de son actionnaire, tant par le biais de la politique énergétique que par l'adoption du plan stratégique, d'optimiser son développement commercial sur le marché de l'exportation.  La proposition d'Hydro-Québec reflète ce contexte et quelqu'autres modalités qui pourraient être adoptées devront refléter ce contexte.



Maintenant, passons aux caractéristiques de l'industrie électrique québécoise, qui sous-tendent la proposition d'Hydro-Québec.  Elles sont apparues de la plus haute importance pour Hydro-Québec et ces caractéristiques sont évidemment reconnues et respectées par la proposition soumise.  Rappelons-les:  ce sont la préservation des acquis de la clientèle québécoise en matière tarifaire, le pacte social, en vertu duquel la clientèle québécoise bénéficie de tarifs d'électricité uniformes, stables



et surtout parmi les plus bas en Amérique du Nord.  Aussi, le statut d'entreprise publique d'Hydro-Québec et le quasi monopole qu'elle détient en matière de production d'électricité au Québec.  Hydro-Québec retient et endosse d'emblée la politique du gouvernement du Québec, qui n'envisage pas, pour l'instant, la privatisation partielle ou totale de l'entreprise, ou d'ouverture des marchés, au-delà du marché du gros.  La proposition d'Hydro-Québec a été élaborée à partir de ces deux prémisses de base et Hydro-Québec ne préconise aucun changement à cet égard.  C'est pourquoi d'ailleurs il ne peut être proposé que les prix de la fourniture d'électricité soient établis de façon générale par le marché, donc essentiellement déréglementés.  Hydro-Québec ne propose pas la déréglementation de la production de l'électricité, comme il a été dit à quelques reprises au cours des présentes audiences.  Hydro-Québec propose plutôt une réglementation qui soit innovatrice, adaptée au contexte énergétique nord-américain, compatible avec l'ouverture des marchés et qui maintienne les acquis de la clientèle québécoise.



La proposition d'Hydro-Québec reflète de plus l'obligation de l'entreprise de maximiser ses activités commerciales sur les marchés externes et non réglementés pour le bénéfice de son actionnaire.



En effet, l'ouverture des marchés en Amérique du Nord, notamment aux États-Unis et également au Canada, a pour effet d'introduire la concurrence au niveau de la production d'électricité.



Tandis qu'une telle situation impose à Hydro-Québec un plus grand défi d'efficacité, ce qui devrait rassurer autant la Régie que la clientèle du distributeur, la participation accrue d'Hydro-Québec dans un marché concurrentiel exige un certain niveau de confidentialité, de flexibilité commerciale et de capacité de réagir rapidement aux conditions de ce marché en concurrence.



Maintenant, quelles sont les modes de réglementation possibles.  Il y a, évidemment, mode de réglementation selon les coûts et nous en avons entendu amplement parler.  Il s'agit d'une méthode traditionnelle, éprouvée, ancienne.  



En fait, plusieurs témoins experts ont cité abondamment Bonbright dont le texte original remonte à dix-neuf cent soixante et un (1961), plus de trente-cinq (35) ans maintenant.



Et même lorsque c'est cité, entre autres dans le mémoire de l'AQCIE, Bonbright écrivait quand même que : « Nevertheless... » et je cite la page 19, les



extrait de Bonbright à la page 19 du mémoire de l'AQCIE :




Nevertheless, one standard of reasonable rates can fairly be said to outrank all others in the importance attached to it by experts and public opinion alike - the standard of costs of service [...]


Bonbright reconnaissait qu'il s'agissait là d'un des standards applicables.  Dans le prochain paragraphe ou la prochaine citation, il est indiqué :




True other factors of ratemaking are potent and are sometimes controlling - especially the so-called value-of-service factor and Ramsey pricing in the determination of the individual rate schedules.


Alors même le professeur Bonbright apparaît plus nuancé que bien des témoins experts, des intervenants, qui n'ont semblé connaître ou reconnaître aucune autre méthode que celle basée sur les coûts appliqués mur à mur, tout en reconnaissant toutefois, dans certains cas, des mécanismes incitatifs, mais toujours basés sur les coûts.



Hydro-Québec s'étonne qu'aucun expert des



intervenants n'ait traité de d'autres méthodes qui ne seraient pas basées sur les coûts.



Hydro-Québec souligne aussi le fait que pour certains experts, la réglementation de la production d'Hydro-Québec par la méthodes des coûts ferait baisser les coûts, alors que pour d'autres, l'application de la même méthode, ferait augmenter les coûts.



Même pour les témoins de l'AQPER, la réglementation par les coûts permettrait de démontrer que les tarifs sont trop bas et qu'ils sont trop élevés.



Est-il vrai que la méthode basée sur les coûts soit la seule valable parce qu'elle a été la plus répandue par le passé?  Il s'agit en fait d'une méthode qui n'a pas, en fin de compte, donné de si bons résultats quant, premièrement, au contrôle des coûts qui a résulté souvent dans des choix de projets coûteux ou dans des contrats d'achat à des prix élevés et aussi dont l'application est maintenant remise en question dans bien des juridictions à différents degrés, de façon plus ou moins radicale.



Rappelons ici et le cas du Massachussetts où prévaut maintenant le « Standard Offer » ou même récemment l'Ontario avec ses « Tested Contracts », tels qu'envisagés, reconnaissons-le, ou même l'Alberta ou



la Colombie Britannique.



La méthode basée sur les coûts est aussi celle qui comporte des risques plus grands pour les consommateurs.  Ces risques sont plus grands dans ce cas que dans le cas de la proposition d'Hydro-Québec où les risques de la production seront sur l'actionnaire.



Finalement, les experts dans cette cause auront témoigné que le mode de réglementation par les coûts est de plus en plus abandonné ou modifié pour la production électrique, soit dans une période transitoire ou dans un effort d'en arriver rapidement à la détermination du prix par les forces du marché.



La preuve a démontré sûrement que le mode de réglementation par les coûts est, pour le moins, dans une période de sérieux questionnement et d'adaptation transitoire vers une nouvelle réglementation.



Évidemment, Hydro-Québec ne propose pas cependant, pour l'instant, le modèle de réglementation par les prix du marché dont l'impact prévisible sur les prix de fourniture au Québec serait vers la hausse et ce, sans reconsidération sérieuse du pacte social mentionné plus tôt.



D'ailleurs, un tel débat excéderait le cadre de la présente audience; s'il a lieu, ce sera à un autre moment, sous l'autorité de l'article 167, alinéa 3.



Le prix du marché, cependant, est ce à quoi fait face Hydro-Québec dans tous ses marchés potentiels à l'exportation.  À cet égard, je rappelle que la concurrence à laquelle fait face Hydro-Québec sur les marchés d'exportation l'incitera nécessairement à une plus grande efficacité, comme, d'ailleurs, le maintient des tarifs de fourniture au même niveau, pour une longue période de temps, comme le propose Hydro-Québec.



Oui, la méthode proposée par Hydro-Québec est un modèle de réglementation qui sera nouveau, innovateur, inédit à certains égards, mais pas réellement unique comme certains l'ont prétendu.



Comme je l'ai dit plus tôt, le mode de réglementation proposé par Hydro-Québec n'est pas totalement différent de ce qui se fait ailleurs ou de ce qui est en train de se dessiner ailleurs.



Entre autres, l'Alberta et la Colombie Britannique, comme on l'a entendu, où l'on tente d'assurer à la clientèle régulière les prix de fourniture les plus avantageux et à tenir compte de ces acquis tarifaires



comme espère le faire Hydro-Québec, et ce n'est pas différent non plus de ce qui se dessine en Ontario.



Aussi, le mode de réglementation proposé par Hydro-Québec ressemble à des modèles qui ont été proposés ou utilisés ailleurs au Canada, par le passé, et aux États-Unis, comme l'a indiqué le professeur Rabeau dans son témoignage.



Je réfère ici spécifiquement au modèle de « Net-back princing », applicable au gaz naturel avant la déréglementation, de même qu'au « Forward-looking costs » établi dans le domaine des télécommunications.



Le mode de réglementation proposé par Hydro-Québec lui permet aussi d'être sur le même pied que ses concurrents dans les marchés concurrentiels et d'ainsi remplir sa mission commerciale, notamment en ne livrant pas à ses concurrents de l'information qui pourrait lui être préjudiciable dans ses négociations contractuelles.



Le mode de réglementation proposé par Hydro-Québec reconnaît que l'industrie électrique est en mutation et il intègre une certaine vision de cette évolution dès le départ.



Il est vrai que ce mode de réglementation proposé par Hydro-Québec est innovateur, qu'il n'est pas calqué sur un modèle appliqué ailleurs, mais Hydro-Québec a l'opportunité - contrairement à bien d'autres - de proposer un modèle de réglementation qui soit, du départ, adapté à l'an deux mille (2000) et elle s'en prévaut.



La proposition d'Hydro-Québec repose au départ sur une formule qui est maintenant bien connue de tous : « tarif L haute tension moins transport, égale fourniture » afin de dégager le prix de la production inclus actuellement dans les tarifs d'Hydro-Québec.



Je n'ai pas l'intention de reprendre les explications données à plus d'une reprise par les témoins d'Hydro-Québec sur le mécanisme de cette formule.  Il est important, toutefois, de rappeler que le choix du tarif L haute tension a été fait parce que ce tarif ne comporte, à toutes fins pratiques, pas de coût de distribution.  Il ne comporte essentiellement que de la fourniture et du transport.



En y déduisant donc le coût de transport selon la méthode expliquée par les témoins d'Hydro-Québec, on obtient le prix de la fourniture.  Deux éléments importants doivent être précisés ici, cependant.



Quant au coût de transport, premièrement l'utilisation d'un coût mensuel de transport égal au ratio entre les revenus requis globaux de Trans Énergie et la somme des pointes mensuelles du réseau de transport a été faite uniquement dans le but d'obtenir un coût de transport qui reflète tous les coûts du transporteur, incluant un rendement juste et raisonnable et qui puisse être comparé directement au tarif L qui, lui, est mensuel.



Hydro-Québec ne propose pas, pour autant, une allocation des coûts de transport entre les catégories tarifaires, qui se ferait de façon mensuelle.  Elle se fera alors sur la base d'un coût de transport alloué avec l'utilisation annuelle du réseau.



Le tarif L est-il juste et raisonnable?  La preuve d'Hydro-Québec a démontré que la problématique de l'interfinancement n'affectait pas le tarif L en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994) alors qu'il était tout près de ses coûts, y compris un rendement normal - en fait, il était quelque peu en deçà de ses coûts - et que, depuis mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), ses caractéristiques ont peu changé.



Aussi, étant le tarif offert à la clientèle d'Hydro-Québec qui est la plus en concurrence à l'échelle



internationale, la logique dicte que ce tarif L reflète le plus fidèlement ses coûts.



De plus, comme il a été expliqué dans les témoignages des témoins d'Hydro-Québec - et de fait, non contredits par les intervenants - la façon dont le coût de transport a été établi pour les fins de soustraction du tarif L, soit celui associé à la totalité des équipements de transport plutôt qu'aux équipements utilisés pour les clients du tarif L haute tension, résulte dans un tarif de transport plus élevé et donne, en conséquence, un prix de fourniture qui soit conservateur, c'est-à-dire plus bas.



Personne ne peut conclure que le tarif L constitue une base qui ne soit pas juste et raisonnable pour dégager un tarif de la fourniture qui est suffisamment près de ses coûts, pour être valable pour les fins de la réglementation.



Ensuite, toujours sur cette formule bien connue, l'utilisation des deux critères mesurables pour la fourniture, soit le facteur d'utilisation et le taux de perte, pour établir le prix global de la fourniture au niveau du distributeur ainsi que les prix de fourniture par la suite au niveau de chaque catégorie de consommateurs a été amplement expliquée



et dûment justifiée par Hydro-Québec.  Loin de moi toute prétention de pouvoir mieux l'expliquer que les témoins d'Hydro-Québec.



À cet égard, les intervenants n'ont apporté aucune contestation sérieuse du bien-fondé du choix de ces critères ou de leur application pour établir les tarifs de fourniture des classes tarifaires D, G, M et L.



Enfin, Hydro-Québec rappelle à la Régie que les consommateurs bénéficiant de certaines conditions et modalités spécifiques, notamment ceux bénéficiant de contrats particuliers et ceux soumis à une tarification de gestion de l'énergie, ne seront pas assujettis aux mêmes taux de fourniture que les consommateurs réguliers.



Chacun de ces cas devra être considéré par la Régie comme des conditions d'exception au prix publié et comme des conditions d'approvisionnement spécifiques consenties au distributeur par un producteur au sens de l'article 52 de la loi.



Selon les cas, les analyses spécifiques requises seront faites et les informations nécessaires seront déposées de façon confidentielles auprès de la Régie.



Il sera approprié, par ailleurs, de s'assurer que les rabais consentis à un client pour sa fourniture soient absorbés par les fournitures plutôt que par le distributeur et ce, même s'il est souvent en fin de compte à l'avantage des consommateurs que le distributeur offre un rabais plutôt que de perdre une charge importante qui se répercuterait sur le niveau des tarifs.



Maintenant, les implications de la proposition d'Hydro-Québec.



Comme il a été mentionné à plusieurs reprises au cours des audiences, la proposition d'Hydro-Québec sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture, implique que les projets de production de l'entreprise ne seraient pas soumis à l'approbation de la Régie.



L'article 73 de la loi prévoit déjà que la Régie puisse fixer par règlement les cas où son autorisation doive être obtenue pour, entre autres, acquérir ou construire des immeubles, ou actifs destinés à la production d'électricité ou de gaz naturel.  La Régie pourrait donc exclure par règlement les projets de production d'électricité de l'application de cet article.



De cette façon, la proposition d'Hydro-Québec serait conforme également à la section 2 du chapitre 6 de la loi.



Hydro-Québec a, de plus, soumis à la Régie, à la demande de son procureur, une liste des modifications envisageables à la Loi sur la Régie de l'énergie pour qu'elle reflète mieux, à tous égards, le mandat de la Régie suivant la proposition d'Hydro-Québec.



Hydro-Québec comprend que la Régie avait elle-même envisagé la possibilité d'étudier cette question des amendements possibles à la loi comme un des sujets pouvant être traités dans les présentes audiences et, enfin, la liste déposée par Hydro-Québec s'inscrit dans cette démarche.



La Régie continuerait toutefois avec ou sans les amendements proposés, à réglementer les tarifs de fourniture d'Hydro-Québec.



Ce qu'un témoin d'Hydro-Québec a décrit comme l'« output » ou l'extrant des tarifs qui découlent des choix au niveau des moyens de production.  La Régie devra approuver toute modification à ces tarifs de fourniture dans les cas qu'Hydro-Québec a déjà décrits à sa proposition.



De la même façon, la Régie continuerait d'approuver le plan de ressources d'Hydro-Québec, c'est-à-dire de ses choix, des moyens pour répondre à la nouvelle demande.



Aussi, les projets de production d'Hydro-Québec devront recevoir l'approbation de l'actionnaire, celui qui en assumera les risques, d'ailleurs.  



Enfin, les projets d'Hydro-Québec seront soumis aux organismes spécialisés en matières environnementales et Hydro-Québec devra obtenir les autorisations requises.



Une autre des implications de la proposition d'Hydro-Québec est la nécessité de procéder le plus tôt possible à l'établissement et à l'implantation des tarifs de fourniture proposés.  Une telle nécessité de procéder rapidement a été remise en question par certains intervenants et aussi par la Régie de façon implicite.



Alors même si Hydro-Québec ne propose pas l'éclatement des factures et des tarifs pour l'ensemble de sa clientèle, il demeure que la révision des tarifs d'électricité implique que l'on revoit chacune des composantes dont la composante production; même si le mode de réglementation était



basé sur les coûts, il faudrait quand même faire cet exercice d'établir les coûts de production à un moment ou un autre du processus.



Aussi, dans la mesure où la Régie peut déjà recevoir des plaintes sur les tarifs d'Hydro-Québec, il faut donc dès maintenant commencer à les déterminer.  Également, et la preuve l'a démontré, les clients industriels veulent déjà avoir de l'information sur le prix de la fourniture, électricité.  Aussi, l'ouverture des marchés de gros suppose que le tarif de fourniture soit déjà connu par les réseaux municipaux et il serait difficile d'établir ces tarifs sans se demander comment ceux-ci se comparent à ceux des autres catégories.



Enfin, l'acquisition de nouveaux approvisionnements à un prix ne dépassant pas le tarif de fourniture est une condition absolue au maintien des tarifs de fourniture au niveau actuel.  Et il est donc important de connaître ce niveau auquel le prix moyen de la fourniture sera fixé.



J'aimerais traiter maintenant de certaines autres considérations qui ont été soulevées par les intervenants et soumettre en conséquence à la Régie par le fait même d'autres arguments sur le bien-fondé de la proposition d'Hydro-Québec.



Tout d'abord, la question de l'efficacité énergétique.  Plusieurs intervenants ont indiqué que la proposition d'Hydro-Québec constitue un recul face aux orientations du gouvernement concernant l'efficacité énergétique.  Parmi les arguments invoqués, par ces intervenants, se retrouvent que le tarif de fourniture est artificiellement bas et qu'il sous-estime énormément les coûts évités d'Hydro-Québec.



La structure du tarif de fourniture et le recours à un tarif de fourniture unique pour analyser les diverses mesures d'efficacité énergétique sont également critiqués.  



Hydro-Québec soumet que : 



- les tarifs de fourniture sont neutres sur le plan de l'efficacité énergétique car ils ne concernent que la production et que les tarifs globaux d'électricité demeurent inchangés; 



‑ les tarifs de fourniture varient selon les catégories en fonction du facteur d'utilisation, celui s'appliquant à la catégorie domestique étant plus élevé que celui s'appliquant à l'industriel.  Si ce découpage n'était pas assez fin pour les besoins d'évaluation de la rentabilité des mesures



d'efficacité énergétique, il serait toujours possible de les décomposer davantage sans remettre en question le principe général, par exemple, le facteur d'utilisation associé au chauffage est plus faible de sorte que le tarif de fourniture à utiliser pour évaluer des mesures orientées sur ces applications pourrait être plus élevé que celui s'appliquant à la catégorie domestique; 



- le tarif de fourniture comporte d'ailleurs des incitatifs pour améliorer le facteur d'utilisation et réduire le taux de pertes;



- aussi, plusieurs intervenants ont dit que des tarifs horaires seraient préférables.  Hydro-Québec est d'accord mais à défaut de pouvoir appliquer cette méthode, l'utilisation de la méthode du facteur d'utilisation permet de refléter de façon simple le profil saisonnier de la demande et d'intégrer les relations de causalité que les experts des intervenants ont décrit à plusieurs reprises.  D'ailleurs, Hydro-Québec rappelle que la séparation des coûts de production dans ses composantes puissance et énergie est appliquée à l'échelle internationale et que la méthode qu'elle a proposée, ou qu'elle propose, pardon, est reconnue et appliquée par plusieurs entreprises électriques tout en étant bien adaptée au mode de réglementation qui est



proposé;



- aussi, Hydro-Québec n'a jamais prétendu qu'il n'y avait pas de coûts évités en transport ou en distribution dont il ne fallait pas prendre en compte.  Comme la proposition ne porte que sur la production, Hydro-Québec ne s'est concentrée que sur cet aspect, mais ça ne présume rien sur les autres composantes, en autant que ces coûts évités soient fondés;



- enfin, plusieurs intervenants ont soumis que le gel des tarifs serait néfaste pour l'efficacité énergétique car ça freinera Hydro-Québec dans sa volonté de mettre en place des mesures d'efficacité énergétique.  Or, cette question est essentiellement liée à la question du financement et n'a aucun rapport avec le mode de réglementation de la production.  Pour Hydro-Québec, tout programme qui impliquera des augmentations des tarifs d'électricité ne sera pas reçu d'emblée.



Il y a également le sujet de la planification intégrée des ressources.  Plusieurs experts des intervenants ont dit que pour faire de la planification intégrée des ressources, il fallait connaître les coûts réels de production, ce que ne permettrait pas la proposition d'Hydro-Québec.  Cette



vue de la planification intégrée des ressources apparaît incorrecte à Hydro-Québec.



La planification intégrée des ressources repose sur la connaissance de coût prospectif, de coût hypothétique, de coût prévu ou de coût anticipé.  Or, on ne peut parler de coût réel pour des coûts futurs.  L'AQPER a dit et répété que, dans son cas, le prix résultant de soumissions correspond à ce coût réel.  Or, ce ne peut être le cas à cause de la présence potentielle de subventions qui ne sont pas des coûts pour les producteurs privés mais qui le sont pour la société.  De la même façon, plusieurs autres détails sont nécessaires pour faire les analyses appropriées.



Évidemment, dans le secteur gazier, on ne dispose pas de coût réel de production et personne ne prétend qu'il n'y aurait pas de planification intégrée des ressources possible dans leur cas.  Pour Hydro-Québec, le coût réel de la fourniture sera le tarif de fourniture.



Il est pour le moins étonnant d'exiger une précision absolue sur les coûts de production d'Hydro-Québec alors que toutes les autres variables du calcul seront établies avec des marges très grandes telles les externalités et même que certaines variantes ne pourront être monétisés, de l'aveu même de plusieurs



témoins.



De plus, l'intégration des externalités peut être réalisée dans ses grandes lignes à partir d'un prix d'achat plutôt que d'un coût, sinon il sera très difficile de faire de la planification intégrée des ressources au Québec puisqu'on ne connaîtra pas les coûts des projets privés ni des mesures d'efficacité énergétique qui, avec les projets d'Hydro-Québec, constitueront les options à comparer.  Le problème serait donc le même dans le secteur gazier où on ne connaît que le prix du gaz et non ses coûts.



Si, comme le ROEE le dit, « sans connaissance des coûts, il n'y a pas moyen d'intégrer les externalités », alors seules les externalités reliées aux projets d'Hydro-Québec seraient considérées, si Hydro-Québec était réglementée sur la base des coûts, et on ne pourrait parler de comparaison sur les mêmes bases, ce qui est requis par la planification intégrée des ressources.



Maintenant, le traitement des lignes éloignées de transport d'électricité, ce que certains intervenants ont appelé des GRTA's.  Les clients industriels et les producteurs privés voudraient que certains des actifs de transport soient traités comme des actifs de production.



Nous ne sommes pas ici dans la cause tarifaire sur le transport.  Toutes leurs préoccupations pourront être traitées de façon rigoureuse et plus complète dans la cause appropriée.  Ainsi, comme l'a déjà souligné Hydro-Québec, une formule qui pourrait répondre à leurs préoccupations serait d'appliquer des tarifs par zones ou selon la distance.



À cet égard, Hydro-Québec s'étonne que l'AQPER, par exemple, et son témoin expert, monsieur Nieboer, n'ont pu commenter ces formules.  Dans toute analyse du traitement de ces actifs de transport, il faudrait examiner l'intérêt public dans son ensemble et, en particulier, la conformité des diverses propositions par rapport à des questions telles l'uniformité des tarifs et leurs impacts sur les tarifs des consommateurs.



Revenons sur l'AQPER.  Celle-ci prétend défendre les intérêts des consommateurs en soumettant l'argument que si les tarifs de fourniture incluaient des actifs de transport, ça augmenterait la concurrence au bénéfice des consommateurs québécois.  Or, la seule chose que ça va augmenter, c'est le prix payé aux producteurs privés pour la fourniture et donc, éventuellement, les tarifs d'électricité des Québécois.



Je passe maintenant à la question de l'utilisation du tarif de fourniture comme coût marginal ou coût évité.  Cette utilisation du tarif de fourniture comme coût marginal a été contesté autant par les producteurs privés que par les intervenants souhaitant davantage de mesures d'efficacité énergétique, puisque que leur rentabilité est très affectée par cette hypothèse surtout qu'auparavant, les coûts marginaux étaient beaucoup plus élevés.



On a même qualifié la proposition d'Hydro-Québec de fixer le coûts marginal égal au coût moyen de farfelu.  Mais il faut bien comprendre que cette proposition s'inscrit dans un contexte plus large où les concurrents d'Hydro-Québec ont diminué radicalement leurs coûts marginaux avec l'arrivée des turbines à gaz à cycle combiné à faible prix de revient.  



En fait, leurs coûts marginaux sont plus faibles que leurs tarifs historiques de production.  Les clients industriels se plaignent d'ailleurs que leurs avantages compétitifs aient diminué, ce qui est exact, mais si on veut minimiser ou réduire cet impact, il faut nous aussi faire le maximum pour réduire les coûts de production.



Quant à l'application du tarif de fourniture comme



référence à l'achat de nouveaux approvisionnements, c'est également une source de profit additionnel dans les activités commerciales d'Hydro-Québec aux États-Unis.  Si, comme le suggèrent plusieurs intervenants, il y a plusieurs risques à exporter, ceux-ci sont d'autant plus gérables qu'Hydro-Québec dispose d'une bonne marge de profit.  Ce point est renforci par l'argument souvent répété qu'Hydro-Québec était un « price taker » et non un « price maker ».



Comme dernier point avant de conclure, j'adresserai la question de la confidentialité.  Hydro-Québec a expliqué et réexpliqué au cours des audiences pourquoi elle considérait certaines informations sur les coûts et sur d'autres aspects de sa production confidentielles, et je ne reviendrai pas sur toutes ces explications, sauf pour indiquer à la Régie que le fondement de sa position est en partie basé sur l'optimisation de ses activités commerciales sur les marchés concurrentiels.  À cet égard, j'en profite pour porter à l'attention de la Régie une récente décision de la Commission d'accès à l'information rendue récemment, soit le vingt-huit (28) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), dans laquelle la Commission a reconnu qu'Hydro-Québec était un organisme public, à vocation commerciale, et que la divulgation de certaines informations, dans ce cas-ci le taux de remplissage de ses réservoirs, aurait



comme impact, à moyen terme, d'entraver la négociation de contrats avec des clients actuels ou éventuels, en affaiblissant le pouvoir de négociation de l'entreprise.  J'aimerais distribuer copie de cette décision dès maintenant.



Ce sont donc autant les activités commerciales d'Hydro-Québec sur les marchés concurrentiels que la proposition elle-même de ne pas réglementer la production, sur la base des coûts, qui requièrent cette confidentialité.  En fait, Hydro-Québec aurait pu proposer un tout autre mode de réglementation que la question de la confidentialité aurait subsisté quant aux matières commerciales.



Évidemment, la liste sommaire des informations considérées confidentielles qu'Hydro-Québec a déposée suite à un engagement pris au cours des audiences est justement sommaire, une présentation rapide du genre d'informations affectées par la problématique de la confidentialité.



En fait, le choix des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fournitures viendra déterminer et préciser les informations qui pourront et devront être fournies.  



Toute la question de l'accès des intervenants à



l'information confidentielle devra être déterminée au cas par cas, selon la nature de l'information et la raison du dépôt confidentiel auprès de la Régie.



Hydro-Québec soumet que la présente cause et l'avis au gouvernement qui en découlera sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture ne doivent pas être évaluées en fonction de quelque aspect du débat sur la confidentialité qui a été engagée devant la Régie. 



En guise de conclusion, je rappellerai tout bonnement la liste des avantages de la proposition d'Hydro-Québec, telle que présentée à la Régie dans la preuve de la proposition.  



Il s'agit, en fait, premièrement, de la protection des acquis tarifaires, l'uniformité territoriale des tarifs, bas prix, tarifs stables, situations d'interfinancement qui se trouvent inchangées et une proposition qui évite également les prix de marché du nord-est américain, qui seraient plus élevés.



Les risques de la production, tels que décrits pendant les audiences par la proposante, seront assumés par l'actionnaire, les risques des exportations, que plusieurs intervenants craignent, seront également assumés par l'actionnaire.  La



priorité d'alimentation aux clients québécois demeurera.  Comme je l'ai indiqué plus tôt, la proposition n'en est pas une de déréglementation, mais plutôt de mode particulier de réglementation par la Régie et donc le respect du pouvoir de contrôle et de surveillance de la Régie sur les tarifs de fourniture est assuré.  



La proposition est également un incitatif à l'efficacité vu le maintien prévu des tarifs de fourniture au niveau actuel.  Il y a également les bénéfices reliés à l'impact de la concurrence sur les marchés américains, sur les critères de rentabilité d'Hydro-Québec, la possibilité d'optimiser le développement commercial d'Hydro-Québec.  Aussi, et c'est assez important, le fait que la proposition est neutre au niveau de la facture des clients québécois.  Et, enfin, la proposition est facile d'application et de suivi.



Je termine en demandant à la Régie d'accorder la demande du vingt (20) février quatre-vingt-dix-huit (98) d'Hydro-Québec, selon ses conclusions et selon les termes de la proposition, entendu, bien sûr, qu'Hydro-Québec poursuit sa demande à la Régie quant à l'établissement du tarif de transport, dont les résultats du volet 1 devraient servir à l'établissement des tarifs de fourniture; entendu



également que, dès que le gouvernement aura déterminé les modalités d'établissement et d'implantation, Hydro-Québec se présentera à la Régie pour obtenir la détermination des critères de facteurs d'utilisation et de taux de perte par catégorie tarifaire et des autres éléments que la Régie aura à déterminer afin que les tarifs de fourniture soient établis.



Je réserve les droits d'Hydro-Québec de faire une réplique aux plaidoiries des intervenants, dans la limite du temps qui me reste ou qui reste à Hydro-Québec, bien sûr.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons ajourner une quinzaine de minutes et nous allons revenir à onze heures et cinq (11 h 05).  Merci bien, à tantôt.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE


REPRISE DE L'AUDIENCE


Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, messieurs les Régisseurs, Charles O'Brien, RNCREQ.  J'en ai ici, en quinze (15) copies, l'affidavit.  J'ai compris que ça a été envoyé dans l'après-midi vendredi, ça a été reçu assez tard, c'est pour ça qu'on n'a pas pu faire les



copies pour vous avant.  Je dépose les quinze (15) copies ici, merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, la Régie a pris connaissance de l'affidavit et la Régie estime que monsieur O'Connor a été appelé, par le contre-interrogatoire, à fournir de nouveaux éléments relatifs à son témoignage écrit.  D'ailleurs, cela a suscité une contre-preuve de la part d'un autre intervenant.  Par ailleurs, le RNCREQ avait avisé de la non-disponibilité de son témoin expert au moment du vingt-trois (23).  En conséquence, la Régie va permettre le dépôt de la pièce et offre à Hydro-Québec la possibilité d'ajouter, par écrit, des clarifications au besoin, d'ici, est-ce que vous croyez que demain ce sera possible?



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, à cet égard, est-ce que je peux vous aviser après le lunch ou la pause du dîner?



LA PRÉSIDENTE :



Bien sûr.



Me JEAN MOREL :



Nous en prendrons connaissance plus à fond.  Effectivement, l'affidavit, la lettre de maître



O'Brien, et de l'affidavit qui y était joint....



LA PRÉSIDENTE :



Nous, nous n'avons vu qu'un affidavit.



Me JEAN MOREL :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



Il n'y avait pas d'autres documents que l'affidavit en question.  Il n'y avait pas de...



Me JEAN MOREL :



Non, la lettre d'envoi je parle.



LA PRÉSIDENTE :



Ah! c'était juste une lettre d'envoi, il n'y avait pas de contenu.  C'est parce que moi je n'ai vu qu'un affidavit, alors on le précise.



Me JEAN MOREL :



Non, mais en fait, c'était pour aviser la Régie que ça a été reçu en fin d'après-midi vendredi chez Hydro-Québec et on n'en a pas tous pris connaissance comme il se doit.  Donc, après la pause du midi, je serai en mesure d'aviser la Régie.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Alors, maître Tourigny.



PRIVE 
PLAIDOIRIE DE Me PIERRE TOURIGNY :te  \l 2 "PLAIDOIRIE DE Me PIERRE TOURIGNY \:"


Pierre Tourigny, pour l'Association des industries forestières du Québec.



Alors, madame la Présidente, messieurs les Régisseurs, quant à nous, la proposition d'Hydro-Québec ne garantit en fin de compte qu'une seule chose, c'est que la production d'électricité ne soit plus réglementée tant que les nouveaux investissements annoncés, entre autres, dans le plan stratégique et dans le projet des Chutes Churchill, ne tombent dans la base tarifaire.  Et tout laisse croire que la proposition n'est qu'une tentative d'Hydro-Québec d'échapper à la réglementation véritable.  Leur proposition est une fiction pour que les activités de production ne soient pas l'objet, pour mentionner les mots d'Hydro-Québec mêmes, d'aucune surveillance réglementaire directe.



J'ouvre une parenthèse ici, madame la Présidente, j'ai, évidemment, pour chaque citation que je fais, des références.  Je crains cependant, un, de dépasser mon temps si je commence à citer et, deuxièmement, de vous imposer un fardeau assez important de prendre des notes qui devront être aussi rapides que mon



débit ce qui, vers la fin, peut peut-être vouloir dire un débit, une rapidité certaine.  Alors, ce que je propose c'est que, lorsque je déposerai, demain matin, mes notes, le plan, toutes mes références seront mentionnées par page, par ligne, par question, lorsque cela est possible, et ce sera beaucoup plus facile pour tout le monde, ensuite, d'aller vérifier mes dires.  Parce que, autrement, encore une fois, c'est très lourd et ça brise le rythme et ça prend trop de temps, et j'ai peur déjà d'arriver au bout de mon heure avant d'avoir fini de dire tout ce que j'ai à dire.



Alors, cette tentative d'Hydro-Québec, qui n'est pas tellement surprenante, ce n'est pas la première fois qu'un monopole tente d'échapper à la réglementation, est particulièrement inquiétante, cependant, au moment où on regarde la première occasion une réglementation véritable des activités d'Hydro-Québec.  Nous n'avons pas derrière nous cinq, dix (10) ou quinze (15) ans de réglementation traditionnelle pour établir ou, enfin, avoir une connaissance assez juste de ce que sont les actifs, de ce que sont historiquement les rendements, c'est une première.  C'est aussi au moment où les actifs de production, qui représentent cinquante pour cent (50%) des actifs spécifiques de production, de transport et de distribution, c'est des chiffres qui



viennent du rapport annuel quatre-vingt-dix-sept (97), et au moment où l'entreprise s'apprête à augmenter ses immobilisations en production de plus de cinquante pour cent (50%) dans le plan stratégique seulement, et qu'on annonce aussi aux Chutes Churchill d'autres importants investissements.  La preuve nous révèle qu'Hydro-Québec n'a étudié aucune autre méthode possible de réglementation de la composante production.  L'AIFQ veut aussi rappeler à la Régie qu'il est pratiquement impossible d'isoler, dans un monopole intégré, les coûts d'emprunts qui doivent être attribués à la production, au transport et à la distribution, et que toutes augmentations des coûts d'intérêts qui viendraient, par exemple à cause du manque de rendement des nouveaux investissements, toutes augmentations des coûts d'intérêts se répercutent nécessairement sur les abonnés à un titre ou à un autre.   Tous les clients sont inquiets et ils en ont fait état ici devant vous.



Il convient, pour comprendre ce qui se passe, de regarder l'historique de la Régie et de sa loi.  D'abord, le débat public, où on nous dit que la Régie c'est la démarche normale d'une société pluraliste et ouverte, on nous dit que la Régie est un choix presque unanime de tous les gens qui sont venus devant le débat public, devant la table de consultation.  Je vous rappelle qu'il y avait plus de



trois cents (300) mémoires, disait-on.  Et on disait aussi, dans ce débat public, que le système existant était l'objet de vives critiques, qu'il pouvait y avoir conflit d'intérêt de l'État, tentation de considérations purement politiques, une absence d'examen véritable des tarifs et qu'il n'y avait aucune authentique participation du public.    Le débat public nous disait aussi que la tarification devrait être établie en fonction des coûts, et le débat public parlait aussi de la vérité des prix, en mentionnant même différents types de tarification en temps réel.



On y mentionnait encore que la réduction de la demande de pointe devait faire l'effort, devait faire l'objet de tous les efforts.  On parlait aussi, évidemment, d'allocation efficace des ressources.  Tout ça, pour en arriver là, il fallait sortir la tarification de l'arène politique et sortir la tarification du secret, encourager la discussion publique.  On disait qu'il était temps qu'on passe à la transparence et à l'efficacité réglementaire.



Après ce débat public, évidemment, la politique énergétique du gouvernement est sortie et cette politique reprenait des recommandations de la table, qui devenaient la base de cette politique.  On voulait, disait-on, garantir l'équité et la



transparence par un accès à l'information réglementaire, normal.  Le processus en vigueur était jugé, par le gouvernement, insatisfaisant en ce qu'il ne permettait qu'un examen peu approfondi, que le Parlement, enfin, l'Assemblée nationale et ses commissions manquaient de temps pour regarder ça sérieusement et que, par ailleurs, les ressources du ministère étaient trop limitées.



Certains témoins d'Hydro-Québec nous ont décrit, enfin, à les entendre parler, c'était des discussions d'un mois, avec des groupes importants de fonctionnaires.  Il est étrange que le gouvernement, lui, nous dise, dans sa politique, qu'il n'a pas les ressources dans son ministère pour regarder sérieusement les propositions tarifaires d'Hydro-Québec.  Et cette politique, comme la table, le rapport de la table concluait à la nécessité d'une Régie, équité, transparence, crédibilité et indépendance, de même que les pouvoirs décisionnels en tarification, en approbation de projets et en plan de ressources.



La politique mentionne aussi, à la page 23, que, pour arriver à ses buts, la Régie avait la responsabilité, quant, entre autres, à la production d'électricité.  On y mentionnait encore que les tarifs devaient se rapprocher des coûts de service et qu'on devait



réduire l'interfinancement, sauf l'interfinancement géographique par, et le gouvernement nous disait que le tarif timbre-poste était, en somme, un acquis important qu'il fallait garder.  Le gouvernement promulgue, l'Assemblée nationale promulgue une loi, je ne ferai pas l'analyse exhaustive, mais l'article 1 de la loi est très clair, la loi s'applique à la production.  Pas besoin de cours de soixante heures en interprétation des lois pour voir que la loi vise manifestement la production d'électricité.  Et l'article fondamental, quant à nous, est l'article 51, qui nous dit que les tarifs ne peuvent procurer à Hydro-Québec plus qu'il n'est nécessaire pour maintenir le développement normal des équipements de production.  C'est vrai aussi, évidemment, pour le transport et pour la distribution, mais dans le cas présent limitons-nous à la production, et d'obtenir donc un rendement sur sa base de tarification.



L'article 51 est une prohibition qui est générale et qui est absolue.  Le tarif ne peut pas donner plus de rendement que ce qui est nécessaire pour assurer ce qui est marqué à l'article 51.  Je rappelle encore une fois que, partout dans la loi, on parle du distributeur.  Le distributeur, l'article 2 nous dit qui il est.  Premier mot, Hydro-Québec.  Il est intéressant aussi de se rappeler que Hydro-Québec est présentement et demeurera une entreprise intégrée. 



On en parle à plusieurs reprises dans la proposition d'Hydro-Québec.



On peut se demander maintenant quels sont les moyens de s'assurer du respect de l'article 51, cette prohibition absolue.  Logiquement, afin de s'assurer que l'article 51 est observé, il faut bien regarder l'article 49.  L'article 49 nous donne la recette.  Je ne le reprends pas ici, le dernier alinéa de 49 nous dit que la Régie peut aussi utiliser toute autre méthode qu'elle estime appropriée.  Selon l'interprétation que vous avez entendue plus tôt ce matin, ce peut vient effacer toutes les dispositions législatives obligatoires du début de 49.  Il faudrait donc en conclure que la Régie pourrait très bien choisir une méthode qui ne tient pas compte des préoccupations économiques et sociales que peut lui indiquer le gouvernement, c'est le sous-paragraphe 10.  On peut également présumer que la Régie pourrait très bien ne pas s'assurer que les tarifs et les conditions de service sont justes et raisonnables, si on suit toujours la même façon de voir, on pourrait aussi conclure que le dernier alinéa de 49 donne à la Régie la possibilité de ne pas s'assurer ou d'ignorer volontairement le respect des ratios financiers du distributeur et caetera et caetera, et on se réclame de décisions antérieures de la Régie qui avaient trait à l'entreposage de gaz dans la province de



Québec, à Pointe-du-Lac et à Saint-Flavien.  J'invite la Régie à prendre connaissance de ces décisions, qui sont assez éloquentes, particulièrement pour ce qui est de la décision de quatre-vingt-neuf (89), R‑31‑66 ou 68, j'ai de la misère à lire, on disait ce qui suit et je prends la peine de le lire, à la page 9:




La Régie accepte l'argument du procureur de Gaz Plus...


Gaz Plus, incidemment, était la personne qui développait Pointe-du-Lac, ce n'était pas donc Gaz métro qui agissait comme monopole intégré, et faisait son propre entreposage car, Gaz métro a son propre entreposage, et il est complètement réglementé, il s'agit d'installations de gaz liquide, de gaz naturel liquéfié, que l'on voit, incidemment, quand on prend la 40 pour sortir de l'île, vers la fin de l'île, à notre gauche.




La Régie accepte donc l'argument du procureur de Gaz Plus à l'effet que la nouvelle loi fait certaines distinctions entre les fonctions de la Régie à l'égard des services de fourniture de transport ou de livraison offerts par un distributeur et, d'autre part, à l'égard d'un service d'emmagasinage.


Et là, la Régie, elle dit ce qu'elle pense, elle dit:




L'artice 32, qui est l'article 49, prévoit, en ses alinéas 1 et 2, l'obligation, pour la Régie, lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif, d'établir la base de tarification d'un distributeur et de déterminer le taux de rendement qu'elle estime raisonnable, applicable à la base de tarification du distributeur.  Aucune telle obligation n'est faite à la Régie, d'adopter une telle méthode, à l'égard d'un emmagasineur...


Et on l'explique ensuite.



Par ailleurs, il faut se rappeler que, dans les deux cas mentionnés, la personne qui développait l'entreposage n'était pas le distributeur et que cet entreposage-là ne faisait pas partie d'un monopole intégré.  Par ailleurs, rappelons-nous que, à l'époque, principalement pour ce qui est de la deuxième cause, le prix, le coût évité était un coût annoncé par Union Gas, où se fait normalement l'entreposage du gaz de Gaz Métropolitain, et c'était le prix qu'allait charger Union, et c'était annoncé pour de la nouvelle capacité d'entreposage qu'ils entendaient développer.



Donc, l'alternative était Union Gas, il y avait concurrence de Union Gas dans le marché et, par ailleurs, je le répète encore une fois, il ne s'agissait pas d'une opération intégrée d'un monopole de distribution comme c'est le cas ici, pour la production.



Il y a aussi d'autres raisons de distinguer les décisions.  On lisait par exemple, dans la deuxième décision, que la Régie était d'avis que l'approbation d'une méthodologie tarifaire dans les causes antérieures ne dispensait pas les parties de l'obligation d'en prouver la pertinence mais, au paragraphe précédent, c'est à la page 11 de la décision, on souligne que la méthode des coûts évités est la seule qui avait permis l'émergence d'un promoteur intéressé à réaliser le projet et à s'engager contractuellement.



Alors, il faut donc distinguer de l'obligation de la Régie dans le cas d'emmagasinage, qui est une obligation moins forte, et l'obligation de la Régie dans le cas d'une activité qui est celle du monopole intégré et en particulier, ce qui est mentionné à l'article 49, c'est-à-dire la production, le transport et la distribution.



Les méthodes, que les régies se donnent après avoir



fait les études mentionnées aux premiers alinéas de l'article 49, comprennent, par exemple, l'évitement d'un choc tarifaire.



Bon, ce n'est pas écrit dans la loi, mais c'est une des choses que l'on concède généralement, qu'il ne faut pas arriver avec des changements trop brusques.



On sait qu'en matière gazière, par exemple, on a développé des formules de flexibilité tarifaire.  On étudie les coûts et dans certains cas on dit : ces coûts, s'il y a trop de concurrence et qu'on est menacé de perdre trop de volume de gaz, d'habitude à l'interruptible, l'on permet alors certains rabais qui sont faits selon une donnée, selon une formule de flexibilité tarifaire.



Il y a aussi des réductions que les tarifs prévoient pour les nouveaux volumes, soit les nouveaux clients qui commencent à consommer du gaz, soit quand des clients existants augmentent leur volume.



Ce n'est donc pas une dispense, la fin de 49, ce n'est pas une dispense de faire l'étude, au contraire, c'est de dire qu'on peut également, après avoir fait ces études, aller chercher d'autres méthodes pour assurer que le tout est juste et raisonnable.



Mais sans faire l'étude en question, comment la Régie peut-elle juger de la justice d'un tarif?  Comment peut-elle juger qu'un tarif est raisonnable?  Comment peut-elle s'assurer de la pérennité de l'entreprise, sans connaître véritablement les bases tarifaires et les rendements appropriés.



Et pour surveiller les opérations d'Hydro-Québec, c'est prévu ça, aux articles 31 et 32, la Régie a les pouvoirs donc, ils sont prévus à 31.2, 32 et à 73 de la loi, en particulier, sous-paragraphes 1 et 5.



L'article 52, lui, qui est l'ancien 34, consacre un principe qui a toujours été fait à la Régie du gaz à l'effet que le distributeur, le monopole intégré dans notre cas, ne doit pas faire d'argent sur le dos des abonnés avec le commerce de la denrée, en d'autres mots en achetant et en vendant du gaz ou de l'électricité, il faut s'assurer que le prix, le coût réel de l'acquisition de ce gaz représente, est reflété, pardon, dans le tarif.



Ceci ne peut, quant à nous, s'appliquer à une transaction fictive entre deux départements d'une même entreprise.



D'abord, rappelons que le coût réel d'acquisition, qui est en anglais « the actual cost of acquisition »



présume qu'il y a d'ailleurs un coût réel, premièrement, et qu'il y a aussi une acquisition réelle.



Dans notre cas, le distributeur défini comme Hydro-Québec étant intégré, on ne peut vraiment parler de coût réel et encore moins d'acquisition.



En effet, aucun contrat n'existe entre les différentes composantes d'Hydro-Québec et dans notre cas, il y aurait légalement une confusion entre le vendeur et l'acquéreur, ce qui veut dire, évidemment, qu'il n'y a aucune vente réelle et que la transaction est complètement fictive.



Le prix est aussi fictif dans notre cas puisqu'il est résultat d'un laborieux processus de déduction sur lequel nous reviendrons.



Il est important aussi de mentionner la disparition, la mort précoce de l'article 175 où la Régie - du projet de loi, et non pas de la loi - où la Régie devait se pencher sur sa propre juridiction sur la production.



C'est parti ça, le Parlement, l'Assemblée nationale n'a pas jugé bon de demander à la Régie de se pencher là-dessus et j'en conclus, évidemment, qu'elle a



complètement gardé sa juridiction, la Régie, sur la production aussi.



On tente ici de gagner devant la Régie une partie qui a été perdue législativement en se servant de termes peut-être un peu maladroit de l'article 52, qui n'a rien à voir en fait avec la production d'électricité, son transport et sa vente par un monopole intégré.



La proposition, quant à nous, n'est pas conforme à la loi et on a en fait qu'à consulter, et c'est peut-être l'argument le plus éloquent, on n'a qu'à consulter la liste des amendements envisageables d'Hydro-Québec pour réaliser, comme le disait maître Morel ce matin, que pour que leur proposition puisse être acceptable juridiquement, il faudrait faire tous ces amendements.



Nous croyons, de toute façon, que la recommandation par la Régie d'amendements législatifs dépasse le cadre de l'article 167 dans lequel elle doit recommander au gouvernement une méthode pour fixer des tarifs.



Regardons maintenant la proposition elle-même.  D'abord, on vous l'a dit et je vous le répète - elle est basée sur un acte de foi.  Premier acte de foi : le tarif L haute tension est un tarif parfait.  Les



chiffres ont été établis en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), on ne sait rien présentement de la justesse de la base de tarification, on ne sait pas quelles proportions des pertes, des contrats spéciaux, sont allouées au tarif L dans le moment, ce serait très logique d'ailleurs que ce soit là qu'ils se retrouvent, étant donné que tous les grands consommateurs à très haut coefficient d'utilisation - ah, c'est un mot de gaz, je m'en excuse, on utilise « facteur » en... je vais continuer probablement à parler de coefficient, qu'est-ce que vous voulez, on ne montre pas à un vieux singe à faire de nouvelles grimaces!



Alors proportion donc qui s'en va dans l'allocation des coûts au tarif L, on l'ignore.  Et toute l'allocation des coûts attribuable à cette classe tarifaire, demeure, encore une fois, inconnue.  Il faut, en fait, croire Hydro-Québec sur parole à l'effet que le tarif ne comprend aucun frais de distribution puisque les clients sont alimentés directement par le réseau de transport.



Un autre raisonnement circulaire.  En fait, toute la proposition est basée sur un raisonnement circulaire, raisonnement qui, en fait, ne veut rien dire en soi à moins que l'allocation des coûts ne reflète fidèlement le fait que l'on prétend être



implicitement contenu dans les propositions.



Confronté avec une étude de mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), qui montre que le tarif L haute tension a effectivement une composante « distribution » qui représente douze point trois pour cent (12,3 %) du total du tarif, Hydro-Québec répond que « ça ne reflète pas la même ventilation des activités production, transport et distribution et que les services à la clientèle, que ça l'implicite à celle de la proposition d'Hydro-Québec », je le cite, c'est une phrase qui est un peu torturée mais c'est comme ça qu'elle a été écrite.



On ne répond pas : Ah, mais on a changé l'allocation des coûts depuis ce temps-là il y avait des problèmes, on a fait ci, on a fait ça, la structure du tarif a changé, non non non.  C'est une question de nomenclature, c'est qu'on ne comprend pas les mêmes, les mots « transport, distribution et production » n'ont pas la même acception.



On se dit en somme que la ventilation des activités n'est pas la même que celles qui sont implicites à la ventilation qui est contenue à la proposition d'Hydro-Québec.  C'est tout ce qu'on répond.



Mais après tout, qu'est-ce que douze point trois pour



cent (12,3 %)?  Ce soit être un de ces pourcentages non suffisants pour apporter des distinctions.  Ce doit être dans ce que monsieur Rabeau parle des « erreurs normales d'estimation »!



Alors ce tarif L parfait intègre aussi, par définition toujours, les pertes du réseau de transport.



Et après avoir pris ce tarif qu'il faut croire parfait, on s'attendrait que l'on soustraie le coût réel de transport applicable aux clients L haute tension, pour en arriver à un coût de fourniture qui est lui aussi parfait.  De deux perfections, on ne peut qu'en conclure une troisième!



Et bien non!  Ce n'est pas ce qu'on fait.  Du tarif parfait, on choisit de déduire un prix de transport volontairement plus élevé de dix pour cent (10 %).  Une autre erreur normale d'estimation, probablement, aux yeux du professeur Rabeau, entre autres.



On obtient donc un prix de fourniture qui est volontairement plus bas que si on avait utilisé une méthode plus juste.  Je reprends là les paroles du professeur Rabeau et plus ce prix est bas, évidemment, mieux c'est.  Pourquoi, on ne le sait pas trop, mais ce n'est pas grave.



Le chiffre, donc, soustrait du tarif pour ce transport, quel est-il?  Il s'agit d'un revenu requis - apparemment il est basé là-dessus - de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), tel qu'établi implicitement par le gouvernement par ce qu'il a qualifié lui-même d'un processus insatisfaisant.  C'est ça qu'on fait en réalité.



La base de tarification est évidemment inconnu, leur proportion de la dette attribuable à cette fonction n'est pas établie non plus, l'avoir des actionnaires attribuable à cette fonction est hypothétique, le rendement serait, apparemment, de dix point soixante-quinze (10,75 %) selon Hydro-Québec, dans une des réponses, onze et demi (11,5 %) selon le professeur Rabeau.



La méthode, donc l'affectation du rendement global de l'entreprise, n'est pas non plus mentionné, en fait elle semble ne pas exister, puis ils ont raison aussi, puisque c'est un monopole intégré.



Tout ça donne donc un prix fictif de transport qui, d'ailleurs, n'a rien à voir avec la réalité du vrai transport et du vrai transit qui va venir plus tard quand on étudiera la cause de transport, il s'agit tout simplement d'un prix fictif qu'on établit pour les fins de faire un calcul qui est recommandé dans



la proposition.  La réalité, elle, elle va être tout autre.



Cette méthode, elle est inacceptable et même déraisonnable, nous dit monsieur Richard Levitan, notre expert.  La capacité du réseau de transport est établie, nous dit-il, en fonction de la pointe, c'est-à-dire la pointe d'hiver et non pas les douze (12) pointes mensuelles.



D'ailleurs, il est intéressant de voir que Hydro-Québec, en mil neuf cent quatre-vingt-six (1986), nous disait que la méthode était acceptable - c'est monsieur Levitan qui nous dit ça - la méthode suggérée par monsieur Levitan était une méthode acceptable.



Alors ce qu'on fait, en donnant la même valeur aux douze (12) pointes coïncidentes mensuelles qu'on donne ou qu'on devrait donner, en fin de compte, à la pointe réelle de l'hiver, on crée un interfinancement indu en faveur de ceux qui causent le plus le besoin de capacité de pointe, cela va sans dire.



La différence, d'ailleurs, est de vingt pour cent (20 %) entre la pointe coïncidente et les pointes mensuelles, selon les chiffres de mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), tirées toujours du



rapport annuel - de toutes façons, vous aurez le détail de ça.



Les chiffres de quatre-vingt-seize (96) donc, ça aurait été bien pire, on se rappelle que la pointe de quatre-vingt-seize (96) était beaucoup plus élevée que la pointe de mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).



C'est donc, quant à nous, à vingt pour cent (20 %),  et peut-être même pour le professeur Rabeau, une distorsion importante, ça donne un mauvais signal de prix, ça c'est manifeste.



Ayant soustrait ces deux chiffres, on en arrive à la différence que la fourniture, qui elle devrait représenter le coût de produire l'électricité en puissance et en énergie.  



Le chiffre obtenu, on l'a dit, il est fictif, il ne représente rien.  Il n'y a pas de vente, il n'y a pas d'acquisition, il n'y a pas de coût réel, on ne peut pas le garder pour baser là-dessus un tarif.



Ce chiffre lui-même, pourtant fictif, fait ensuite l'objet d'une autre distorsion par la méthode utilisée pour le calcul, par, la répartition par catégories tarifaires.



D'abord, on postule une composante puissance à trente-trois pour cent (33 %), pourquoi pas un autre chiffre, on ne le sait pas.  Ensuite, on ajuste notre chiffre fictif en fonction d'un coefficient d'utilisation de chaque classe tarifaire, comme si la courbe des coûts de production du meilleur marché au plus cher de la pointe, était une ligne droite.  En d'autres mots, comme si la relation était linéaire ce qui, prétendons-nous, n'est pas le cas.



Songeons qu'on a toujours entendu dire que Tracy coûtait beaucoup plus cher que les autres formes d'énergie et que Tracy sert, évidemment, à la pointe, l'hiver.



Alors le résultat est non seulement fictif, mais il est trompeur.  Il ne témoigne que d'une moyenne, or une moyenne n'envoie aucun signal de prix utile pour tenter de diminuer la consommation à la pointe.



Nous croyons que la vérité des prix est d'une importance capitale dans la province de Québec et c'est une revendication de longue date de l'AIFQ, comme nous le disait monsieur Duchesne.



Ce n'est pas seulement, d'ailleurs, une revendication de l'AIFQ car la vérité des prix a une longue histoire dans la province de Québec, à commencer par



la politique énergétique des années, pour les années mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) qui a parue en quatre-vingt-neuf (89), politique gouvernementale; on parlait alors d'examiner les nouvelles options tarifaires et d'avoir des tarifs qui variaient dans le temps.



Ensuite, le rapport de la table de consultations en parlait aussi, abondamment.  La politique énergétique du gouvernement le reprenait, encore une fois.



Quant à nous, la nécessité fondamentale de la vérité des prix, c'est d'envoyer aux consommateurs le bon signal de prix puis d'induire chez des consommateurs, et tous les consommateurs autant que possible, des comportements conséquents et les inciter à mieux gérer leur consommation; permettre aussi de diminuer les besoins de puissance à la pointe et améliorer le coefficient d'utilisation des équipements, éviter la nécessité d'ajouter de nouvelles capacités de production coûteuse et de décourager, enfin, le gaspillage.  C'est ça, une véritable, un véritable signal de prix.



En même temps, ça corrigerait l'interfinancement en diminuant en particulier les besoins d'électricité à un coût marginal élevé.



C'est ainsi, quant à nous, qu'on créerait une base saine pour bâtir des programmes d'efficacité énergétique qui veulent dire quelque chose; autrement, on est toujours un peu comme le chien fou en train de courir après notre queue, on serait en train de créer une pointe qui, dans le fond, est parfois du gaspillage et artificielle et ensuite, on crée encore des actifs pour venir rencontrer les besoins de la pointe, sans jamais envoyer aux consommateurs le véritable signal que le prochain kilowattheure va coûter cher!



Je laisse à d'autres le soin d'établir à quel point l'absence de ce signal de marché empêche aussi la planification intégrée des ressources et partant le développement durable.  Il est intéressant de réaliser ici que, chose assez rare, on a une unanimité de la critique de la proposition d'Hydro-Québec.



D'abord, les experts des intervenants, tous recommandent de rejeter la proposition et tous nous disent qu'avant tout et avant de considérer quelque autre modalité, il faut connaître les coûts.  Le nombre des experts est important et imposant.  Et comme je disais tout à l'heure, pareille unanimité est assez rare.  Tous de façon diverse, avec des points de vue différents, en viennent toujours à la



même conclusion.



Tout ce qu'on a devant nous, la proposition d'Hydro-Québec va à l'encontre des principes de base de la tarification d'un service public monopolistique intégré.  Monsieur Levitan, lui, croit que le système proposé en plus de perpétuer le secret sur les investissements les plus importants et d'engendrer beaucoup de scepticisme est aussi à rejeter pour les sept raisons qu'il reprend aux pages 11 et 12 de son rapport.



Sans une critique détaillée de la fameuse boîte noire, l'établissement de prix pour les diverses composantes des tarifs groupés de la réglementation serait, selon lui, monsieur Levitan, qu'un simulacre, « a sham regulation », mot qui est très fort.  La Régie, quant à nous, trahirait son mandat.



Contre l'unanimité de tous les experts, deux experts d'Hydro-Québec viennent se produire; le premier, monsieur O'Connor dont le but n'est pas d'appuyer la méthode proposée, ce qu'il n'a pas fait non plus d'ailleurs, mais visant surtout, son témoignage, à souligner la nature des discussions qui avaient lieu présentement aux États-Unis.  



Il nous dit, évidemment, que les États-Unis, c'est un



marché qui est de plus en plus ouvert où seuls peuvent participer les marchands qui ne détiennent pas de pouvoir de marché, le fameux « market power » dont on discutait avec lui, et où les tendances vont vers la vente par les monopoles intégrés de leurs actifs de génération, de production.  Et marchés, d'ailleurs, aux États-Unis où ce mouvement s'accélère. 



Et c'est dans ce contexte que ces observations doivent être prises et comprises.  Même aux États-Unis, nous dit monsieur O'Connor, les services publics sont toujours tenus de dévoiler toute l'information quant à leurs coûts de service et quant aux entités qui détiennent dans un marché quelconque un « market power », elles ne peuvent pas être actives dans ce marché-là, c'est aussi simple que ça.



Elles ne peuvent vendre qu'à des prix réglementés par la FERC quant aux « bulk sales » évidemment.  Puis si elles vendent à un prix de marché, c'est en fait le fruit d'un jugement de valeur du FERC dans son pouvoir réglementaire quant à l'équité raisonnable et à la justification du prix de marché qu'on applique à ces gens ayant du « market power ».  Et, alors, nous dit monsieur O'Connor, on référerait inévitablement aux coûts de service.



Deuxième expert, le docteur Rabeau qui, voulant justifier la méthode proposée par Hydro-Québec, et j'ai beaucoup de sympathie pour lui, ce n'est pas une mince tâche, et prenant comme contrainte, et ça c'est important, qu'Hydro-Québec ne voulait pas dévoiler ses coûts évidemment.  Qu'a fait monsieur Rabeau?  D'abord, il s'est basé sur des chiffres produits par Hydro-Québec pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994); il a pris ces chiffres comme de l'argent comptant, il a fait lui son acte de foi comme on vous demande de faire à vous.



Il n'a aucunement vérifié ni fait d'études critiques sur ces chiffres.  Il n'a pas alloué les coûts entre les diverses fonctions évidemment, puis il ne connaît même pas d'ailleurs les méthodes d'allocation.  Il n'a pas vérifié la valeur des actifs, mais il n'y a pas de raison de croire que les chiffres présentent des hypothèses tout à fait incorrectes.  Ce sont ses mots.



Il a postulé encore que, depuis mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), il y avait eu une augmentation des charges égales dans toutes les fonctions d'Hydro-Québec et à tous les tarifs, sans aucune forme de vérification évidemment quant à l'origine et la cause de ces augmentations.  Il souligne qu'on a présumé que le tarif L - HT était, vous vous rappelez,



j'avais dit, entre guillemets, parfait, c'est-à-dire qu'il représentait tout ce qui devrait normalement représenter.  Il a présumé.



Il déduit de ça un montant qui n'est pas le transport, qui n'est pas le montant réel.  On l'a déjà vu.  Il justifie la méthode par le fait qu'elle produit un prix de fourniture qui ne lui apparaît bas, donc avantageux.  Il justifie aussi la méthode avec la seule comparaison qu'il a pu trouver, c'est-à-dire la politique nationale de l'énergie de mil neuf cent soixante-quinze (1975) à quatre-vingt-cinq (85) où le prix que recevaient les producteurs, ils étaient presque mille à l'époque de l'Ouest canadien, était basé sur le prix de vente - on disait à Toronto, mais disons dans la zone est du Canada - moins le prix établi par la Régie de... l'Office national pour le transport.



Il est intéressant de voir que monsieur Rabeau lui-même nous dit dans la pièce, je vous le mentionne, c'est le document 10 de HQ10, un de ses rapports qui ont été déposés que, selon lui, la logique derrière cette politique nationale d'énergie, elle était justement politique plutôt qu'économique, qu'elle visait l'autarcie énergétique, qui allait contre les principes économiques et pouvait conduire aux gaspillages des ressources et à l'incapacité de



maintenir au Canada une économie compétitive.



Incidemment, il y a aussi des notes assez édifiantes sur les équipements utilisés pour de courtes périodes de l'année en matière électrique, donc pour la pointe, dans ce même document, et sur l'absence d'une régie qui aurait pour mission... Il disait qu'il faudrait absolument une régie qui aurait pour mission d'établir les tarifs en fonction du coût réel des ressources.  C'est ce que monsieur Rabeau nous disait dans un de ses documents.



Non seulement, il y a unanimité des experts, mais il y a unanimité des clients.  Vous avez devant vous ici des clients qui viennent vous dire, grands et petits : « Nous réclamons la transparence. »  Les clients veulent connaître la vérité, ils veulent discuter des enjeux en toute connaissance de cause.  Puis ils se croient capables de comprendre et de faire des choix, de prendre des risques, mais d'en venir à des décisions éclairées.



C'est là le propre d'ailleurs d'une société démocratique ouverte qui a atteint sa maturité.  Fini l'ère où les décisions étaient prises par des soi-disant experts dans le secret des officines du pouvoir.  Je serais même tenté de dire : du pouvoir.  Donc fini aussi l'argument d'autorité des séminaires



des années cinquante.  J'ai des clients qui, en fait, n'ont rien à perdre de la connaissance des faits, veulent savoir.



Les seuls gens qui gagnent au secret, ce sont justement ces bêtes de pouvoir qui profitent de l'ignorance des autres.  Il est presque comique puis un peu insultant aussi de voir Hydro-Québec insister que sa proposition vise à protéger les clients, sans doute contre leur propre volonté.  Pour peu, on nous accuserait d'être des aliénés au sens socialiste du terme. 



Ils sont devant vous les clients.  Et ils disent : connaissons d'abord l'animal auquel on a affaire, on verra ensuite et on prendra nos risques.  Le signal est clair de tout ces clients.  Le seul monopole que j'ose qualifier d'incrusté ne réagit pas à un signal aussi clair.  Entre parenthèses, les menaces d'augmentation de cinq, six cents millions ne font pas peur.  Parce que la connaissance des coûts de service n'emportent pas automatiquement l'émission par la Régie d'ordonnances qui créent des chocs tarifaires considérables, non plus d'ailleurs que cette connaissance des coûts de service amènerait l'élimination sauvage d'un interfinancement qui aurait été constaté.  C'est une autre histoire.



On nous dit que la méthode proposée protège contre les risques liés à la production.  Et on nous parle aussi beaucoup du gel tarifaire qui a évidemment un impact sur notre cause.  On a fait grand état du gel tarifaire et de la protection qu'on en donne, qu'elle donne à la clientèle.  Mais le gel, évidemment, n'est que partiel, ne l'oublions pas, puisque toute divergence entre les tarifs, transport et distribution, promulgués en fait par la Régie et ceux dont Hydro-Québec postule l'existence pour sa proposition, toute divergence donc serait portée dans une colonne compensatoire dont on disposerait ultérieurement à partir de deux mille deux (2002).



Il faudrait alors si jamais la Régie n'était pas d'accord sur la cent point quinze (,15 ¢) ou sur une distribution quelconque, la formule proposée tomberait et il faudrait donc proposer une autre solution nous dit Hydro-Québec.  Quant à la génération, on nous dit : ah, elle est fixée à deux sous point quatre-vingt-un (2,81 ¢) de façon indéfinie, et elle servira de référence pour les nouveaux projets.



Mais on peut se demander, qu'est-ce qui arrive si on réalise un jour qu'on n'est pas capable de créer de la nouvelle puissance à moins de deux point quatre-vingt-un sous (2,81 ¢)?  Avons-nous une garantie de



fait que cela se trouvera à ce prix-là, premièrement?  Et deux, tout projet réalisé à un coût supérieur, nous dit d'ailleurs Hydro-Québec, devrait être approuvé par la Régie, et l'écart qu'il crée imputé dans un compte provisionnel dont le solde devra être récupéré des usagers.



J'avoue qu'il n'est pas clair de la réponse que je cite ici, qui est HQ4 document 15 et HQ9 document 28, il n'est pas clair que ce soit n'importe quel projet mais, quant à nous, il nous semble que la réponse est assez générale.  Par ailleurs, peut-on imaginer que la Régie laisse le Québec sans électricité en période de pointe sous prétexte que le coût de la nouvelle capacité dépasse le prix fictif de deux sous point quatre-vingt-un (2,81 ¢).



Il est évident, par ailleurs, qu'après deux mille un (2001) ou deux mille deux (2002), tout peut arriver parce que les intentions d'Hydro-Québec ne sont pas arrêtées.  Ça, c'est clair.  Les témoins d'Hydro-Québec, par ailleurs, ont bien stipulé qu'ils ne parlaient pas de transport ni de distribution, évidemment, puisqu'il y aura des causes tarifaires et que les ajouts aux équipements devront faire partie de la base de tarification, cela va sans dire.  Et, quant à la production, on dit que, tout autre ajustement proposé serait de toute façon soumis à la



Régie.



Tout ce qu'on nous dit enfin de compte, c'est qu'on ne voit pas présentement d'éléments évidents qui devraient faire évoluer de façon notable le deux sous point quatre-vingt-un (2,81 ¢).  Les témoins d'Hydro-Québec nous ont bien dit aussi qu'ils ne peuvent pas lier l'actionnaire.  



Et, quant à l'actionnaire, incidemment, l'actionnaire lui-même ne peut même pas se lier d'avance, le parlement étant souverain, et le principe étant que d'une session à l'autre, d'une assemblée législative à l'autre, la liberté est complète.  Bien, et c'est manifeste qu'il faut que ce soit comme ça aussi, sans quoi un gouvernement pourrait lier à tout jamais une société bien qu'il se fasse battre aux prochaines élections.  Le raisonnement politique est simple à comprendre.



La proposition donc qu'on a devant nous, elle est ponctuelle.  Elle ne peut avoir aucun caractère de permanence.  Et, en fait, elle n'est pas une méthode mais un calcul.  En passant, on se demande aussi quels sont vraiment les risques en question.  Et nous nous demandons s'il est raisonnable de croire que les frais financiers risquent d'augmenter alors qu'ils sont en baisse depuis trois ans.



On tire ça évidemment du rapport annuel quatre-vingt-dix-sept (97).  Sommes-nous satisfaits que les taux d'intérêt de la dette à long terme, par exemple, peuvent augmenter?  Ils sont présentement à neuf point douze (9,12 %) pour les dollars canadiens, et l'ensemble à huit point quatre-vingt-onze (8,91 %); toujours information du rapport annuel.



C'est la question qu'on se pose.  Quels sont-ils ces risques?  Pour revenir en fait aux menaces du rendement qui augmenterait les tarifs, rappelons-nous qu'il n'est pas exclu que le rendement sur la base de tarification existe déjà.  Il y a une différence entre les profits qu'on peut réaliser en faisant des dépenses et le rendement qu'on peut avoir d'une régie sur la base de tarification.  



La composante, évidemment, dépenses est importante.  Et si on coupait les dépenses inutiles, peut-être somptuaires parfois, on pourrait facilement, on pourrait certainement augmenter considérablement le rendement.  Le résultat de ça serait que, au lieu d'avoir un gel, les abonnés auraient effectivement une diminution de tarif.



On tente encore de justifier le secret par les besoins de confidentialité.  Évidemment, si nous étions dans un marché ouvert au Québec dans lequel



personne ne possédait de « market power », nous ne serions pas ici pour réclamer une tarification basée sur les coûts.  Le marché fonctionnerait et chacun, à sa façon, ferait des offres aux consommateurs qui les satisferaient ou ne les satisferaient pas.



Donc l'étude serait non pertinente.  Dans un véritable marché, ce ne sont pas les coûts, ce sont les prix.  Mais, ici, on a affaire à un monopole intégré qui contrôle l'offre et qui contrôle la demande.  Rappelons-nous que quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) de l'électricité distribuée est distribuée par Hydro-Québec et qu'Hydro-Québec n'est pas obligée d'acheter de qui que ce soit.



Il ne s'agit pas ici d'un système de « pool » où les distributeurs sont obligés d'aller acheter au plus bas du plus bas soumissionnaire, pas du tout.  Il n'y a aucune obligation d'Hydro-Québec d'aller acheter de l'électricité de personne.  Elle peut n'utiliser que l'électricité qu'elle produit elle-même.  



Et ses clients, dits libres, qui représentent trois pour cent (3 %) de la clientèle par l'intermédiaire des municipalités et de la Coopérative, ne peuvent acheter leur électricité que d'un service public de l'extérieur du Québec.  Donc aucune électricité produite privément, ni ici ni ailleurs.



J'en conclue qu'Hydro-Québec a un « market power » qui est total dans la province de Québec.  Je mentionne aussi que les ventes externes d'Hydro-Québec représentent, et quand je parle des ventes externes, je parle dans le marché libre, le marché court terme, moins de quatre pour cent (4 %) du total des ventes d'Hydro-Québec en quatre-vingt-dix-sept (97).  Je m'empresse de dire que le pourcentage était plus fort l'an dernier.



Et on nous dit que la divulgation des informations, ça c'est les deux témoins amenés par Maclaren et par l'AQCIE, des experts, des gens qui ont vécu la mise en marché de l'électricité produite par un monopole intégré dans le marché américain nous disent carrément que la divulgation des informations sur les coûts ne seraient en rien nuire à Hydro-Québec pour ses ventes à l'extérieur.



Il s'agit, quant à nous, cette affaire de confidentialité d'un écran de fumée pur et simple.



On nous parle encore de pacte social.  Quant à nous, le pacte social touche le tarif uniforme géographiquement, et la politique d'ailleurs du gouvernement est très claire là-dessus, l'interfinancement entre classes d'usagers est une chose qu'il faut tendre à éliminer.



Je voudrais aussi, fort de l'expérience que j'ai vécue en matière gazière, où, incidemment à l'époque, les mêmes personnes qui contrôlaient, en fait, et qui constituaient la haute administration de Gaz Métropolitain, se retrouvent maintenant chez Hydro-Québec, je voudrais mentionner les petites annonces à mots voilés que nous font, de temps à autre, les distributeurs. 



On parle d'abord des pénalités aux usagers, c'est-à-dire aux municipalités, qui oseraient trouver des fournisseurs à meilleurs coûts.  À ces gens, on veut leur imposer des pénalités, non seulement les fournisseurs autres que Hydro-Québec sont déjà, en fait, pénalisés ou handicapés par un coût de transport artificiellement élevé, qui constitue, en fin de compte, une barrière au libre accès, mais en plus on veut leur imposer des pénalités qui créeraient une deuxième barrière, ce qui est assez étrange d'ailleurs, de la part d'un distributeur ou d'un monopole comme Hydro-Québec, qui prétend, lui, ne pas avoir de "stranded cost" et d'être imbattable dans ses prix.  Il faut faire attention à ce genre de chose, c'est parfaitement standard pour un monopole d'aller créer des barrières partout où il peut en créer.  Je demanderais à la Régie, comme je demandais à la Régie du gaz à l'époque, de réagir à ça et de ne pas encourager et laisser faire ce genre de chose-là.



Et je vous signale que ça avait déjà, dans une cause tarifaire, été mentionné par Gaz métro, nous avons l'intention de faire telle, telle, telle chose, une phrase dans une preuve, qui était passée à peu près inaperçue.  Ça a donné lieu ensuite à des ventes importantes, à un prix autre que le tarif fixé par la Régie, et ces ventes ont été ensuite jugées illégales par la Régie du gaz naturel, je vous le signale.



Autre petite annonce à mots voilés, c'est la volonté exprimée par Hydro-Québec de pouvoir faire face à la concurrence venant de l'extérieur, pour ce qui est des réseaux municipaux, en faisant une contre-offre pour battre la soumission d'un "marketer", si jamais on trouve un "marketer" qui, en vendant de l'électricité produite par un service public étranger, est capable d'entrer dans le marché.  On veut donc, quant à nous, faire des ventes à des tarifs moindres que ceux qui seront prévus par la Régie.  C'est un beau cas de "streaming" et il faut, encore une fois, que la Régie réagisse à ça.



En conclusion, quant à nous, la proposition n'est donc pas une méthode d'établissement d'un tarif, c'est un calcul qui est valide seulement à la condition que nous acceptions les chiffres suggérés par Hydro-Québec, autrement il faut trouver une autre façon de le faire, selon Hydro-Québec elle-même.



Le président de notre association vous l'a dit, réglementer Hydro-Québec est une responsabilité que le législateur a clairement remise à la Régie, et il l'a remise sur tous les aspects des activités du monopole.  La Régie doit l'assumer, cette responsabilité, et exercer sa juridiction pleinement.  La Régie doit se refuser de participer au simulacre de réglementation qui est proposée, "the sham regulation", et aussi au pelletage en avant, jusqu'en deux mille deux (2002), où tout nous tombera en plein visage.  Je conçois qu'il faudra beaucoup de courage à la Régie pour assumer sa responsabilité, et je suis certain qu'elle l'aura, ce courage, consciente qu'elle doit être qu'elle doit son existence au voeu unanime de ceux qui se sont présentés au débat public sur l'énergie et consciente aussi qu'elle porte les espoirs des clients d'Hydro-Québec d'avoir enfin transparence dans le processus réglementaire, des décisions éclairées après un débat public véritable.



Et je termine, sans avoir beaucoup dépassé mon heure, sur les frais.  Il est nécessaire de favoriser la participation des gens au processus décisionnel de la Régie.  C'est du choc des idées que surgit la lumière et plus les chocs sont forts et plus ils sont nombreux, plus brillante est la lumière.  Il faudra aussi, à la Régie, en plus des critères déjà acceptés, tenir compte du fait que c'est une première



que nous avons, et tenir compte aussi que la proposition n'était certainement pas facile à cerner et à saisir.  Comme vous avez été à même de constater, nous avons tenté de minimiser les coûts en séparant le travail et en faisant usage d'avocats plus jeunes que celui qui vous parle, qui, bien que la valeur n'attende pas le nombre des années, charge moins cher, à des tarifs qui sont inférieurs à ceux que peut charger un individu comme moi.



Pour répondre maintenant plus spécifiquement très rapidement à des nouvelles choses qu'on a entendues ce matin, on nous dit que nous n'avons pas fait de preuve quant au fait que le tarif L n'aurait pas d'interfinancement, n'aurait de l'interfinancement, cela est bien évident, comment voulez-vous faire la preuve lorsque vous n'avez rien en main pour étudier les coûts, les allouer et donner un rendement qui a du bon sens.  Manifestement, c'est une preuve qui était impossible.  Alors, bien sûr qu'on ne peut pas prouver, mais je vous souligne que le contraire n'a pas été prouvé non plus par Hydro-Québec.



On a mentionné encore la décision de l'Office d'accès à l'information, je vous signale que, dans cette décision, on a refusé toute preuve, dont en particulier le plan stratégique et d'autres informations du genre, par exemple le fait que Hydro



Québec faisait affaires avec ENRON aux États-Unis, qui était un revendeur qui avait des quantités phénoménales d'électricité à revendre et que Hydro-Québec ne constituait qu'un de ses nombreux clients dans un pool de revente, tout ça, on a refusé de le considérer, parce que c'était de l'information qui était sortie, si vous voulez, après la demande d'information qui avait été faite par madame Lisa Binse de la Presse.  Je vous signale aussi que c'était une journaliste qui avait demandé cette information et qu'il existe aussi un principe devant ce tribunal, la Commission d'accès, qui dit que, même si l'information doit nécessairement devenir publique plus tard, par exemple devant la Régie, ça ne les lie pas, eux, quant à leur décision qui est ponctuelle à une certaine période dans le temps.  Alors, de la même façon, n'allez pas croire que vous devez renoncer complètement à votre droit et à votre responsabilité et à votre juridiction sur la production, sous prétexte que la Commission d'accès à l'information a décidé que la connaissance précise du nombre de térawattheures derrière les barrages à un moment précis était une information qui, vraisemblablement, on n'a pas décidé que ça l'était, on a dit que, vraisemblablement, ça pouvait créer des inconvénients pour Hydro-Québec dans la vente d'électricité.  Et, là-dessus, je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Re-bonjour, assoyez-vous.

PRIVE 

te  \l 2 "
"


PLAIDOIRIE DE Me MARC LAURIN :



Alors Madame, Messieurs, avec votre permission, Marc Laurin pour Les Industries James Maclaren.  Alors je vous ai fait remettre copie du sommaire de l'argumentation avec les différentes références auxquelles je vais me référer tout au cours de l'argumentation.



J'ai fait aussi remettre - et vous allez l'avoir dans quelques instants - un cahier d'autorités qui a été préparé et qui... j'ai environ un total comme, je pense vingt-huit (28) copies, alors je serais reconnaissant, je veux dire que ceux qui ont peut-être moins un intérêt de nature juridique à la présentation, alors je réserve le document à ceux qui ont une préoccupation plus particulière sur ces décisions.



Alors je vais avoir le plaisir au cours des prochaines minutes de vous présenter la position des Industries James Maclaren et plus particulièrement de sa division Énergie Maclaren.



Alors je vais suivre essentiellement le plan que je vous ai soumis et j'espère que ce sera un outil de



travail qui vous évitera de prendre des notes copieuses, en particulier relativement aux références que j'y donne.



Alors l'intervention de Industries James Maclaren inc., lors du témoignage de monsieur Laurent Cusson, rendu le dix (10) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), que l'on retrouve au volume 5, à compter de la page 106, Énergie Maclaren comme l'ensemble des intervenants, a indiqué que son objectif était d'obtenir des règles « viables, équitables et raisonnables d'un point de vue économique » et qui « constitueraient une base pour l'avenir et permettrait la croissance du secteur électrique au Québec. »  Volume 5, page 109.



Il importe donc pour Énergie Maclaren que dans le cadre d'un marché réglementé, les règles de réglementation soient non discriminatoires et justes pour la clientèle québécoise et tout aussi pour les partenaires. 



C'est pourquoi nous croyons que la Régie doit proposer au gouvernement des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs conformes aux principes reconnus et respectés par l'industrie en Amérique du Nord, sans remettre en question les acquis au Québec d'une tarification



basse et uniforme.



Par contre, nous ne pouvons que questionner le principe de l'imputation des coûts de certains équipements de transport.



Non seulement parce que le coût élevé du transport qui en résulte fait en sorte que les tarifs sont élevés et nuiront à la capacité d'Énergie Maclaren de vendre son électricité, mais aussi parce qu'à long terme, l'ensemble des consommateurs québécois ne pourrait entrevoir des tarifs concurrentiels et bas que ne peut qu'avoir l'exercice d'une saine compétition dans le cadre de l'ouverture des marchés qui s'amorce.



La Régie est, j'en suis sûr, consciente que le résultat de ce processus consultatif et la décision du gouvernement auront un impact majeur sur les décisions futures de la Régie.



En ce qui a trait en la qualité de la preuve offerte par Hydro-Québec, nous voulons vous souligner que nous avons été profondément déçus de la manière non transparente avec laquelle notre société d'État, Hydro-Québec, s'est présentée devant la Régie.



Bien que nous ayons tous souhaité entendre devant



vous le témoignage de cadres du niveau hiérarchique de monsieur Peterson, le président de Powerex qui s'est déplacé de Colombie-Britannique pour rendre généreusement témoignage, aucun des employés d'Hydro-Québec appelés à témoigner, n'étaient des décideurs chez Hydro-Québec et nous vous référons en cela au volume 2, pages 13, 14 et 15 des notes sténographiques.



Je suis assurément prêt à reconnaître que l'équipe dirigée par monsieur Lanoue est constituée d'hommes de qualité, connaissant bien leur champ d'expertise.  Toutefois, l'exercice auquel ils ont été forcés de se livrer s'apparentait plus au débarquement de Dieppe qu'à un exercice transparent, ouvert et respectueux  de l'ensemble des intervenants économiques québécois.



J'hésite à qualifier le témoignage et le rapport de complaisance du professeur Rabeau dont la profession de foi dans les données d'Hydro-Québec s'écartait considérablement de la rigueur scientifique à laquelle on aurait pu s'attendre.  



En effet, ce dernier s'est basé sur ses quinze (15) années de travail pour Hydro-Québec pour se permettre de ne pas vérifier les données qui lui étaient fournies par Hydro-Québec.  Volume 13, page 205, question 520 des notes sténographiques.



Le docteur Rabeau, outre la proposition d'Hydro-Québec, HQ-1, document 1, et les documents que l'on retrouve en note de bas de page de son rapport HQ-1, document 10, n'a pas consulté d'autres informations et données que celles que voulait bien lui faire parvenir Hydro-Québec.  Volume 13, page 75 et suivantes des notes sténographiques.



En ce qui a trait au témoignage de monsieur O'Connor, j'aurai le loisir de revenir un peu plus tard sur ses dons de clairvoyance!



La preuve présentée par Hydro-Québec n'équilibrait en aucune manière la preuve présentée par les intervenants qui représentaient l'état du droit et la réalité des marchés tant au Canada qu'aux États-Unis.



Attardons-nous maintenant un peu plus à la question posée à la Régie par le législateur par le biais de l'article 167 de la Régie de l'énergie, de la Loi de la Régie sur l'énergie.



Dans la décision que vous avez rendue le dix (10) juin dernier dans le cadre de la présente instance, vous avez bien mis en relief le mandat que vous octroyait le législateur - que l'on retrouve à la page 5... pardon, volume 5 page 181 et suivantes des notes sténographiques - en dégageant les quatre



éléments suivants :



1.  La Régie exerce ici un pouvoir consultatif et non décisionnel;  



2.  La compétence attribuée est exercée à partir d'une proposition d'Hydro-Québec;  



3.  L'avis requis vise les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité et non pas à fixer des tarifs de fourniture;  



4.  La compétence attribuée par la loi à la Régie est sujette à un encadrement temporel d'une durée de six mois.



Je ne crois pas que ces quatre éléments portent à discussion puisque ce sont là les règles du jeu fixées, à tort ou à raison, par le gouvernement.



Toutefois, encore faut-il s'entendre et avoir tous la même compréhension de ce que comprend le mot « fourniture ».



Hydro-Québec dans sa proposition, veut donner la définition suivante du terme « fourniture » et je cite :




[...] selon l'usage reconnu dans l'industrie énergétique, le terme « fourniture » sera




utilisé dans ce mémoire comme désignant uniquement la composante production alors que le tarif de fourniture désignera la prix payé par les consommateurs pour cette production.


Dans la pièce HQ-17 document 10, Hydro-Québec réitère à nouveau cette approche en soulignant les amendements législatifs qu'elle souhaiterait voir intervenir.



On constate donc que la définition du terme « fourniture » donnée par Hydro-Québec tout spécialement lorsqu'elle admet qu'il s'agit également de l'électricité produite par Hydro-Québec et de celle achetée auprès de d'autres fournitures québécois ou étrangers, cette définition, lorsqu'on regarde, nous apparaît exacte avec l'interprétation historique qu'en a toujours donné la Régie du gaz naturel.



L'article 52 de la Loi sur la Régie de l'énergie n'est pas en vigueur en ce qui a trait à l'électricité.  Toutefois, Michel Bastien s'en inspire amplement et le considère comme s'il était déjà en vigueur pour l'électricité et je vous réfère au volume 3, pages 40 et 41, question 76 des notes sténographiques.



On peut se demander pourquoi le législateur attend-il la recommandation de la Régie pour décréter la mise en application de cet article.



En regardant la liste des modifications envisagées par Hydro-Québec à la Loi sur la Régie de l'énergie dont on a fait référence tantôt, on peut sincèrement s'interroger pourquoi Hydro-Québec ne demande pas que cet article soit mis en vigueur pour l'électricité.



Hydro-Québec ne nie pas que le tarif de fourniture de l'électricité doit refléter le coût réel d'acquisition.  Je me réfère à monsieur Hotte, volume 2, page 236, question 446.



Là où Hydro-Québec diffère d'opinion avec les autres intervenants, c'est lorsqu'elle tente de convaincre la régie que le tarif L haute tension moins les coûts de transport représente le coût réel d'acquisition et ce, sans en faire la preuve.



Cette approche est, quant à nous, contraire à l'esprit de l'article 49 et au mécanisme que nous retrouvons partout ailleurs en Amérique du Nord, comme nous le verrons un peu plus loin.



Il n'existe à la Loi sur la Régie de l'énergie aucune définition du mot « fourniture » d'électricité.  Par



contre, la Régie du gaz naturel s'était, à plusieurs reprises, prononcée sur la signification de la fourniture dans des ordonnances portant sur le gaz naturel.



Votre article 159, entré en vigueur le deux (2) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), nous indique que les décisions et ordonnances de la Régie du gaz naturel continuent à avoir effet et ce, dans les termes suivants :




Art. 159.  Les décisions, ordonnances, règlements et résolutions adoptés par la Régie du gaz naturel, dans une matière visée par la présente loi, conserve leur effet jusqu'à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par une décision, une ordonnance, un règlement ou résolution pris en vertu de la présente loi.


Mentionnons, avant d'entrer dans l'analyse de certaines décisions, que le premier alinéa de l'article 52 de la Loi sur la Régie de l'énergie est semblable à l'ancien article 34 de la Loi de la régie du gaz naturel sauf qu'un deuxième alinéa a été ajouté à l'article 52 pour tenir compte de la jurisprudence de la Régie du gaz naturel.



Ainsi, la Régie du gaz naturel dans sa décision numéro 89-24, que l'on retrouve à l'onglet E, et je ne vous invite peut-être pas à regarder immédiatement la décision, je vais vous amener les références, du six (6) septembre mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989), discutant  de l'interprétation de l'article 34 de la Loi de la régie du gaz naturel, indiquait à la page 15 :




Ainsi, le tarif de fourniture doit contenir et refléter le coût réel de l'acquisition fait par le distributeur comme mandataire du consommateur ainsi que toutes conditions consenties aux distributeurs en considération de la consommation d'un consommateur ou d'une catégorie de consommateurs.


À l'onglet 2, la décision 92-13 du premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992).  Traditionnellement, la Régie du gaz naturel a statué que le distributeur doit distribuer le gaz dont il s'est approvisionné au coût réel d'acquisition.  Voir la décision en question aux pages 45 et 46.



À l'onglet 3, la décision 95-44 du premier (1er) juin mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), plus particulièrement à la page 224, la Régie du gaz



naturel écrivait :




Or, le coût réel d'acquisition est inextricablement relié au tarif de fourniture.  D'ailleurs, la Régie rappelle qu'à chaque étude d'ajustements de tarifs, pour refléter le coût réel d'acquisition, la Régie a toujours tenu une position constante sur ce sujet dans ses ordonnances réglementaires.


Onglet 4, décision 97-34 du huit (8) octobre quatre-vingt-dix-sept (97), la Régie de l'énergie réfère à l'application entre autres des articles 31 et 32 de la Loi de la régie du gaz naturel ainsi que les articles 48 et 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie.



La décision que l'on retrouve à l'onglet 5, la décision 97-461 du dix-neuf (19) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), la Régie de l'énergie reconnaissait elle-même que le coût de service comprend les coûts du gaz dans les termes suivants, à la page 9 :




Coût de service.  Le coût de service représente les dépenses encourues par le distributeur pour rendre un service visant à




satisfaire les besoins en gaz naturel de sa clientèle.  Les dépenses encourues comprennent les coûts du gaz, les charges d'exploitation ainsi que celles relatives à l'utilisation du capital, incluant notamment le bénéfice net réglementé qui vise à dégager les fonds nécessaires pour rémunérer le capital investi.  Le coût de service est alloué entre les différentes classes tarifaires suivant la méthodologie présentée à la pièce G1-16, document 2.  L'examen de la Régie porte principalement sur l'allocation du coût de service, la croissance des charges d'exploitation. 


Dans l'ordonnance G-441 du vingt-quatre (24) mars mil neuf cent quatre-vingt-six (1986), à l'onglet 6, la Régie de l'électricité et du gaz établit les critères à considérer dans la détermination de taux « justes et raisonnables ».



Cette ordonnance de la Régie de l'électricité et du gaz s'impose comme établissant les grands principes qui guideront son successeur, la Régie du gaz naturel et qui devraient guider la Régie de l'énergie.



La Régie, dans son ordonnance, donne des extraits des décisions d'autres régies et nous nous permettons de



rappeler des extraits de deux décisions de régies américaines, citées dans cette ordonnance, qui établissent les grands principes de la tarification.



À la page 95 de cette décision que l'on retrouve à l'onglet 6, on y cite l'arrêt Farmer Union Central Exchange, Inc. versus Federal Energy Regulatory Commission où on y dit :




The most useful and reliable starting point for rate regulation is an inquiry into costs; each noncost factor referred to in rate setting must be specified in terms of its nature and be accompanied by a reasoned explanation of how the factor justifies the resulting rates.


À la page 96 toujours de la même décision que l'on retrouve à l'onglet 6, Gulf States Utilities :




Although the Commission has adopted a general public policy statement providing that electric utility rates should be based upon cost of service in all cases, the Commission may recognize relevant noncost considerations in establishing a rate design, such as the following : (1) simplicity, understandability, and public




acceptability; (2) freedom from controversy; (3) effectiveness in yielding a fair total revenue requirement; (4) stability of revenue; (5) stability of rate structure; (6) fairness in apportionment of cost of service among customers; (7) avoidance of undue discrimination; and (8) discouragement of wasteful consumption.


Ces deux arrêts ont établi des principes qui ont été généralement acceptés par tous les tribunaux réglementaires d'utilité publique.  Ils réfèrent aux principes que les experts de Maclaren ont élaborés dans leurs rapports et leurs témoignages.



Monsieur Arvid Kruze a établi les principes qui doivent préciser à l'élaboration des tarifs et ils sont semblable à ce que le Public Utilities Commission du Texas exprimait dans l'arrêt Gulf States Utilities que je viens de vous citer.



Quant à la décision Farmers Union, la Cour d'appel des États-Unis, pour le district de Columbia, a établi le principe que le point de départ pour l'établissement d'un taux de fourniture est la base des coûts.



Voilà exactement les conclusions, les mêmes



conclusions auxquelles notre expert, monsieur El-Ramly, en est venu.



En accord avec la jurisprudence que je viens de vous citer, il nous apparaît essentiel, compte tenu du système unique de production d'Hydro-Québec, que la méthode d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture, suggérée par la Régie dans son avis propose qu'Hydro-Québec soit appelée à dévoiler à la Régie de l'énergie toutes les composantes de ses coûts d'acquisition pour permettre à cette dernière l'analyse de ces coûts et leur impact sur les tarifs de fourniture et les autres tarifs.



Entrons dans l'analyse critique de la proposition d'Hydro-Québec.  



Concernant le fardeau de la preuve, votre décision du dix (10) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) que l'on retrouve au volume 5, à la page 184, vous l'avez bien établi dans les mots suivants :




Comme, en vertu de la loi, Hydro-Québec est initiatrice de la procédure elle peut choisir le modèle de réglementation qu'elle préconise.  Elle a le fardeau de la preuve de convaincre la Régie du bien-fondé de sa proposition.  Le corollaire de ce fardeau




est que chaque intervenant intéressé à participer au processus d'audiences publiques, doit démontrer le bien-fondé de ses critiques à l'égard de la proposition d'Hydro-Québec, de même que la justesse de ses principes soutenant sa proposition alternative. 


Fin de la citation.  Nous entendons vous soumettre qu'Hydro-Québec a échoué à ce chapitre, n'a pas rencontré son fardeau de la preuve, alors que l'ensemble de la preuve d'experts des intervenants, non contredite par Hydro-Québec, soutient le consensus qui s'est dégagé entre elles.



La Régie devra faire preuve de courage.  En effet, nos élus l'ont déjà indiqué : ils n'ont pas le temps ni les connaissances pour se pencher sur les questions tarifaires, d'où la naissance de la Régie de l'énergie.



C'est justement parce que la Régie n'exerce ici qu'un pouvoir consultatif et non décisionnel (volume 5, page 181 de la transcription) qu'il faudra que la Régie envoie au gouvernement un message clair et fort.  Dans son délibéré qui l'amènera à transmettre son avis au gouvernement, la Régie devra se pencher sur ses pouvoirs, obligations et devoirs de manière à



rendre crédible, avant tout pour elle-même, le rôle qu'elle sera appelée à jouer en matière tarifaire.



Il importe de rappeler que l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie détermine la mission de la Régie de l'énergie dans les termes suivants :




Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable.  À cette fin, elle tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales ainsi que de l'équité au plan individuel comme au plan collectif.  Elle assure également la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs.


L'article 32 de la loi vient compléter l'article 5 en précisant les devoirs de la Régie et je n'en cite que des parties.  Alors citation de l'article 32 :




La Régie peut, de sa propre initiative ou à la demande d'une personne intéressée : [...] 2.  déterminer la méthode d'allocation du coût de service applicable à Hydro-Québec [...];  3.  énoncer des principes généraux




pour la détermination et l'application des tarifs qu'elle fixe; [...]


Pour sa part, l'article 34 autorise la Régie à rendre toute décision qu'elle estime propre à sauvegarder les droits des personnes concernées.



La Régie s'est vu décerner par le législateur un mandat très large et très important : le législateur lui impose de s'assurer que les taux sont justes et équitables et qu'elle tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales des acteurs impliqués dans l'énergie et je vous réfère aux articles 72 et 73 de la loi.



La Régie doit donc être en mesure de pouvoir exercer ses pouvoirs futurs en prenant appui sur des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture qui soient crédibles et transparents.



On peut se demander de quelle manière la proposition d'Hydro-Québec s'inscrit dans les préoccupations et obligations de la Régie.  On peut se poser réellement la question.



La proposition d'Hydro-Québec ne peut être reçue par la Régie parce que, entre autres raisons, elle ne



permettrait pas à la Régie de remplir la mission que lui a confiée le législateur.  Cette proposition, dans sa formulation actuelle, n'apporte pas à la Régie les éléments qui donneraient à cette dernière la possibilité de proposer au gouvernement des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs qui assureraient la fixation de tarifs justes et équitables pour toutes les parties concernées.



La proposition d'Hydro-Québec ne correspond ni aux méthodes généralement acceptées, ni aux décisions historiques de la Régie du gaz naturel en ce qui a trait à la fourniture, c'est-à-dire l'électricité, tel que nous l'avons vu auparavant.



Même le législateur québécois, en édictant l'article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie, a voulu qu'une analyse rigoureuse des coûts soit une étape incontournable à la fixation des tarifs.



La proposition d'Hydro-Québec s'éloigne totalement de toutes ces méthodes reconnues et scientifiques de fixation de tarifs.



Nous soumettons donc que dans le cadre d'un marché réglementé, la proposition d'Hydro-Québec n'est pas acceptable dans un système de droit comme le nôtre qui a une tradition réglementaire s'insérant dans le



contexte nord-américain.



La proposition d'Hydro-Québec est d'autant plus inacceptable qu'Hydro-Québec va demeurer réglementé et qu'Hydro-Québec n'entend pas voir libéralisé son marché domestique dans un avenir prochain.



Nous vous soumettons que la seule motivation avouée justifiant la proposition d'Hydro-Québec est la confidentialité, qu'en effet, toute la justification d'Hydro-Québec pour refuser d'entrer dans une analyse rigoureuse de ses coûts de production pour déterminer le coût de la fourniture, repose sur le fait que selon elle, pour lui permettre d'être compétitive sur le marché externe, elle se doit de pouvoir conserver confidentiels les éléments reliés à sa production.



Comme le disait le docteur El-Ramly, que vous retrouvez dans son rapport Maclaren 4, page 7 au point 3, et je cite la version française :




Hydro-Québec prétend que la proposition protège son besoin de confidentialité en matière de coût de fourniture.  C'est ignorer que sa production demeure réglementée.  Dans un environnement concurrentiel, ce sont les contrats et les clients particuliers qui sont confidentiels;




le coût n'est qu'un produit de la réglementation et perd toute son importance dans un marché concurrentiel.


Fin de la citation.



Le panel d'Hydro-Québec n'était pas en mesure d'offrir un modèle existant dans un marché réglementé qui permette d'éviter la divulgation des coûts.



On nous a parlé de tendance, de « trends », c'était d'ailleurs le propos de monsieur O'Connor.  Le fait demeure, malgré les exemples donnés par monsieur O'Connor  - et, je dirais démystifiés par monsieur McCullough au volume 13, pages 238 à 244 - que la nature du processus de confidentialité n'est pas différente de celle à laquelle ont déjà été confrontés la Régie et nos tribunaux québécois.



Le projet de loi du Colorado, pièce Maclaren 8 auquel se référait monsieur O'Connor, est un exemple.  Il ne s'agit purement que d'un projet de loi qui expose différentes variables et dans lequel il sera possible, en intervenant devant le tribunal administratif en question, devant la commission en question, de demander que soient reconnus confidentiels certains documents.



À partir de cette demande, s'il y a contestation de la part d'autres intervenants, il y aura débat et une décision relativement à la confidentialité de telle ou telle information sera éventuellement rendue.



C'est ce genre d'exemples auquel monsieur O'Connor nous référait et qui ne diffèrent en rien de ce qu'on vit à tous les jours devant nos tribunaux ici et devant les régies ou commissions québécoises.



À titre d'exemple, regardons comment a traité la Régie du gaz naturel, les questions de huis clos et de confidentialité et je vous réfère à l'ongle 6, l'ordonnance G-441 du vingt-quatre (24) mars mil neuf cent quatre-vingt-six (1986) pour vous montrer que ce n'est pas quelque chose de nouveau.



La Régie du gaz naturel et son prédécesseur, la Régie de l'électricité et du gaz s'est prononcée sur le huis clos et la confidentialité dans plusieurs décisions, entre autres dans cette ordonnance rendue dans la requête 3081-85.  



La Régie de l'électricité et du gaz a discuté le huis clos et la confidentialité qui doivent s'exercer durant le déroulement d'une cause dans les termes suivants, aux pages 12 et 13 de ces ordonnances.  Je commence la citation :




Huis clos et confidentialité.  La Régie est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'accepter le huis clos et la confidentialité de certaines pièces que dans des cas exceptionnels et que pour des périodes de temps limitées, afin de préserver la crédibilité du processus réglementaire qui, selon elle, doit être public et transparent.




Elle est d'avis que lorsqu'une partie demande le huis clos et la confidentialité de certaines pièces, cette partie doit prendre le risque qu'advenant un refus, elle ne soit pas autorisée à retirer du dossier les témoignages ou les pièces impliquées car en juger autrement garantirait à cette partie la possibilité d'influencer les décisions de la Régie, sans que le dossier en porte de trace.




Pour ces motifs, la Régie juge que la décision de laisser au dossier ou non un élément de preuve présenté par une partie, avec demande de confidentialité, doit être prise par la Régie et non pas par la requérante, comme elle l'a soutenu.


C'est-à-dire décision de la Régie à savoir ce qui est



confidentiel et ce qui ne l'est pas.



Décision qu'on retrouve et qu'on a citée tantôt à un autre niveau, alors que l'on retrouve à l'onglet 1, dans la décision D-89-24.  La Régie du gaz naturel émet dans sa conclusion sur la confidentialité l'énoncé des principes qui la guident et ce, tel qu'on les retrouve aux pages 28 à 30, et elle conclut:




La Régie a demandé aux parties qui désiraient la confidentialité de documents et témoignages, d'en faire la preuve.


Donc, le fardeau de la confidentialité repose sur la partie qui en fait la demande et éventuellement, la Régie, en ayant écouté les autres intervenants, rendra une décision sur l'aspect de la confidentialité de certaines informations ou documents.



Alors on ne parle pas de l'ensemble du processus qui devient confidentiel, on ne parle pas de cacher l'ensemble des informations, on parle de traiter à la pièce ce qui est confidentiel ou non.



L'organisme qui croit que certaines informations sont de nature confidentielle invoque ce caractère et les



intervenants ont le loisir devant le tribunal administratif de contester cette demande de confidentialité.  Par la suite, le tribunal peut soit rejeter cette demande ou rendre des ordonnances appropriées.



Nous vous soumettons que dix pour cent (10 %) des ventes à l'exportation ne justifie pas cette demande d'Hydro-Québec et ne supporte pas sa proposition dans le cadre d'un marché réglementé.



Au contraire, l'ensemble de la preuve d'expert des intervenants est venue réitérer les principes de transparence qui doivent gouverner cet exercice tarifaire et nous vous référons entre autres au rapport de monsieur Kruze, pièce Maclaren 3, à la page 15.



En ce qui a trait au non-respect des critères habituels.  Hydro-Québec propose une réglementation du prix de la production en excluant, dans un premier temps, celui du transport.  Sans même parler pour le moment de la problématique du traitement du coût du transport, il nous faut voir comment la proposition d'Hydro-Québec se situe par rapport aux critères habituellement retenus dans l'établissement des tarifs.  Le docteur Zak El-Ramly Maclaren, le rapport Maclaren, pièce Maclaren-4 pardon, page 3, point 4,



nous dit:




Pour bien préparer la création d'un marché pleinement concurrentiel, il est d'autant plus nécessaire de dégrouper minutieusement et de refonctionnaliser mieux qu'avant, afin d'assurer une juste attribution des coûts à mesure que les services sont éclatés en leur élément de base.  Il faut dégrouper les composantes des coûts pour faire ressortir les coûts de production, de transport, de distribution, des services accessoires et du service à la clientèle, afin de les intégrer dans une gamme plus générale de qualités et de conditions d'approvisionnement.


Dans le rapport d'expert de monsieur Kruze, Maclaren 3, page 2, celui-ci a évalué la proposition d'Hydro-Québec en fonction de dix (10) critères énoncés par BonBright, sommité reconnue, pour avoir synthétiser les principes de tarification des services publics et, en réponse aux propos de maître Morel de ce matin, je veux référer au fait qu'il y a eu des mises à jour périodiques de ces principes-là et auxquels monsieur Kruze a référés dans le cadre de son témoignage.



Par rapport à ce test de BonBright, la proposition



d'Hydro-Québec a lamentablement échouée.  



Par ailleurs, le docteur El-Ramly a fait remarquer, dans son rapport d'expert, déposé comme pièce Maclaren-4 à la page 4, qu'aucun des facteurs traditionnellement considérés en tarification n'ont jamais été présentés ou encore moins débattus devant la Régie.  Comme l'enquête nous l'a démontré, le tarif L haute tension, le point de départ choisi par Hydro-Québec, n'a jamais fait l'objet d'une audience publique inscrite dans un processus réglementaire.



La prémisse simpliste adoptée par Hydro-Québec est fondée sur l'hypothèse selon laquelle le tarif L inclut les coûts de fourniture et de transport.  En soustrayant le coût du transport, on arriverait au coût de la fourniture.  Pour accepter ce raisonnement, il faudrait d'abord supposer que le tarif L et les tarifs de transport découlent d'une fonctionnalisation adéquate et d'une juste imputation du coût de service fondées sur l'origine des coûts; exercice qui n'a jamais été fait dans un cadre réglementaire.



Selon tous les experts des intervenants, la proposition d'Hydro-Québec ne respecte pas les critères habituellement retenus dans l'établissement des tarifs en Amérique du Nord.  L'emploi du tarif L



aura pour effet de répercuter les inaptitudes et la mauvaise répartition sur tous les autres tarifs qui seront éventuellement établis.



On ne peut pas établir un tarif sans considérer son coût de revient, qui est l'objet même de la réglementation.  Le problème s'aggrave quand Hydro-Québec propose de fixer le niveau et la structure de prix, de puissance et d'énergie, pour toute catégorie tarifaire à partir d'un seul tarif existant, soit le tarif L haute tension.



On nage dans l'incertitude sur ce dont se compose ce dernier tarif.  Faut-il seulement se contenter des affirmations d'Hydro-Québec?  Nous faut-il, avec la Régie, faire la même profession de foi que celle qu'a faite le professeur Rabeau?



Cependant, dans le cadre de sa proposition, pour isoler la partie production, Hydro-Québec a déduit du tarif L actuel le tarif de transport, incluant la répartition, et précise, en réponse à la question 4 de Industries James Maclaren, que le tarif de transport fera l'objet d'une audience publique et d'une approbation de la Régie ultérieurement.  Advenant le cas où ce tarif de transport n'est pas approprié, conséquemment, le tarif de fourniture résultant de la méthode proposée ne le sera pas



davantage.



C'est pourquoi cette façon de procéder ne peut donc être retenue puisqu'elle affectera gravement toutes les autres étapes d'établissement des tarifs d'Hydro-Québec par la Régie.  Nous soumettons donc qu'il ne serait pas prudent, ni viable, de permettre que moins de dix pour cent (10%) des ventes qui ne sont pas directement réglementées par la Régie puissent dicter comment la majorité des ventes réglementées soit réglementée.  Il ne faut pas perdre de vue que la National Energy Board et la FERC exigent une divulgation publique des activités à l'exportation d'Hydro-Québec, incluant les prix.



La Régie n'a donc pas d'autres choix que d'écarter la proposition d'Hydro-Québec et de rechercher une autre base pour établir des modalités tarifaires viables et durables. 



Que vise Hydro-Québec?  Hydro-Québec vise les coûts de transport les plus élevés possibles.



Comme le soulignait le docteur El-Ramly dans son témoignage, à la page 2 de son rapport Maclaren‑4, 1.1, je cite:




Le contexte du marché énergétique en




Amérique du Nord.



Le marché nord-américain se dirige vers une ouverture à la concurrence qui finira par nous conduire à un marché de détail pleinement concurrentiel.  C'est la concurrence qui déterminera tous les aspects du commerce, de la production à la distribution.



Cependant, il est généralement admis que, dans le contexte nord-américain, que la composante transport de l'industrie se maintiendra encore quelques temps sous forme de monopole.


3)
La gestion de ce monopole nécessite l'établissement de tarifs justes et équitables, destinés à tous les utilisateurs du réseau.  Pour ce faire, il faut exploiter le réseau de transport tout à fait indépendamment des propriétaires de la production.


Sans une analyse précise des coûts de fourniture, tout débat sur le transport deviendra académique.  On ne peut pas faire fi du transport dans le présent débat.



Hydro-Québec a argumenté, dans sa présentation à la FERC, en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), on vous réfère à la page Maclaren-2 page 14:




On December 19, 1996, the National Assembly of Québec passed "an Act respecting the Régie de l'énergie (hereinafter "Act").  The Act was assented to on December 13, 1996.  The Act organized the Régie [...]  The Act establishes a regulatory regime that is substantially similar to that established by the Federal Power Act.  As a result, the Régie's functions, powers and procedures are analogous to the respective functions, power and procedures of the Federal Energy Regulatory Commission.


Cependant, le docteur El-Ramly nous indique, pièce Maclaren-4, page 6 points 8 et 9:




De même, le tarif de transport a été élaboré conformément au modèle de la FERC pour permettre à Hydro-Québec d'obtenir le permis de mise en marché d'électricité "Power Marketing Authorization".  Le tarif a été approuvé par la FERC, mais il convient de souligner que celle-ci n'examine ni les niveaux de tarifs réels ni les composantes




du coût.  À l'heure actuelle, elle ne fait que vérifier que l'industrie fait appel à une formule uniformisée durant cette complexe période de transition.  La FERC ne demande ni ne reçoit aucun renseignement nécessaire au contrôle de l'adéquation des niveaux tarifaires.  Hormis les taux réels, soit la valeur en dollars, le tarif s'apparente à celui de BC Hydro, de West Kootenay Power ou de tout autre service public qui s'est conformé au tarif pro forma établi dans l'arrêté 888 de la FERC.



Bien que la demande a été acceptée par  décret gouvernemental, elle n'a pas été soumise à un rigoureux examen public.  Il appartient exclusivement à la Régie de fixer ou de modifier les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est transportée ou fournie par Hydro-Québec.


En pratique, le prix de transport devient une barrière pour les utilisateurs potentiels.  En effet, en accumulant le maximum de coûts dans la fonction transport, Trans-Énergie, même ceux qui rattachent ces centrales éloignées au réseau intégré et qui n'auraient pas été encourus sans la présence de ces centrales, Hydro-Québec se donne ainsi un avantage



compétitif indu, favorisant ses propres projets de production au détriment d'autres fournisseurs qui pourraient réduire les coûts d'approvisionnement en offrant des projets ayant un coût global de production et transport moins élevé.  Hydro-Québec en fait l'aveu dans sa réponse à la question 4 d) du Syndicat professionnel des scientifiques de l'IREQ, ou elle dit:




De plus, la formule proposée est avantageuse pour les clients car elle donne un coût de transport élevé.


Monsieur Lefrançois en a d'ailleurs fait une illustration éloquente dans son contre-interrogatoire du panel d'Hydro-Québec avec ses exemples de localisation de centres de production.   Je vous réfère au volume 3 des notes sténographiques, page 108, question 144.



Seules les activités où les forces du marché jouent pleinement ne sont plus réglementées ou, plutôt, elles ne sont pas sujettes à un examen en profondeur des coûts et de la pertinence de leur inclusion à la base tarifaire.



La proposition même d'Hydro-Québec fait mention d'une déréglementation éventuelle au Québec au cours des



prochaines années, au profit des forces du marché.  D'ici à ce que la Régie ait établi les règles et les pratiques propices à l'établissement d'une saine compétition, conformément au deuxième paragraphe de sa mission qui se lit comme suit:




À cette fin, elle, la Régie, fixe les tarifs et conditions de service des distributeurs de gaz naturel et d'électricité tout en privilégiant le libre jeu des forces du marché et l'adoption de mesures incitatives permettant d'améliorer la performance des distributeurs et la satisfaction des besoins des consommateurs.


La Régie devra donc trouver le moyen de se doter de données de base et de tous les éléments nécessaires qui lui permettront de protéger objectivement les intérêts de tous les partenaires économiques et des consommateurs sur l'ensemble du territoire sur lequel elle a juridiction.



En Colombie-Britannique et en Alberta, où l'ouverture au transit et l'acceptation de la compétition précède de quelques années celle du Québec, les commissions provinciales ont édicté des règles à suivre par les services publics dans l'établissement des coûts pour chacune des fonctions et ont aussi déterminé où



devait commencer et se terminer chacune de ses fonctions.  



Quant à l'Ontario, elle vient d'introduire un projet de loi proposant l'ouverture des marchés qui aura pour effet de scinder les fonctions d'Hydro-Ontario, et je vous réfère à la pièce AIFO-3.



La proposition d'Hydro-Québec n'encourage pas l'accès par des tiers à son réseau de transport.



Le Québec, tout comme la Colombie-Britannique et le Manitoba, exploite intensivement des ressources hydrauliques éloignées des grands centres.  Le transport d'électricité est souvent effectué par des équipements à haut voltage, qui nécessitent des investissements et des frais d'exploitation élevés, mais nécessaires à l'acheminement d'électricité vers ces grandes agglomérations urbaines.



Sur le plan de la fonction intrinsèque de ces équipements, ces lignes sont construites en même temps et ne doivent leur raison d'être qu'à l'existence d'une centrale électrique.  À titre indicatif, le document intitulé «Orientation tarifaires à long terme d'Hydro-Québec», la pièce HQ‑18, doc. 11, à la page 44, indique une proportion très substantielle de la composante transport dans le



coût complet de production et transport, excluant la répartition.



Les tarifs de transport d'électricité étant beaucoup plus élevés que ceux du gaz naturel, aucun producteur d'électricité au Québec ne pourra concurrencer une centrale à cycle combiné installée près des centres de consommation aux États-Unis ou dans les autres provinces canadiennes.  Un producteur privé au Québec doit payer le raccordement à sa centrale au réseau électrique et payer pour les coûts de transport encourus par Hydro-Québec pour raccorder ses centrales à son réseau de distribution.



Le docteur El-Ramly rajoutait au rapport Maclaren‑4, page 8.1.7:




Pour sauvegarder leur avantage sur le marché, les monopoles, tels qu'Hydro-Québec, ont l'habitude de:



a)  de mettre une fonction à contribution pour en subventionner une autre.  Habituellement, c'est la fonction monopolistique, telle que le transport ou la distribution, qui sert à subventionner la fonction concurrentielle, telle que la production.  Plus les coûts liés au transport sont élevés, plus ceux de la




production sont bas.




b)  d'utiliser leur position dominante sur le marché pour élever des obstacles à l'entrée d'autres intervenants.  On peut atteindre cet objectif monopolistique en imputant à la fonction de transport, le seul monopole qui subsiste, tous les coûts possibles; plus les coûts sont élevés, plus les obstacles à l'entrée d'autres intervenants sont importants.  Les monopoles imposent également des conditions déraisonnables aux utilisateurs de leur réseau, ce qui explique pourquoi la FERC insiste sur l'adoption de tarifs de transport pro forma dans ses arrêtés 888 et 889.




2)  Non seulement la proposition d'Hydro-Québec et ses tarifs de transport confirment cette attitude typiquement monopolistique mais ils réussissent de surcroît à occulter le coût de la fourniture, production, en calculant son coût de fourniture à partir de deux chiffres.  Hydro-Québec n'a pas besoin de révéler les composantes de son portefeuille fourniture ni de le faire réviser par un programme indépendant tel que la Régie.




3)  Malheureusement pour les concurrents, on peut atteindre ces deux objectifs monopolistiques en faisant d'une pierre deux coups, c'est-à-dire hausser les tarifs de transport au plus haut niveau possible.


L'établissement d'un tarif de transport le plus élevé possible a comme résultat net d'empêcher tout commerce interprovincial et international par toute autre entité que celle qui se paie à elle-même la majorité de ces coûts de transport élevés.  



Il y a clairement un besoin pour un processus réglementaire appelé à examiner le détail des coûts et les enjeux réglementaires, sociaux et compétitifs résultant de l'allocation des coûts.  On ne peut accepter une proposition qui a pour effet de dénier à la Régie et aux différents intervenants les données nécessaires permettant d'en arriver aux vraies observations, conclusions et décisions.



Monsieur Lanoue, je rentre dans la section des principes pour la révision des tarifs de transport, monsieur Lanoue nous a dit (volume 1, pages 207 et 208) :




[...] s'il y en a, des éléments de production qui se retrouvent dans le




transport et la distribution, je pense que l'examen que la Régie puis vous-mêmes... serez en mesure d'examiner ce qui est dans le transport et la distribution puis vous assurer qu'il n'y a pas d'équipement de production là-dedans.


À mon avis, ces propos ne sont que de la poudre aux yeux.  En effet, monsieur Hotte, comme il nous l'a déjà indiqué, il n'est aucunement question pour Hydro-Québec de discuter de l'allocation de certains équipements de transport à la production.  Et je vous réfère au volume 2, page 52, questions 100 et suivantes.  Il est donc clair qu'Hydro-Québec n'entend pas, ni dans le cadre d'une cause tarifaire sur le taux de fourniture ou dans le cadre d'une cause tarifaire sur le taux de transport, discuter vraiment des composantes et immobilisations.



Les tarifs de transport fixés par Hydro-Québec sont fonction d'une attribution de coûts à la production qui ne mène pas à une imputation équitable des coûts de transport de la production à distance.  La Régie doit veiller à ce que l'attribution des coûts relatifs aux équipements de transport liés à la production soit fonction d'exigences raisonnables en matière de capacité de transport relative, exigences imposées au réseau de transport par une production



électrique à distance qui doit être acheminée aux grands postes de distribution.



Dès lors que l'électricité se vend à un coût autre qu'au prix de revient, c'est-à-dire le prix qui résulte d'une concurrence avec d'autres producteurs au prix du marché, le seul gagnant est le groupe Production d'Hydro-Québec.  Les tarifs de transport élevés toucheront directement la faculté des producteurs indépendants de vendre l'électricité produite par leurs propres installations.



C'est pourquoi nous croyons comme premier principe que les coûts de transport reliant les centrales aux centres de consommation doivent être imputés aux coûts de production.  En général, les utilités américaines qui exploitent des ressources hydroélectriques ont moins de difficulté dans la prise en compte du coût de transport.  Les centrales sont généralement situées près des centres de consommation et les lignes qui raccordent ces centrales au réseau de répartition comprennent généralement pour moins de dix pour cent (10 %) dans le coût de transport total.



À titre indicatif, peu de réseaux américains de charge de pointe similaire ont des revenus annuels comparables à ceux de TransÉnergie.  La prise en



compte de la spécificité du transport au Québec dans le coût de revient de l'électricité ne pourra provenir que des efforts de la Régie et de la bonne volonté d'Hydro-Québec de tenir en compte l'économie globale du Québec par des pratiques concurrentielles non discriminatoires et la recherche de l'approvisionnement le moins dispendieux pour la clientèle captive et les municipalités.



Il nous faut nous inspirer de l'Alberta et de la Colombie-Britannique.  En Alberta, malgré le fait que le coût de transport soit relativement moins important, son traitement en relation avec les moyens de production pose aussi problème.  Dans sa décision d'octobre dernier, le Alberta Energy and Utilities Board a annoncé qu'il décidait en faveur du principe d'allouer à la production les coûts de transport reliés à la production.  



Dans l'attente d'un calcul plus détaillé, cet organisme a exigé une réduction de dix pour cent (10 %) des revenus de transport pour obtenir un tarif plus juste envers les producteurs privés qui paient le coût du transport de leur centrale au réseau maillé de l'Alberta.  Je vous réfère au témoignage de monsieur El-Ramly, Maclaren 4, page 24.



L'expérience de la Colombie-Britannique dans la



réglementation sera aussi particulièrement utile à la présente cause.  Et je vous réfère encore au témoignage de monsieur El-Ramly, Maclaren 4, à la page 28 et suivantes, de même qu'à la décision de la British-Columbia Hydro and Power Authority qui est déposée en annexe A du rapport de Maclaren.



Dans cette décision, la BCUC enjoint BC Hydro d'allouer à la production cent pour cent (100 %) des coûts de transport reliant ses centrales aux centres de consommation.  Nous croyons donc comme deuxième principe : qu'il faut séparer le tarif de transport unique en plusieurs catégories tarifaires équitables.



Ce principe vise à assurer l'équité envers les utilisateurs de différentes parties du réseau de transport.  Il suit la tendance nord-américaine de séparer un ensemble d'installations en plusieurs parties distinctes (« unbundling ») façon beaucoup moins encombrante et juste que de traiter un réseau de transport comme un tout inséparable au niveau de la tarification.



À notre avis, la FERC ne s'objecterait pas à une telle démarche au Québec, puisque les différentes catégories de tarif de transport s'appliquent de façon non discriminatoire à tous les utilisateurs éventuels.  La formule de type « timbre-poste »



utilisée par Hydro-Québec pour le transport en réseau intégré est conforme avec sa politique d'uniformisation des tarifs à la clientèle au Québec.



Cependant, cette formule appliquée au transport de point en point empêche purement et simplement le commerce, freinant toute possibilité de développement régional par les petites centrales hydrauliques, à biomasse, éoliennes ou en cogénération.  



La même situation prévaut pour un producteur privé ou un fournisseur à l'extérieur du Québec qui pourrait produire l'électricité à un prix moins élevé qu'Hydro-Québec.  Celui-ci devra payer ses propres lignes de transport pour se raccorder au réseau d'Hydro-Québec, puis assumer le tarif de transport de celle-ci en sus, tarif qui déjà inclut les lignes existantes et qui relient les centrales éloignées d'Hydro-Québec aux centres de consommation.



L'électricité est un simple produit manufacturé devenu dernièrement extrêmement concurrentiel.  Le Québec a intérêt à favoriser la production au coût global le plus bas et compatible avec ses politiques de développement durable.  Ainsi, de multiples questions se posent, telles que : Est-ce une bonne mesure économique d'obliger les utilisateurs d'une petite partie des installations de transport situées



près des centres de consommation, à payer le même tarif de transport qu'un producteur localisé à mille cinq cents kilomètres (1500 km) au nord?



Comment répartir équitablement le partage du coût élevé dû au développement des grandes installations de transport qui ont, à l'origine, pour but d'acheminer l'électricité produite par une centrale située loin des centres de consommation?  Quelle est la partie dite « réseau de répartition » qui, dans les faits, et de par leur fonction fait partie de la mission de distribution?



À notre avis, pour résoudre ce problème économique et technique complexe, il faudra donc reconnaître d'abord ce deuxième principe et par la suite identifier des moyens d'implantation au Québec.  C'est ainsi que nous demandons à la Régie dans le cadre de sa recommandation au gouvernement de lui suggérer d'amender l'article 2 de la Loi pour enfin éviter tout confusion.



En terminant, la proposition d'Hydro-Québec apparaît à Énergie Maclaren comme non avenue et irrecevable en termes réglementaires parce que, entre autres raisons, elle ne peut servir d'assise à la Régie pour que cette dernière puisse communiquer son avis au gouvernement et exercer son mandat de réglementation



dans l'avenir.



En conséquence, Énergie Maclaren demande à la Régie de donner au gouvernement un avis sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs visés à l'article 52 de la Régie qui assure que les coûts de fourniture soient établis sur la base de coûts clairement identifiables.  Ceux-ci devraient comprendre, entre autres éléments, les coûts des installations de production incluant les coûts de transport à très haute tension, ajustés si nécessaire dans le nouveau contexte énergétique québécois.



De plus, nous demandons que, dans votre avis au gouvernement que vous lui demandiez d'amender l'article 2 de la Loi sur la Régie de manière à permettre une allocation réaliste et équitable visant : 1) à ce que les coûts de transport reliant les centrales aux centres de consommation soient imputés au coût de production; 2) à ce que le tarif de transport unique soit séparé en plusieurs catégories tarifaires équitables.



Le tout respectueusement soumis, et je pense que je suis à l'intérieur de la limite qui m'était octroyée.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous allons ajourner quinze minutes avant de reprendre avec l'AQCIE.



SUSPENSION DE LA SÉANCE



REPRISE DE LA SÉANCE



Me MARC LAURIN :



Toujours Marc Laurin.  J'avais oublié... Je veux dire, j'en avais encore pour quinze minutes.  Non, c'est faux.  J'ai juste omis, bien entendu, de vous demander la partie mercantile de mon argumentation, et de faire mien aussi les propos qu'a tenus maître Tourigny ce matin pour ma cliente, les Industries James Maclaren, concernant les frais.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Maître Sarault.



PRIVE 
PLAIDOIRIE DE Me GUY SARAULT :te  \l 2 "PLAIDOIRIE DE Me GUY SARAULT \:"


Madame la Présidente, messieurs les régisseurs.  Lorsque je me suis pratiqué devant mon miroir la semaine dernière, j'ai réalisé que je risquais dangereusement de dépasser l'heure qui m'était allouée.  Alors j'ai pris la liberté de préparer des notes écrites qui pourraient être distribuées et avec lesquelles tous pourraient me suivre.  Mais je peux



quand même commencer là pendant que c'est distribué.



Alors, essentiellement, après les treize journées d'audience qui ont été tenues depuis le trois (3) juin dernier, l'association que je représente n'a aucune raison de modifier, ni de près ni de loin, la position qui est relatée dans le mémoire que nous avons produit comme pièce AQCIE-1 qui est daté du cinq (5) mai quatre-vingt-dix-huit (98), tel que complété par l'expertise du docteur Michael Margolick et par le témoignage écrit de monsieur Peterson.



C'est un mémoire d'ailleurs qui était assez argumentatif et où on a, je pense, passé en revue sous à peu près toutes ses coutures la proposition d'Hydro-Québec.  Alors je ne veux pas revenir sur ces éléments-là.  Ce que je veux faire aujourd'hui avec vous, c'est plutôt me pencher sur des aspects qui n'étaient pas, à notre connaissance au moment de la rédaction du mémoire, des aspects qui ont été révélés en cours d'audience.



Le premier élément qui m'a frappé, c'est évidemment l'absence de précédents ou études sérieuses et crédibles au soutien de la proposition d'Hydro-Québec.  On avait dans notre mémoire dénoncé la formule comme étant unique et sans études ni précédents à son soutien.  Et en cours d'audience, en



fait, le seul précédent historique qu'on nous a présenté, ça a été celui auquel le docteur Rabeau a fait référence dans son expertise, c'est-à-dire le programme énergétique national du gouvernement fédéral qui remonte à la fin des années soixante-dix, début des années mil neuf cent quatre-vingt (1980).



Lorsque j'ai contre-interrogé le docteur Rabeau, je lui ai bien demandé s'il avait été capable de trouver quelque chose d'un petit peu mieux, d'un petit peu plus récent dans l'industrie de l'électricité à l'égard d'un monopole, et il m'a répondu que non.  Ça, c'est ce qu'il pouvait nous trouver de mieux, c'était le programme national d'énergie pour le gaz naturel.



Pourtant, quand je l'ai contre-interrogé sur le programme national d'énergie, le docteur Rabeau s'est montré d'accord avec deux suggestions que je considère très importantes.  D'abord, il a accepté, il a reconnu que le programme national de l'énergie était avant tout une politique gouvernementale qui avait, et je cite, un but social et économique et un but d'équité régional au Canada, au niveau des prix du pétrole et du gaz naturel.  Je vous dirai qu'on est pas mal loin d'un mode de réglementation des prix d'un monopole.



Et deuxièmement, et plus important encore, le docteur Rabeau a aussi reconnu que cette politique gouvernementale avait été instaurée par le gouvernement fédéral à l'égard de producteurs de gaz naturel qui concurrencent les uns avec les autres et qui, par définition, n'avaient pas besoin d'être réglementés, ce qui a d'ailleurs été démontré de façon éloquente en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985) lorsque le gouvernement Mulroney a déréglementé la marchandise gaz naturel.  Encore une fois, je vous soumets, avec tout le respect que je dois au docteur Rabeau, qu'on est à des années-lumières de la situation d'Hydro-Québec en regard de la production d'électricité au Québec.



Dans notre mémoire, nous nous étions également posé la question : Est-ce que le tarif L est juste et raisonnable et quelles sont ses composantes, qu'est-ce qu'on retrouve dans ce fameux tarif-là?  Je ne vous répéterai pas ce qu'il y avait dans notre mémoire à ce chapitre-là.  Et je vais me pencher plutôt sur deux éléments qui sont ressortis en cours d'audience, et que je trouve fort intéressants.



Le premier, c'est ressorti, encore une fois, de l'expertise du docteur Rabeau, c'est le choix comme composante transport à être déduite du tarif L - haute tension, alors c'est le choix d'un tarif



mensuel associé à la totalité des équipements de transport par opposition aux seuls équipements de transport qui sont utilisés pour desservir les clients du tarif L - haute tension.



Et je vais vous citer le passage de l'expertise du docteur Rabeau là-dessus parce que ça m'a frappé, c'est à la page 4, et je cite :




Pour le coût de transport, pour être rigoureux, - peut-être pensait-il qu'Hydro-Québec ne l'avait pas été - Hydro-Québec aurait pu choisir un tarif se rapportant seulement aux équipements utilisés pour les clients haute tension.  Toutefois, on a plutôt choisi un tarif mensuel associé à la totalité des équipements de transport.  Ceci produit un tarif qui reflète les prix de l'ensemble des ressources (y compris un rendement concurrentiel sur le capital) affectées au transport d'électricité.


Et il ajoute, ça c'est important :




On aurait obtenu un tarif de transport moindre (soit environ 10 % de moins ) si on avait utilisé que les ressources dédiées au transport du tarif L - haute tension.


Et il conclue en disant :




Par ce calcul, Hydro-Québec arrive à un prix de fourniture avantageux pour ses clients. 


Fin de la citation.  Lorsque le docteur Rabeau a comparu devant la Régie le vingt-trois (23) juin, il n'a pas caché que le choix de ce tarif de transport en particulier qui est déduit du tarif L, a pour effet de procurer un tarif de transport qui est trop élevé, et j'ajouterai artificiellement, dans une proportion d'environ dix pour cent (10 %) et que, par voie de conséquence, cela procure un tarif de production qui est trop bas, encore artificiellement, dans une proportion équivalente.  Et je vous donne la citation à la page 10 de mon argumentation écrite.  



Cette lacune-là, notre expert, le docteur Margolick, l'avait décelée dans les commentaires qu'il a formulés au sujet de l'expertise du docteur Rabeau lors de sa comparution devant la Régie le onze (11) juin.  Et je vous donne à la page 11 de mon argumentation écrite la citation de Margolick en juin où il nous a dit effectivement que ce calcul-là résultait dans un « supply price » qui était « too low » par rapport à ce qu'il devrait être sur la base des vrais coûts.



C'est un problème qui est, selon moi, assez important, parce qu'il vient vicier à sa base le calcul de fourniture.  Et j'ajouterai par surcroît que, contrairement, à ce que le docteur Rabeau nous a représenté dans son expertise, il est loin d'être évident que ce calcul procure un prix de fourniture qui est avantageux pour les clients d'Hydro-Québec.



Je pense que ceux qui étaient présents à l'audience du vingt-trois (23) juin vont se souvenir du contre-interrogatoire relativement houleux que j'ai eu du docteur Rabeau au sujet du prétendu avantage que procure cette formule aux clients d'Hydro-Québec.  Avec tout le respect que nous devons au docteur Rabeau, on croit que cette formule ne procure strictement aucun avantage aux clients et que, bien au contraire, c'est plutôt Hydro-Québec plutôt que les clients qui tire tous les avantages de ce calcul que je qualifie de peu orthodoxe.



Allons-y voir!  D'abord, pour le quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) des clients qui vont continuer à être desservis via des tarifs intégrés, il n'y a pas de différence.  Dans leur facture que le tarif de production soit plus bas, parce que le transport est plus haut, dans la facture totale, ça ne changera rien, c'est neutre.  Et, ça, le docteur Rabeau l'a bien admis lorsque je l'ai contre-interrogé.  Je vous



donne la citation à la page 12 de mon argumentation.



Pour les clients municipaux et la Coopérative de Rouville, qui sont les trois pour cent (3 %) qui ont maintenant accès à un producteur de leur choix, je dirais que le calcul d'Hydro-Québec est plutôt désavantageux, parce que les producteurs du marché libre qui vont vouloir accéder aux municipalités puis à la Coopérative de Rouville, vont devoir payer un tarif de transport qui est trop élevé artificiellement par rapport à ce qu'ils auraient dû payer pour atteindre ces clients-là sur la base des véritables coûts de transport d'Hydro-Québec.



Alors, selon cet exemple-là, le client municipal paierait trop cher pour son transport sans par ailleurs bénéficier de la fameuse subvention à la fourniture qui ne profite qu'à Hydro-Québec, parce que, lui, ayant choisi de s'alimenter auprès d'un autre producteur, cette fameuse subvention de dix pour cent (10 %), il ne l'aurait pas là.  



Or, il paie trop cher pour son transport et son producteur se voit un accès plus restreint aux marchés du Québec.  Même chose pour le producteur privé du Québec qui veut faire sortir son électricité, souvenez-vous de mon exemple de Guy Sarault Energy Marketing, qui veut envoyer son



électricité aux États-Unis, cette compagnie-là paierait un tarif de transport trop élevé par rapport à ce qu'elle devrait payer, selon les coûts, pour sortir son électricité du Québec.



Et tout ce temps-là, Hydro-Québec sur la seule composante de ses coûts qui est exposée à la concurrence se trouve à avoir une subvention déguisée.  



Et, quatrièmement, je suis à la page 13 de mon argumentation, que dire des avantages pour Hydro-Québec?  Ça, il n'en parle pas le docteur Rabeau.  En imputant à ses activités monopolistiques de transport une surcharge de dix pour cent (10 %), qui est payable par une clientèle captive, Hydro-Québec se procure une subvention équivalente dans le seul segment du marché, la production, dans lequel elle pourra, ça sera peut-être rare, mais elle pourra quand même se retrouver en concurrence avec les quelques producteurs indépendants incluant les producteurs privés du Québec qui voudraient avoir accès aux clients qui ont le libre choix de leur fournisseur.



Puis, même dans ce cas-là, quand il va y avoir de la concurrence, j'ai été absolument renversé de voir qu'Hydro-Québec, une entreprise monopolistique de



cette taille-là entend toujours se réserver le droit de faire une contre-offre aux municipalités si jamais son offre standard, qui est subventionnée, comme on le voit, n'est pas assez, n'est pas suffisante pour rencontrer la concurrence émanant des quelques producteurs indépendants qui pourraient s'essayer au Québec.  Alors voilà  un bel exemple d'attitude d'une entreprise monopolistique dans ses racines.



Le deuxième problème qui a été mis en lumière au niveau du transport, c'est celui des Generation Related Transmission Assests.  Je partage entièrement les préoccupations qui ont été formulées par certains intervenants à l'égard de l'inclusion de la surévaluation des coûts de transport d'Hydro-Québec en raison de l'inclusion de certains actifs qui, à proprement parler, devraient plutôt être alloués à la production.



Pour terminer sur ce point-là, je vous soumets que la surévaluation du tarif de transport qui est déduit du tarif L pour calculer la composante production, et ainsi que la sous-évaluation du tarif de fourniture qui en résulte cause un sérieux problème au niveau de l'impact qu'entraînerait l'application de ce nouveau tarif de fourniture sur les revenus d'Hydro-Québec.



En effet, si on devait appliquer ce tarif de



fourniture, qui est sous-évalué, en y ajoutant les frais de transport réels plus les coûts réels de distribution qui sont encourus par Hydro-Québec pour desservir chaque catégorie tarifaire, plutôt que le tarif gonflé qu'on nous propose ici, on constaterait sûrement que la proposition d'Hydro-Québec n'est pas neutre au niveau des revenus.



Nous présumons que c'est peut-être cette problématique qu'avait monsieur Frayne avait à l'esprit lorsqu'il a demandé aux témoins d'Hydro-Québec de mesurer l'impact de leur proposition au niveau de la neutralité des revenus.  Et je vais y revenir plus loin à cette problématique en particulier.



Ensuite de ça, je vous parle de l'interfinancement.  Je ne veux pas m'étendre outre mesure là-dessus.  Tout le monde sait qu'il y a une certaine dose d'interfinancement dans les tarifs d'Hydro-Québec.  Tout le monde sait que l'interfinancement, c'est largement tributaire des méthodes d'allocation du coût de service que l'on suit pour allouer les coûts non seulement au niveau des fonctions de l'entreprise, production, transport et distribution, mais également pour les allouer entre chaque catégorie tarifaire.



Or, et ça monsieur Rabeau s'est montré d'accord là-dessus, on sait que l'allocation du coût de service pour une entreprise de l'envergure et de la complexité d'Hydro-Québec, c'est beaucoup plus un art qu'une science, et qu'il peut y avoir des divergences d'opinion très honnêtes là-dessus.  Or, ni le docteur Rabeau ni personne ici, en ce moment, ne connaît précisément les méthodes d'allocation du coût de service qui sont utilisées par Hydro-Québec.



Alors, ceci m'amène à conclure sur la formule proposée par Hydro-Québec avec sept motifs, selon moi, valables pour lesquels la Régie pourrait écarter refuser la proposition d'Hydro-Québec.  Premièrement, et je pense que c'est maintenant établi, c'est : l'absence de précédent crédible, autre que le programme national d'énergie là dont on a parlé, alors l'absence de précédent crédible ou étude sérieuse au soutien de la formule.  Je pense qu'après treize journées d'audience, on peut dire ça.



Deuxièmement, le consensus, et le docteur Rabeau en était partie, quant aux lacunes de l'ancien système de régulation en vertu duquel le tarif L - haute tension, qui est à la base du calcul, a été approuvé.



Troisième motif.  Les doutes sérieux qui planent toujours quant au caractère juste et raisonnable du



niveau actuel du tarif L - haute tension compte tenu, entre autres, du coût de la dette et du rendement sur l'avoir propre qui y sont intégrés.  L'AQCIE croit toujours que le tarif L aurait dû connaître des réductions au cours des dernières années pour tenir compte des diminutions possibles qu'il y a eu dans le coût de la dette d'Hydro-Québec qui, il ne faut pas l'oublier, représente soixante-quinze pour cent (75 %) du financement des actifs de production.



Quatrième motif de rejet, très important selon moi.  La surévaluation évidente des coûts de transport qui sont déduits du tarif L en raison du choix d'un tarif mensuel associé à la totalité des équipements de transport et, potentiellement, également en raison de l'inclusion d'actifs reliés à la production d'électricité; ce sont les fameux Generation Related Transmission Assests.



Et, cinquièmement.  Les doutes qui planent toujours au sujet de l'existence potentielle d'un certain degré d'interfinancement au niveau de la composante production du tarif L - haute tension qui est présentement en vigueur.  Comme je l'ai dit tout à l'heure, on ne connaît rien des méthodes d'allocation du coût de service qui ont été utilisées par Hydro-Québec pour procéder à l'allocation de ses coûts.



Alors, je vous soumets que seul un examen rigoureux de la structure de coûts d'Hydro-Québec, incluant évidemment ses coûts de production, permettrait à la Régie de déterminer en toute connaissance de cause la justesse de la formule qui est proposée par Hydro-Québec. 



J'en arrive à un autre point.  Je suis à l'item 3, en chiffres romains, page 19, de mes notes écrites, c'est l'évolution du tarif de fourniture dans le temps et les liens avec le gel tarifaire.  Et là, ici, on commence à sombrer graduellement dans les sables mouvants.  Parce qu'il ne faut pas perdre de vue que le prix de fourniture moyen de deux dollars et quatre-vingt-un (2,81 ¢) qui nous a été présenté dans le cadre du présent dossier ne constitue que le   point de départ ou, si vous préférez, le prix initial de l'acquisition de la fourniture au Québec et qu'il faut s'attendre à ce que ce tarif soit appelé à évoluer ou varier avec le temps.



Alors comme il est clair, puis ça c'est important, que ce tarif constituera non seulement l'indication du prix de la fourniture pour chaque catégorie d'usagers, selon l'annexe F de la proposition, mais qu'il va être également le prix de référence, ou si vous préférez le coût évité qui va être utilisé par Hydro-Québec comme critère pour évaluer la



rentabilité de toute source alternative de production.  Ça, ça nous a été confirmé.  



Il faut se demander comment l'évolution de ce tarif de fourniture, l'évolution de ce fameux deux quatre-vingt-un (2,81 ¢) pourrait affecter les clients et les producteurs indépendants.  Et ce, autant pendant la période du gel que par la suite, donc à compter du premier (1er) mai de l'an deux mille deux (2002).



Alors mon premier item va vous rappeler certaines de mes propos en contre-interrogatoire, je vous soumets respectueusement que le prix moyen de deux huit un (2,81 ¢) qui nous a été présenté est une cible mouvante qui va varier considérablement avec le temps ou qui peut varier.



Dès le premier jour de l'audience, le trois (3) juin, le premier panel de témoins d'Hydro-Québec nous a confirmé que certains facteurs, comme l'achat de la production d'énergie nouvelle ou, plus important encore, l'évolution des facteurs d'utilisation et des taux de perte et l'efficacité énergétique pourraient entraîner des fluctuations dans le tarif de production et je vous donne la citation, à la page 21, des réponses que monsieur Lanoue nous avait données en contre-interrogatoire.



À mon avis, je pense qu'on ne peut pas sous-estimer les variations considérables au prix moyen de la fourniture qui pourraient résulter des fluctuations dans le facteur d'utilisation où les taux de perte résultant, par exemple, d'un changement dans la mixture de la clientèle d'Hydro-Québec ou dans les quantités approximatives consommées par chaque catégorie tarifaire.



Donnons un exemple : prenez l'effet combiné d'un hiver très froid avec une récession économique, ça ça causerait inévitablement, un hiver plus froid, une augmentation de la consommation résidentielle, qui a un mauvais facteur d'utilisation, plus bas, mais ça causerait également une réduction de la consommation des grands industriels, des grands clients industriels, à cause de la récession et eux, leur facteur d'utilisation est plus élevé.



Alors dans cet exemple-là, il faudrait s'attendre à un prix moyen de la fourniture qui est plus élevé, compte tenu de la détérioration du facteur d'utilisation moyen de la communauté des usagers.



Prenons un exemple inverse, un hiver très doux et une bonne croissance économique.  Là, la consommation des résidentiels à faible facteur d'utilisation descend, celle des clients industriels augmente à cause de la



croissance économique et eux, ils ont un facteur d'utilisation plus élevé, ça ça veut dire que le facteur d'utilisation moyen d'Hydro-Québec se trouverait meilleur, augmenté, avec la conséquence que le tarif de fourniture serait appelé à descendre légèrement.



D'ailleurs, si vous consultez la pièce HQ-19 document 1, page 6, qui a été produite en contre-preuve le vingt-deux (22) juin, vous voyez qu'une très légère augmentation des ventes au tarif D a pour effet de faire passer le tarif de fourniture moyen de deux huit un (2,81 ¢) à deux quatre-vingt-deux (2,82 ¢) et monsieur Chéhadé s'est montré d'accord avec le phénomène que je viens de décrire et vous retrouvez la citation à la page 23 de mon texte, il dit :




[...]  l'exemple que nous avons pris, c'est une augmentation au tarif D.  Donc, une clientèle qui a un facteur d'utilisation inférieur à la moyenne.  Si nous avions pris une augmentation des ventes au tarif L, donc une augmentation des quantités où le facteur d'utilisation est meilleur que la moyenne, le deux huit un (2,81 ¢) serait tombé à deux quatre-vingts (2,80 ¢) par exemple.


Alors, il reconnaît très bien le principe que je



viens de vous décrire.  Le problème que je vois, c'est que ce tarif de fourniture-là qui va varier, comme je viens de le décrire, c'est le deux huit un (2,81 ¢) moyen qui va être utilisé par Hydro-Québec comme prix de référence et mesure des coûts évités, pour approuver des nouveaux projets de production.



Moi, j'aurais pensé que la notion de coût évité, c'est un concept objectif et mesurable, qui ne devrait pas être appelé à varier au seul motif, par exemple, qu'un hiver plus froid que prévu a entraîné une augmentation du coût moyen de la fourniture pour Hydro-Québec.



Et j'ai bien tenté, lors de l'audience du vingt-deux (22) juin, de contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec quant aux impacts que pourraient entraîner ces fluctuations du coût moyen de la fourniture sur la facture des usagers d'Hydro-Québec, autant pendant la période du gel que par la suite, ainsi que l'impact que ça entraînerait sur la politique d'Hydro-Québec à l'égard de l'approbation de sources alternatives de production.  



Et je vais vous dire que pour avoir relu la transcription sténographique de cette partie du contre-interrogatoire, les réponses que j'ai obtenues, je les qualifierais de fort confuses, même



contradictoires à certains égards.



Moi, ce que je vous dis, c'est que je conçois très mal comment le tarif de fourniture moyen d'Hydro-Québec qui est appelé à varier dans le temps, comme je viens de vous expliquer, pourrait constituer une norme de référence neutre et objective pour mesurer les coûts évités, pour fin de l'approbation de nouveaux projets.



Et en l'absence de réponses plus claires d'Hydro-Québec aux questions que je leur ai posées en contre-interrogatoire sur ce problème qui est, selon moi, très sérieux, je pense que le prétendu critère de rentabilité va devenir beaucoup plus quelque chose qui va relever de la discrétion d'Hydro-Québec plutôt que de l'application de normes véritablement objectives.



Ceci m'amène à parler d'un autre sujet, c'est je pense que les difficultés que nous éprouvons à cerner l'évolution du tarif de fourniture dans le temps, proviennent, dans une  certaine mesure, des doutes qui planent toujours au sujet de la neutralité de la formule proposée par rapport aux revenus de l'entreprise.



Lorsqu'il est comparu devant la Régie le onze (11)



juin dernier, notre expert, Michael Margolick, a effectué une présentation mathématique selon moi convaincante, pour démontrer que l'application de la formule proposée, sur la base des quantités réelles vendues par catégorie tarifaire, ne pourrait vraisemblablement produire des revenus procurant un taux unitaire moyen de deux huit un (2,81 ¢).



En d'autres termes, les calculs de notre expert sont à l'effet que l'addition mathématique des revenus générés par les quantités vendues à chaque catégorie tarifaire n'est pas susceptible de procurer un total qui, lorsqu'il est divisé par le nombre de kilowattheures vendus par toute l'entreprise, produirait un coût unitaire moyen de l'ordre de deux huit un (2,81 ¢).  Pour cette présentation, je vous donne la citation des transcriptions sténographiques. 



Je pense que la Régie semble avoir partagé cette préoccupation-là puisque parmi les trois ordonnances que vous avez émises le dix (10) juin, il y en a une qui a demandé à Hydro-Québec de faire des simulations.



Malheureusement, la pièce HQ-18 document 15, qui a été produite par Hydro-Québec en réponse à cette ordonnance, est loin, à mon avis, de fournir les



explications auxquelles on aurait été endroit de s'attendre.



Selon moi, la seule façon de démontrer la neutralité tarifaire serait d'appliquer les tarifs de fourniture tels que proposés en y ajoutant les charges de transport et de distribution réelles, pas fictives, réelles qui sont présentement incorporées aux tarifs d'Hydro-Québec pour chaque catégorie tarifaire.



Mais ce n'est pas ça qu'ils ont fait, Hydro-Québec, ils n'ont pas ajusté les charges de transport et de distribution réelles, ce qu'ils ont fait c'est un « reverse accounting » et ça, ça vous est décrit au bas de la pièce, la citation que vous avez à la page 25 de mon texte, ça vient de la pièce HQ-18 document 15, ils vous disent : 




Les revenus générés pour la distribution ont été obtenus en résultante en soustrayant des revenus générés par les tarifs actuels, les revenus calculés pour la production et le transport.


Et quand j'ai contre-interrogé monsieur Hotte là-dessus, j'ai dit, vous avez la citation complète à la page 22 : « Donc, vous allez faire un "reverse accounting"? »  Il dit : « Bien oui »  « On va



arriver au bon chiffre? »  il dit :  « C'est ça qu'on fait là. »  C'est pas plus compliqué que ça. 



Moi, ce que je vous soumets, c'est que cette pièce, HQ-18 document 15, telle que complétée par les propos de monsieur Hotte, démontre bien que le calcul effectué est tout à fait circulaire au niveau mathématique et qu'il ne répond en rien à la préoccupation qui était sous-jacente à l'ordonnance numéro 2 de la Régie.



Et c'est tellement vrai ce que je vous dis là, parce que en cours d'audience j'ai demandé de revenir avec les chiffres réels, tels que publiés en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) puis il m'a dit : Maître sarault, perdez pas votre temps, on va arriver au même résultat!



Vous lirez la pièce HQ-19 document 2 elle n'est pas mentionnée dans mes notes parce que je l'ai eue par la suite.  Ils arrivent au même résultat, pourquoi?  Parce qu'ils font la même affaire.  Ils soustraient, à la fin de la ligne pour arriver à la composante distribution, de cette façon-là, c'est certain que ça va toujours arriver!  C'est pas plus compliqué que ça.



Alors moi, ce que je vous dis, c'est un artifice



arithmétique, ça ne tient pas debout, c'est de la fiction.  Ça ne correspond pas à l'exercice qu'avait demandé la Régie pour vérifier si oui ou non cette formule-là était neutre au niveau des revenus.



Alors pendant la période du gel tarifaire qui est proposée, jusqu'en avril deux mille deux (2002), les témoins d'Hydro-Québec vont peut-être nous dire bien que l'absence de neutralité de la formule proposée par rapport aux revenus d'entreprise sera de peu de conséquence puisque la facture intégrée de la quasi-totalité des clients, quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %), va demeurer la même.



Mais ce que je vous dis, moi, c'est que cette formule-là est permanente, il va peut-être en aller tout à fait autrement après l'expiration de la période du gel, puisqu'à compter de ce moment-là, le tarif de fourniture va venir s'ajouter aux tarifs de transport et de distribution qui auront été approuvés par la Régie sur la base des coûts d'Hydro-Québec.



Et ce que je vous dis, c'est que lorsque les coûts réels, « réels » de transport et de distribution d'Hydro-Québec auront été présentés à la Régie pour les fins d'approbation des tarifs de transport et de distribution, il va être impossible pour Hydro-Québec de recourir au procédé de « reverse accounting »



qu'on vient de voir.  Là, on va les avoir les vrais coûts de transport puis les vrais coûts de distribution.  



Là, on va le voir si leur formule elle marche encore après ça.  Moi, je vous soumets qu'elle ne marchera plus cette formule-là.  Je vous soumets que la somme des composantes production, transport et  distribution qui pourrait être calculée lorsque la Régie aura approuvé la composante transport et la composante distribution, ça ne correspondra pas au tarif intégré qu'on a en ce moment.  Il y a des grosses chances!



Il ne faut pas oublier qu'il y a un docteur en mathématiques, il s'est penché là-dessus, il nous l'a faite la démonstration et je pense que malgré les apparences, sa méthodologie, son calcul, n'était pas si compliqué que ça.



Ceci m'amène à un autre beau sujet que nous avons discuté en cours d'audience, c'est celui que j'appelle de l'osmose, de la communication comme entre vases communicants, qui existe entre la production et le transport et qui a contribué à une belle création, celui de la colonne compensatoire.



Alors c'est apparu, le problème de l'osmose pour la



première fois dans la réponse qui a été fournie par Hydro-Québec à notre question 36c et je vais vous répéter la question, et je cite :




Dans la mesure où le tarif de fourniture est calculé sur la base du tarif L haute tension présentement en vigueur, après déduction de frais de transport à être déterminés par la Régie dans une cause tarifaire à venir, veuillez expliquer comment toute modification du tarif de transport pourrait affecter le tarif de fourniture dans le contexte du gel tarifaire proposé jusqu'en avril 2002?  En d'autres termes, comment le tarif total peut-il demeurer le même si ses composantes sont appelées à changer?


Arithmétique de niveau primaire.  Alors réponse d'Hydro-Québec : 




 Le tarif total peut demeurer le même, même si ses composantes changent en prévoyant tout simplement des mécanismes compensatoires à cet effet.


À la page 64 de notre mémoire, on s'est inquiété de cette réponse-là et j'ai posé une question :




Est-ce que ça veut dire que ces différences-là, les écarts vont être computés dans un compte de frais reportés?


Parce que vous savez, c'était très populaire les comptes de frais reportés chez Gaz Métropolitain étant donné que ces gens-là sont maintenant à la tête d'Hydro-Québec, je pense que c'est une notion comptable à laquelle ils pourraient encore tenter de recourir.



Un compte de frais reporté c'est qu'on capitalise tous les écarts dans un beau compte et qu'une fois rendu à l'échéance, bien on liquide ça dans les tarifs.  C'est du pelletage par en avant, comme mon confrère Tourigny vous en a parlé.



Alors j'ai posé cette question-là et je pense que la Régie s'en est préoccupée aussi un petit peu parce que dans la troisième ordonnance du dix (10) juin, vous avez demandé à Hydro-Québec de fournir des exemples chiffrés, montrant l'application éventuelle de cette colonne compensatoire.  Et là, à la page 29 de mon texte, je vous reproduis, en ayant souligné les mots qui m'avaient le plus intéressés, le texte de la pièce HQ-18 document 16, qui a été produite par Hydro-Québec en réponse à votre demande, et je cite :




Hydro-Québec propose un gel des tarifs jusqu'au 30 avril 2002.  Il est donc entendu qu'Hydro-Québec ne demandera pas d'ici là aucun ajustement de ses tarifs qui ferait l'objet d'une colonne compensatoire à être remboursée ou récupérée auprès des consommateurs après la fin du gel.


D'après vous, comment on appelle ça une récupération auprès des consommateurs après la fin du gel?  Je l'ai posée la question à Hydro-Québec en contre-interrogatoire, ils étaient allergiques aux mots « augmentation tarifaire ».  J'ai voulu, ça été presque comme un dentiste qui tente d'arracher des dents à un enfant récalcitrant.  Les mots « augmentation tarifaire » n'a pas échappé et vous irez relire l'échange plutôt laborieux que j'ai eu avec monsieur Hotte et ses amis lors de leur contre-interrogatoire et vous avez la citation à la page 30 de mon texte.



Moi, je vous dis que dans ce contexte-là, compte tenu du texte quand même assez clair de la pièce HQ-18 document 16, le gel tarifaire qui est proposé par Hydro-Québec pour la période se terminant le trente (30) avril deux mille deux (2002) n'est qu'une illusion en ce que des augmentations tarifaires prospectives pourront être imposées à compter du



premier (1er) mai deux mille deux (2002) pour récupérer tout manque à gagné encouru via les tarifs intégrés par rapport aux tarifs distincts à être approuvés par la Régie pour les composantes de transport et de distribution pendant la période du gel.



Et j'ai employé le mot « illusion » parce que j'ai décidé d'adoucir mon texte par rapport à une version antérieure.



J'arrive maintenant à l'incompatibilité de la formule avec une structure de tarifs intégrés, parce que des colonnes compensatoires, on va en avoir pendant la période du gel, mais après le gel là, il ne sera plus question de colonnes compensatoires, il va falloir qu'il se passe quelque chose.



Ce que je vous soumets c'est que la formule d'Hydro-Québec est très difficile à concilier avec une structure de tarifs intégrés comme celle que nous connaissons présentement.  Moi, ça m'a frappé, puis c'est quelque chose que j'ai réalisé en cours d'audience, les témoins d'Hydro-Québec nous ont dit ne regardez pas ça cette formule-là, parce que nos clients vont continuer à être facturés selon les tarifs intégrés actuels, non seulement pendant la période du gel, mais aussi par la suite.  Et je me



souviens bien, monsieur Frayne avait dit et bien écoutez, je pense que vous aviez posé des questions, on change ou on ne change pas, on a un tarif de fourniture mais il ne s'applique pas?  Comment ça marche?  Et je m'interroge encore, moi ce que je vous dis c'est que, dans la mesure où les tarifs de transport et de distribution vont être approuvés séparément sur la base des coûts, et que, par ailleurs, la formule est établie sur la base d'un tarif intégré, je vois mal comment la base de calcul du tarif de fourniture pourrait être maintenue après le trente (30) avril deux mille deux (2002).  Est-ce que les tarifs intégrés vont continuer à exister d'une manière indépendante et parallèle des tarifs de transport et distribution distincts qui vont être approuvés par la Régie?



Le tarif de fourniture, je vous donne, est-ce qu'il va toujours être le fruit de la soustraction entre le tarif L actuel, qui, je ne sais pas s'il va être gelé ou ajusté à une inflation ou comment, est-ce qu'elle va toujours être le fruit de cette soustraction entre le tarif L puis le tarif de transport à être approuvé par la Régie année après année?  Ça, est-ce que ça veut dire que, si le tarif de transport s'en va en augmentant, pour n'importe quelle raison, que le tarif de fourniture va aller graduellement vers zéro (0)?  Ou, si le tarif de transport s'en va en



diminuant, est-ce que ça veut dire que le tarif de fourniture va aller en augmentant?  C'est une soustraction arithmétique qu'ils nous proposent.  Comment ça peut vivre ça après la période du gel cette patente-là?  Je ne le sais pas, puis je pense qu'on n'a pas eu d'explications claires, précises et compréhensibles de la part des témoins d'Hydro-Québec.  Pourtant, Hydro-Québec nous ont bien dit que les causes tarifaires qui vont mener à l'approbation des tarifs de transport et de distribution vont être tout à fait autonomes et qu'il va même y avoir des taux de rendement séparés pour le transport et pour la distribution, je vous donne la citation des réponses de Donald Hotte à la page 33 de mon texte.



Alors moi, selon la formule qui est préconisée par Hydro-Québec ici, à quoi bon, pour la Régie, de se donner la peine d'approuver une structure de capital puis un taux de rendement pour les composantes transport et distribution si, en bout de ligne, les clients continuent à être facturés avec des tarifs intégrés établis sur la base actuelle?



Moi je conclus de ceci que la formule qui est proposée par Hydro-Québec est le fruit d'un raisonnement arithmétique qui est tout à fait circulaire et qu'il ne pourra jamais fonctionner adéquatement si la Régie désire que ses décisions



tarifaires sur le transport et la distribution soient « réflectées » sur la facture des clients.  À la limite, la formule préconisée par Hydro-Québec écarterait toutes possibilités pour les clients de connaître une diminution de leur tarif intégré en termes absolus.  Vous avez deux éléments, le transport et la fourniture, qui interagissent l'un avec l'autre comme des vases communicants, s'il y en a un qui augmente, l'autre diminue, puis ainsi de suite.  Alors, à ce moment-là, une réduction globale, on voit mal comment ça pourrait être fait.



Tout ceci pour vous dire, à mon avis, que, pour sortir de ce cercle vicieux, après le premier (1er) mai deux mille deux (2002), il va être difficile pour la Régie de ne pas avoir des tarifs éclatés pour la production, le transport et la distribution.  Et, si on a des tarifs éclatés pour la production, transport et la distribution, à ce moment-là, quelle va être la formule pour la production?  C'est une formule qui dépend d'un tarif intégré puis d'un tarif de transport.  C'est une résultante arithmétique.  Alors si on dit maintenant la production va venir s'ajouter à des tarifs approuvés selon les coûts, comment allons-nous la calculer cette production-là?  Ça va être n'importe quoi.  Je ne pense pas qu'on ait obtenu des réponses claires à la situation du poste deux mille deux (2002).  Tout ce qu'on sait c'est



qu'il y a un gel qui est proposé jusqu'au trente (30) avril deux mille deux (2002), mais après ça c'est un mystère, c'est une boîte noire, et je pense que, compte tenu que cette formule-là se veut permanente, que la Régie ne peut pas se permettre de donner un avis au gouvernement sur quelque chose qui produit un mystère à compter du premier (1er) mai deux mille deux (2002).  Alors, c'est majeur comme problème à mon avis, et ça, c'est vraiment ressorti en cours d'audience.  Parce que, lorsqu'on lisait la proposition d'Hydro-Québec sur papier, ce n'était pas clair ce qu'on ferait avec ça, ce tarif de fourniture-là, est-ce que ce serait reflété sur le factures et caetera.  Et je pense que c'est à partir peut-être de cette osmose et de la question de la colonne compensatoire qu'on commence à réaliser jusqu'à quel point c'est tortueux cette formule-là, au niveau arithmétique.



Pourquoi on nous propose une formule aussi bizarre?  Je pense que la réponse est bien simple.  Hydro-Québec, fondamentalement, veut que la production soit déréglementée.  C'est ce qu'ils avaient dit quand ils avaient commenté l'article 164 du premier projet de loi, qui prévoyait la déréglementation de la production.  Ils étaient bien d'accord avec ça.  Là, évidemment, ça a changé, le gouvernement a amendé l'article 167 pour devenir ce qu'il est aujourd'hui



et Hydro-Québec, je ne suis pas certain qu'ils ont changé d'avis eux autres, je ne suis pas certain que, ce qu'ils ne veulent pas en bout de ligne c'est une espèce de déréglementation déguisée de la production.



Je vous donne les citations pertinentes des témoignages d'Hydro-Québec sur cette question-là aux pages 35 et 36 de mon texte.



La résultante de ça, vous avez juste à regarder les modifications qui sont proposées à la loi.  Il n'y en a pas juste une, il y en a plusieurs.  C'est que, si vous donnez votre aval à la proposition d'Hydro-Québec, vous avez près de la moitié des actifs de l'entreprise, vingt-cinq milliards sur cinquante, qui serait libre de toute surveillance ou contrôle quelconque de la part de la Régie.  Et ça, je trouve ça sérieux.  Je pense que, lorsque le gouvernement a publié sa politique énergétique en novembre quatre-vingt-seize (96), sur la base du rapport de la table de consultation, je ne pense pas qu'ils avaient à l'esprit de faire sauter la moitié des actifs d'Hydro-Québec de la surveillance de la Régie de l'énergie.



Et, contrairement à ce que monsieur Bastien nous disait quant à l'obligation d'Hydro-Québec de faire approuver un plan de ressources pour ses



investissements dans la production, moi j'ai lu certains articles récents dans les médias, je ne peux pas vous dire si c'est nécessairement vrai ou non, mais il y a une rumeur à l'effet que, même pour le plan de ressources, Hydro-Québec aurait l'intention de soustraire la composante production.  Si tel est le cas, vous allez avoir un monopole, qui contrôle quatre-vingt-dix pour cent (90%) de la production au Québec, qui va faire à sa tête, comme ils veulent.  Je ne suis pas sûr que c'est ça que le gouvernement voulait faire.



Maintenant, parlons de la non-divulgation des coûts de production.  C'est un corollaire essentiel et normal du désir de voir la production déréglementée.  Et quand on parle de confidentialité, on a parlé beaucoup des coûts de production, mais allez voir la liste qui a été produite comme pièce HQ‑17 doc. 12, vous allez voir que c'est beaucoup plus que les coûts que Hydro-Québec entend conserver confidentiels.



En fait, la société d'État entend maintenir la confidentialité de tout ce qui touche de près ou de loin, directement ou indirectement, à la production d'électricité.  Ils nous ont avancé des arguments pour justifier cette confidentialité, j'en traite aux pages 38 et 39 de mon texte.  Moi, ce qui m'a frappé dans tout ça, au niveau de la confidentialité, c'est



l'importance, à mon avis, qu'il faut attacher au témoignage qui a été rendu par monsieur Ken Peterson, qui, en tant que président et chef de la direction de Powerex, dirige une filiale de BC-Hydro dont les activités sont en tous points identiques à celles qu'entend exercer Hydro-Québec aux États-Unis.  Ça c'est quelqu'un sur le terrain, ce n'est pas un témoin expert, c'est un témoin "gratis", c'est un témoin qui est dans les mêmes souliers qu'Hydro-Québec, et je pense que monsieur Peterson a été catégorique, même pas nuancé, à l'effet que les coûts de production, historiques ou marginaux, des intervenants du marché ne sont d'aucune pertinence pour lui, compte tenu que les transactions sont négociées essentiellement sur la base des prix que le marché veut bien accepter.  Et, parmi les éléments de preuve fort intéressants qu'il a donnés, il a mentionné que la divulgation des coûts de production de leur concurrent, le Bonneville Power Authority, qui est juste au sud de la frontière, c'était d'aucune utilité pour lui, carrément.  «I would add parenthetically, that the information that Bonneville published about its production costs is a no utility to us whatsoever in our competitive dealings wiht Bonneville.»  Est-ce que ça peut être plus clair, il y a accès lui?  Et, d'ailleurs, je signalerai qu'il est éloquent de voir qu'une entreprise intégrée comme Bonneville aux États-Unis divulgue ses coûts et que



elle aussi transige sur les marchés libres, puis ça n'a pas l'air à la fatiguer plus, Bonneville.  Ils sont sur le marché, puis tout à l'air à fonctionner.



Ceci a été également corroboré par notre expert, le docteur Michael Margolick, qui est familier avec la réglementation en Colombie-Britannique, ça a été corroboré par monsieur, le docteur El-Ramly, l'expert de Maclaren, qui lui aussi a travaillé chez Powerex à une certaine période, et je me souviens très bien qu'il a dit:  «Écoutez, quand on transigeait de l'électricité, il dit, notre acheteur, il ne sait même pas d'où elle vient l'électricité.  Ça peut venir d'un centre de production A ou B, ce n'est pas marqué sur l'électron, sa provenance, au niveau de la production.  Alors, je pense que la preuve qui a été présentée de notre côté, au soutien de notre contestation de cette demande de confidentialité était convaincante.



Regardons maintenant la preuve qui a été apportée par Hydro-Québec pour réfuter ça.  Docteur Rabeau ou O'Connor.  Docteur Rabeau, mon confrère Marc Laurin a suggéré tout à l'heure que c'est un rapport de complaisance.  Je vous dirai que moi aussi, après avoir lu l'expertise du docteur Rabeau, je me suis demandé s'il était un témoin expert ou un expert témoin, pour ceux qui connaissent la distinction, je



déplore beaucoup le manque de rigueur dont il a fait preuve dans la préparation de son rapport et dans la vérification de ce qu'il devait faire en tant qu'expert neutre et objectif.  Je vous dirai que j'ai trouvé aberrant sa réponse à l'effet que, pour lui, ce n'était pas nécessaire de prendre connaissance des preuves et des expertises qui ont été déposées par onze (11) intervenants.  Ce n'était pas plus important de feuilleter rapidement les questions réponses qui ont été échangées entre Hydro-Québec et les intervenants pour obtenir davantage d'information sur la formule.  Tout ceci au motif que les intervenants avaient un agenda à défendre, pour m'ajouter, un petit peu plus tard, que Hydro-Québec aussi a un agenda à défendre.  Et ça, je pense que c'est un manque de rigueur qui mine la crédibilité de l'expertise du docteur Rabeau.



Dans le cas particulier de monsieur O'Connor, je retiens essentiellement de son témoignage qu'il existe aux États-Unis une distinction très nette entre les producteurs qui sont considérés comme des «utilities» et ceux qui sont considérés comme des "non utilities», et on a vu que, pour les «utilities», elles sont toujours assujetties à l'obligation de divulguer leur coût de production et, lorsque je lui ai demandé où il classait Hydro-Québec, il m'a dit que l'entreprise faisait plutôt



partie de la famille des «utilities».



Je vous mentionne également certains autres commentaires sur son témoignage, aux pages 41 et 42 de mon texte.  Ce que j'ai trouvé par exemple intéressant c'est que, pour soutenir cette tendance à la confidentialité aux États-Unis, il nous cite une ordonnance qui a été rendue par la FERC à l'égard de la Société Southern California Edison, qui a rejeté une demande de cette entreprise-là d'être relevée de ses obligations de divulgation, pour dire que, bon, dans les commentaires qu'ils avaient formulés à la presse, les commissaires avaient peut-être des réserves.  Je vous dirai que j'attache un peu plus d'importance au texte d'une ordonnance elle-même plutôt qu'à des commentaires que des gens peuvent faire aux médias en sortant de la salle d'audience.



Autre question qui a été, qui est ressortie du témoignage du docteur Rabeau, et les exemples de Trans Alta et de BC Hydro, il ne nous a rien appris de nouveau.  Ce qu'on a appris dans son témoignage écrit c'est que c'est deux utilités publiques canadiennes, qui sont comparables à Hydro-Québec, et qui oeuvrent sur les marchés d'exportation, sont réglementées sur la base des coûts et doivent, en conséquence, divulguer leurs coûts de production aux organismes de réglementation, qui approuvent leurs



tarifs.



Et, enfin, regardez la réponse de Michel Bastien, à une question de maître Charles O'Brien, très bonne question d'ailleurs, maître O'Brien, lors de l'audience du quatre (4) juin:  «Connais pas aucune compagnie d'électricité en Amérique du Nord qui est verticalement intégrée, qui détient un monopole pour ses ventes au détail, qui ne dévoile pas ses coûts de production.»  Bonne question et bonne réponse.



Je vais vous faire grâce de mes propos sur les conséquences de la non divulgation des coûts sur la réglementation des autres activités d'Hydro-Québec.  J'en ai fait état dans le mémoire.  Ce que je vous dis c'est qu'il va devenir très difficile d'établir une base de tarification et procéder à l'allocation des coûts de transport et distribution si vous conservez une boîte noire pour la moitié de l'entreprise intégrée, qui est Hydro-Québec.  Et je pense que c'est, encore une fois, constater l'évidence, les prétendues relations transactionnelles entre les unités d'affaires d'Hydro-Québec, je vous en fais grâce, mon texte est assez clair là-dessus.  Tout ceci pour vous dire que ça repose sur une interprétation qui fait fi de la définition de « distributeur » que l'on retrouve à l'article 2 de la loi et qui aboutit, en tout de



ligne, à ce que j'appellerai une fiction juridique qui a seulement pour but de satisfaire ou donner l'apparence que la formule qui est proposée est conforme aux exigences de l'article 52 de la loi.



Ce qui m'amène à nos conclusions, à compter de la page 50.  Je pense que la Régie n'accomplirait pas fidèlement la mission, fort importante d'ailleurs, qui lui a été confiée par le gouvernement du Québec si elle devait accepter intégralement la proposition d'Hydro-Québec quant aux conditions et modalités d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité au Québec.



Je pense qu'en consacrant le régime du secret de la confidentialité qui est demandé par Hydro-Québec, en consacrant la liberté totale d'actions à un monopole qui détient quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des moyens de production au Québec, on n'aurait pas le genre de régie auquel tout le monde s'attendait, lorsque la politique d'énergie du gouvernement a été publiée en novembre quatre-vingt-seize (96).



Bref, il y a bien des éditorialistes qui l'ont écrit et je le partage un peu, à venir jusqu'à aujourd'hui, Hydro-Québec, c'est presque l'État dans l'État et si vous donnez votre aval à une proposition de cette nature-là, je vous suggère que Hydro-Québec va



continuer à être l'État dans l'État!



L'approche d'Hydro-Québec, à mon avis, n'est pas tellement subtile et ce qu'ils veulent, c'est précisément ce qu'ils avaient déclaré au début du débat sur l'adoption du projet de loi sur la Régie de l'énergie.



Je vous soumets également que la Régie peut difficilement faire abstraction du consensus important qui se dégage au niveau de la preuve des intervenants, à l'effet de recommander la réglementation de la fourniture sur la base du coût de service d'Hydro-Québec, pour desservir chaque catégorie de consommateur.



Les intervenants que vous avez ici proviennent d'à peu près tous les milieux de la société du Québec qui risquent d'être affectés de près ou de loin par la proposition d'Hydro-Québec, à commencer par les clients eux-mêmes de la société d'État.



Vous avez l'AQCI, l'AIFQ, Option Consommateurs, l'ACEF de Québec et j'en passe.  Ce sont les clients mêmes, pour le bénéfice desquels la proposition d'Hydro-Québec est censée avoir été présentée et moi, je vous dis qu'il doit y avoir un sérieux manque de communication entre Hydro-Québec et sa clientèle si



l'entreprise croit toujours que cette proposition qui est présentée au nom de la stabilité et la protection des acquis tarifaires, alors il y a un gros manque de communication si ceux-là même à qui s'adresse la proposition réagissent de la manière que vous avez vue pendant les audiences.



Écoutez, les clients, c'est nous autres.  On est là, on vous le dit.  C'est unanime à l'effet d'être rejeté et je pense que ça pèse lourd dans la balance.  Je pense que les clients ont leur mot à dire et qu'il n'appartient pas à Big Brother, « Hydro-Quebec », de venir nous dire ce qui est bon pour nous.



On est là, on est majeur et vacciné puis on a eu des experts et c'est un consensus que je qualifie d'absolument remarquable qu'on peut difficilement ignorer.



Et je suis d'accord avec maître Laurin quant aux besoins que la Régie, dans son avis au gouvernement envoie un message clair et fort au gouvernement.



Je pense que si le gouvernement décide d'ignorer un avis qui est rédigé en termes incontournables, il appartiendra à nos dirigeants de payer le prix politique que ça coûtera.



Et ça, c'est mon opinion personnelle et celle de mes clients qui la partagent.



Alors ceci m'amène à conclure sur la question des frais.  Alors conformément aux sept principes - et je les énumère - qui ont été reconnus par la Régie dans la décision D-94-12, je pense que les frais encourus par l'AQCIE, frais juridiques, frais d'experts et déboursés devraient lui être remboursés.



J'ajouterai sur cette question-là, et je le dis toujours, que dans l'octroi des frais, il ne faut pas perdre une chose de vue, c'est la question du « level  take-field  » entre Hydro-Québec et les intervenants.



Hydro-Québec est ici, représentée par un, deux avocats, personnel technique, ils ont produit deux experts, j'ai vu du personnel d'Hydro-Québec dans les salles d'audience depuis le début et tout ceci c'est intégré dans les tarifs de l'entreprise qui sont payés par les intervenants qui sont des clients.



Et je pense que dans la mesure où la Régie sera satisfaite que la preuve et les arguments mis de l'avant par les intervenants sont, à tout le moins aussi bons que ceux d'Hydro-Québec, aussi sérieux, je pense qu'il est de mise, par équité entre Hydro-Québec et les intervenants, que leurs frais leur



soient remboursés au même titre qu'Hydro-Québec ses propres frais lui sont remboursés dans les tarifs.



Alors tout ceci conclut mes commentaires, il me reste cinq minutes, si vous avez des questions.  Ça m'a fait plaisir, je vous remercie de votre attention.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Maître Sarault.  Nous allons appeler maintenant maître Mainville.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Alors Madame la Présidente, l'AREQ m'a demandé de lui céder sa place parce qu'il voulait être certain de procéder aujourd'hui, alors j'ai accepté.  Donc, je comprends que moi, probablement ça va être demain matin.



LA PRÉSIDENTE :



Tout dépendant du temps.

PRIVE 


PLAIDOIRIE DE Me PIERRE HUARDte  \l 2 "

PLAIDOIRIE DE Me PIERRE HUARD" :



Bonjour Madame la Présidente, bonjour Messieurs les régisseurs, mon nom est Pierre Huard, je représente l'AREQ.  



Dans le présent dossier, il apparaît primordial pour l'AREQ que la Régie identifie et ne retienne que les éléments qui assureront une ouverture réelle des



marchés de gros, tout en préservant les acquis en matière tarifaire et assureront la promotion, l'initiative ayant pour effet de stabiliser, voire même d'améliorer la position concurrentielle de l'ensemble des producteurs, distributeurs et consommateurs d'électricité.



Dans la présente argumentation, je veux revenir sur les trois points suivants : le premier c'est le maintien de l'application du tarif L; le deuxième, les droits d'entrée et de sortie; et enfin, le troisième, le concept de contre-offre.



Quant au premier, le maintien de l'application du tarif L, dans la proposition d'Hydro-Québec et plus précisément à la section 3.2, Hydro-Québec spécifie et je cite :




Dans la mesure où les réseaux municipaux continuent d'acheter la totalité de leur électricité d'Hydro-Québec, les prix utilisés sont pleinement assujettis au contrôle de la Régie, tant au niveau du prix de fourniture que des coûts de transport et de distribution qui leur sont imputés.


En réponse à une question de l'AREQ, Hydro-Québec a dit ceci :




Dans l'hypothèse où un réseau de l'AREQ continuerait d'acheter sa fourniture d'électricité d'Hydro-Québec sur une base exclusive, il continuera d'être soumis au tarif L de la même façon que actuellement et d'être traité comme tous les clients réglementés d'Hydro-Québec.


En contre-interrogatoire - et je vous réfère à la page 242 du volume 2, monsieur Hotte a répondu que le mot « exclusif » :




[...] c'était peut-être pas le bon mot, mais c'est la façon d'exprimer la différence entre une situation statu quo complète et une situation de changement. 


L'AREQ, quant à elle, ne voit pas en quoi l'exclusivité d'approvisionnement auprès d'Hydro-Québec ait à avoir sur la détermination du prix de l'électricité.



Pour autant que le volume d'achat leur permet d'être considéré comme un client « grande entreprise », charge plus grande que cinq mille kilowatts (5000 kW) les membres de l'AREQ, devraient être assujettis au tarif L.



En effet, ce tarif permet, à partir de ce volume, de récupérer tous les coûts associés à l'approvisionnement en énergie et en puissance et procure à Hydro-Québec un rendement adéquat, surtout lorsque l'on considère que les membres de l'AREQ assument des pénalités pour tout dépassement de sa puissance souscrite.



L'AREQ, dans le passé, a réussi à améliorer son facteur d'utilisation par des mesures énergiques, prises avec succès, tant du côté de la demande que du côté de l'offre.  Le mémoire déposé en fait d'ailleurs état.



L'AREQ croit que le potentiel d'amélioration du facteur d'utilisation de ses achats auprès d'Hydro-Québec peut encore être amélioré et ce, au bénéfice d'Hydro-Québec et dans l'intérêt d'une utilisation plus rationnelle des ressources énergétiques du Québec.



Cette clause d'exclusivité d'approvisionnement non seulement n'est pas économiquement justifiée, mais empêcherait l'optimisation énergétique en restreignant l'amélioration du facteur d'utilisation des achats des membres de l'AREQ auprès d'Hydro-Québec; elle empêcherait du même coup les membres de l'AREQ d'abaisser le coût d'approvisionnement en



énergie des clients du Québec qu'ils desservent.



Quant au deuxième point des droits d'entrée et de sortie, l'AREQ est d'accord, en principe, si le fait que Hydro-Québec encourt des coûts pour desservir un client et que ces coûts ne peuvent être récupérés advenant le départ de ce client pour s'alimenter à un autre fournisseur d'énergie et ce, malgré les efforts d'Hydro-Québec pour en minimiser la portée, est d'accord que ce client ait alors à assumer ces coûts irrécouvrables et irrécupérables.



Dans son règlement numéro 888, la Federal Energy Regulatory Commission statuait que la méthode la plus appropriée pour déterminer et évaluer des coûts irrécouvrables et irrécupérables devait se baser sur une évaluation des pertes de revenus.



Cette perte de revenu peut être calculée en soustrayant des revenus que le fournisseur aurait obtenu de son client, si ce dernier avait décidé de conserver son approvisionnement en électricité auprès de lui des revenus que le fournisseur aurait obtenus sur le marché libre, en vendant la quantité d'électricité rendue disponible par le départ de son client.



On classifie les coûts irrécouvrables et



irrécupérables en règle générale sous quatre catégories.  La première, c'est les coûts associés aux investissements justifiés et raisonnables, non amortis d'installations de production non productive parce que hors marché.



La deuxième : des coûts associés à des achats contractuels long terme hors marché.  La troisième : coûts associés à des centrales nucléaires devant être démantelées ou à l'arrêt.  Et enfin : des coûts associés à des installations de production non productive, mais dont la récupération du capital avait été autorisée par les instances réglementaires.



Les compagnies d'électricité ayant des coûts de fourniture très élevés, surtout celles dont le coût moyen est supérieur au coût de nouvelles installations, sont les plus exposées à des coûts irrécouvrables et incompressibles suite à l'ouverture des marchés.



En effet, des clients traditionnels de ces compagnies auront intérêt à aller s'approvisionner ailleurs pour bénéficier de tarifs moindres, laissant ces entreprises avec une production excédentaire invendue parce que hors marché.



À l'inverse, une entreprise dont le coût de



fourniture est bas, n'aura aucune difficulté à écouler un surplus de production rendu disponible par le départ d'un de ses clients.  Cette compagnie ne sera donc pas sujette à subir des coûts irrécouvrables et incompressibles.



C'est le cas d'Hydro-Québec qui bénéficie de coûts de fourniture parmi les plus bas, tout au moins par rapport aux coûts de fourniture des réseaux du nord-est de l'Amérique.  C'est ce qui ressort de plusieurs études portant sur l'évaluation des coûts irrécouvrables et incompressibles.



Cette évaluation est conforme avec les récentes déclarations du président d'Hydro-Québec à la commission parlementaire sur l'économie de travail, en mars mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  Il déclarait que les ventes à l'exportation rapportaient quatre virgule neuf sous le kilowattheure (4,9 ¢/kWh), ce qui est supérieur au revenu moyen qu'Hydro-Québec obtient de l'AREQ.



Par ailleurs, Hydro-Québec ne possède aucun actif inutilisé et inutilisable, que ce soit une centrale nucléaire désaffectée prématurément ou des actifs improductifs ayant fait l'objet d'une autorisation de récupération par la Régie de l'énergie.



Enfin, les achats contractuels d'Hydro-Québec ne présentent pas de condition de marché désavantageuse.  En principe, l'AREQ trouve tout à fait légitime qu'un fournisseur d'énergie, privé de revenus essentiels à la bonne marche de ses affaires par le départ d'un de ses clients pour qui ce fournisseur avait pris des engagements financiers non encore recouvrés, soit dédommagé par ce client.



En pratique, cependant, compte tenu que son fournisseur actuel, Hydro-Québec, ne devrait subir aucun préjudice financier par le fait qu'un de ses membres de l'AREQ décidait de s'approvisionner en tout ou en partie d'un autre fournisseur, l'AREQ considère que les droits d'entrée et de sortie devraient être en conséquence nuls.



l'AREQ considère cependant quand même utile que soient précisées des modalités d'application des droits d'entrée et de sortie, de façon à ce que ces droits soient limités aux coûts réellement irrécouvrables et incompressibles, que le fournisseur qui les subit fasse tout en son possible pour en limiter la portée, qu'ils soient bien définis, calculant des connus à l'avance par le client; qu'ils soient appliqués à tout client au Québec ou à l'exportation, selon les mêmes règles; qu'ils soient limités dans le temps et réévalués à chaque année en



fonction de l'évolution des marchés.



Enfin, mon dernier point concerne le concept de contre-offre.  Hydro-Québec propose de faire approuver par la Régie des modalités particulières lui permettant de réagir à la concurrence non soumise au contrôle des tarifs en regard d'offres qui pourraient être formulées au réseau de l'AREQ par des compétiteurs.



L'effet concret de ces modalités particulières pour un réseau de l'AREQ serait que Hydro-Québec aurait la possibilité de faire une contre-offre.  l'AREQ considère que cette possibilité de faire une contre-offre, après que des soumissions auront été reçues, devraient être rejetées d'emblée car quel sera l'intérêt d'un concurrent de préparer et de présenter une offre à un membre de l'AREQ s'il y a un risque de ne jamais avoir le contrat, vu qu'Hydro-Québec peut faire une contre-offre sur des prix déjà connus.  Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Alors merci bien Monsieur Huard.  Maître Mainville.



PRIVE 
PLAIDOIRIE DE Me JOHANNE MAINVILLEte  \l 2 "PLAIDOIRIE DE Me JOHANNE MAINVILLE"


Bon alors, c'est quand même tout un challenge à remonter que d'être la dernière à passer, à quatre



heures (16H00) le lundi.  Je ne suis pas la dernière de tous les intervenants, mais après toute la journée, il y a même un inconvénient d'être tous d'accord, c'est qu'on se répète.  Alors je vais essayer de soutenir un peu l'intérêt dans le cadre de ma présentation.



J'étais, j'avais l'intention de présenter quelque chose d'un peu différent et j'étais très concentrée vendredi soir à tout analyser en détail la preuve lorsque, soudainement, panne d'électricité.  D'ailleurs, j'aimerais ça savoir pourquoi.  Alors, je me suis retrouvée seule dans le noir avec, comme bruit de fond, comme bruit de fond, mon voisin avec son immense génératrice, que j'ai envié pendant sept (7) jours au mois de janvier, en me disant que, tous les jours, je me suis dit je ne me ferai pas prendre deux fois, mais toujours est-il que je n'ai toujours pas acheté ma génératrice et que lui a toujours sa génératrice.  En somme, c'est pire parce qu'il a vendu sa maison, puis il n'y a plus personne actuellement, puis la génératrice part toute seule, tu sais.  Ça fait que, quand on dit envoyer des signaux aux clients...  Alors j'ai changé un peu, étant seule dans le noir, j'ai dû changer un peu ma présentation.  J'étais très frustrée, je ne pouvais plus continuer dans mes détails, et je me suis souvenue que notre expert, monsieur McCullough, avait



qualifié, dans la première page de son mémoire, la présentation d'Hydro-Québec comme étant primitive.  Alors, j'ai dit bon bien, si c'est primitif, on va regarder ça sous un angle différent, pourquoi je perds mon temps dans tous les détails, alors je vais aborder ça un peu différemment.



Alors je me suis dit mais qu'est-ce que ça signifie exactement une proposition primitive?  Bien, en somme, c'est simple, puis c'est le cas de le dire, c'est qu'elle est très simpliste, elle est même rudimentaire.  L'est-elle?  Je crois que, à cet égard-là, nous avons une preuve irréfutable, l'unanimité, ou presque, parce que je pense qu'il y a certains, comme peut-être le GRAME, je ne suis pas trop sûre qu'il ne demande pas tout à fait le rejet complet de la proposition, mais enfin, c'est presque l'unanimité des onze (11) intervenants dans le présent dossier qui, tous, réclament le rejet de la proposition d'Hydro-Québec et l'établissement des modalités de tarification sur la base des coûts.



Je me dis qu'il faut vraiment faire face à une proposition des plus simplistes ou primitives, pour reprendre l'expression de monsieur McCullough, pour réussir à mettre dans le même camp des groupes qui ont des intérêts assez divergents, tels que, entre autres, les alumineries et les cris, pour ceux qui



ont suivi un peu le débat quand même dans les années quatre-vingt-treize (93), c'est assez étonnant, et même les groupes environnementaux, puis les papetières, et encore les grands consommateurs industriels avec les associations de consommateurs, je me réfère entre autres à leur position sur l'interfinancement.



Lors du contre-interrogatoire, suite à la preuve en chef, Hydro-Québec a mentionné que le consommateur n'est pas intéressé à ce que les coûts soient validés.  Ce qui compte c'est sa facture d'électricité.  Alors, dans ce cas-là, je voudrais bien savoir, je voudrais bien qu'Hydro-Québec nous dise qui Option consommateur représente, qui la FNACQ représente, l'AQCIE, l'AIFQ, Maclaren, si ce n'est pas des consommateurs, je ne sais pas ce que c'est, puis même les Cris parce que, après tout, ils sont consommateurs aussi.  Non seulement ils sont consommateurs, mais ils sont directement affectés par les décisions d'Hydro-Québec.  Alors, il me semble que le message qui est lancé est assez clair, les consommateurs et les personnes qui sont affectés par les décisions d'Hydro-Québec en ont assez des cachotteries d'Hydro-Québec, et qu'il est temps de mettre un terme à un système qui fait en sorte que des décisions importantes en matière de développement énergétique soient imposées pour répondre à des



objectifs politiques, par exemple Grande Baleine, on l'a évitée de justesse, malheureusement, on n'a pas pu éviter SM-3, plutôt qu'aux préoccupations réelles de ceux appelés à payer la facture en bout de ligne.



Notre compréhension était que le gouvernement avait créé la Régie dans le désir que soient profondément transformées les conditions d'administration du secteur énergétique québécois.  Et c'est d'ailleurs le mot qui est utilisé par le gouvernement à la page 20 de sa politique.  Alors, il faudrait bien que ça veuille dire quelque chose.  Alors j'entends donc examiner brièvement, dans ma plaidoirie, brièvement, je vais essayer, les quatre points suivants:  La nature de la propostion d'Hydro-Québec; les implications de la proposition; le rôle et les devoirs octroyés à la Régie, puis là il manque mon deuxième point, j'y reviendrai, parce que ce n'est pas les implications, c'est mon troisième point.  Enfin, on y reviendra.



Donc, 1) la nature de la proposition.  Hydro-Québec maintient que sa proposition vise uniquement les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs.  Il ne s'agit, selon Hydro, que de formuler, que de faire approuver une formule, un mécanisme permettant d'établir un mode de tarification, et l'exercice n'est aucunement relié à l'établissement



d'un tarif de fourniture.  Or, du même souffle, Hydro soutient qu'un des aspects de la proposition est de dégager le prix de la production qui est dans les tarifs actuels.  Ainsi, nous explique-t-on, la formule consiste à prendre le tarif L, on commence à la connaître, haute tension, duquel on soustrait le coût de transport, pour obtenir le prix de fourniture.  Donc, c'est assez simpliste, l'élément fondamental à la base de la formule c'est le tarif L.



On part donc d'un tarif apparemment basé sur les coûts, bien que nous ne puissions pas le vérifier, le tarif L, qu'Hydro-Québec demande à la Régie d'accepter, sans l'analyser, et ce, parce qu'il constitue le leg du gouvernement à la Régie.  Bien, merci pour le cadeau.



Toutefois, Hydro maintient qu'elle ne parle pas de tarifs.  Moi je n'ai, à ce jour, toujours pas compris comment on peut prétendre qu'on ne parle pas de tarifs dans cette cause-ci.  Qu'Hydro veuille cacher ses coûts de production, pour certaines raisons, ça, je comprends, mais c'est l'aveu, je ne comprends pas le, je ne l'approuve pas, mais je peux comprendre leur position, c'est de l'aveu même des témoins d'Hydro-Québec, c'est l'objectif de la proposition même, elle a même été qualifiée d'avantage par monsieur Lanoue.  Mais prétendre qu'on ne parle pas



de tarifs, ça, j'avoue ne pas le comprendre.  Probablement que je ne le comprendrai jamais, mais je n'ai jamais compris non plus comment on pouvait prétendre que Québec s'éclairerait à la chandelle si Grande Baleine n'était pas construit, mais ça aussi, je ne l'ai jamais compris, mais enfin.



Alors, en réalité, et c'est tellement évident, la proposition d'Hydro-Québec, elle est double, ou hybride, pour reprendre l'expression qui nous est très chère.  Elle requiert de la Régie de recommander au gouvernement d'accepter, premièrement, une base de tarification, soit le tarif L, et, deuxièmement, une formule ou, plus exactement, une méthode de calcul à savoir le tarif L moins le prix de transport, qui sera ajusté en fonction du facteur d'utilisation puis du taux de perme.



Or, une étude complète, réelle, de la proposition d'Hydro-Québec aurait nécessité que, dans un premier temps, la Régie vérifie la méthodologie d'allocation des coûts derrière le tarif L et s'assure que le tarif L représente bien les coûts de production d'Hydro-Québec et qu'il est juste et raisonnable dans les circonstances.  Sur ce point-là, je renvoie la Régie au témoignage de monsieur McCullough, je n'ai pas fait de, je vous ferai part, demain, je vous remettrai les, un texte un peu plus détaillé, avec



les références précises que je vais mettre dans le cadre de ma présentation verbale, les références aux transcriptions sténographiques.  Alors, je renvoie aussi la Régie à l'affidavit qui a été déposé ce matin par monsieur, par le RNCREQ, l'affidavit de monsieur Bratford, qui témoigne à l'effet que l'adoption d'une tarification sur la base des prix requiert préalablement une analyse complète des coûts de production.



Et, deuxième point que la Régie devrait s'assurer c'est que la formule proposée permet de favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable, conformément au principe de l'article 5 de la loi, et qu'elle respecte, que la proposition respecte les dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Or, Hydro-Québec prétend que le tarif L inclut un taux de rendement juste et raisonnable, tout en reconnaissant, par contre, que, pour le vérifier, il faut en faire une étude des coûts.



Or, selon Hydro, celle-ci n'a pas à dévoiler ses coûts parce que le but de sa proposition est de ne pas être réglementé sur la base de ses coûts, mais sur la base de ses tarifs.  Alors, moi je soutiens que c'est sur la base de ce raisonnement, et on l'a dit à plusieurs reprises, un raisonnement circulaire



et spécieux qu'Hydro-Québec a décidé de ne soumettre aucune information sur les coûts de production à l'appui de sa proposition.



Par contre, Hydro continue à maintenir que, dans le dossier, il y a une preuve à l'effet que le tarif est juste et raisonnable et qu'il correspond aux coûts, d'une part parce qu'il a reçu l'approbation du gouvernement au cours des années et, d'autre part, parce qu'Hydro nous le dit.



Je ne crois pas qu'il soit utile d'élaborer très longuement sur la valeur probante de ce genre de preuve.  Il suffit de référer aux commentaires du gouvernement dans sa politique de l'énergie, de novembre quatre-vingt-seize (96), à la page 20, qui reconnaît avoir créé la Régie de l'énergie parce que incapable de contre-expertiser de façon rigoureuse les propositions tarifaires d'Hydro-Québec.



Hydro-Québec a aussi présenté monsieur Rabeau comme témoin expert, dont le mandat consistait à vérifier si, sur le plan historique et économique, la proposition d'Hydro-Québec était acceptable.   Pour ce faire, monsieur Rabeau maintient que le tarif L est celui qui reflète le mieux les coûts des ressources utilisées pour la production d'électricité et qu'il est le plus avantageux pour les



consommateurs.  Pour tenter de justifier l'acceptabilité de la proposition d'Hydro-Québec, qui, rappelons-le, veut faire établir ses tarifs sur une base autre que celle des coûts de service ou du prix du marché, monsieur Rabeau nous renvoie à une espèce de modèle de coûts projetés qui, selon lui, seraient plus efficaces en l'espèce.



Alors le contre-interrogatoire de monsieur Rabeau est assez révélateur quant à la fragilité de sa thèse.  D'abord, le contre-interrogatoire révèle que monsieur Rabeau est parti d'un tarif L, qu'il a pris pour parfait, sans faire aucune étude critique des chiffres de quatre-vingt-quatorze (94), qu'il a utilisés.  Lorsque, contre-interrogé à savoir en quoi le prix de fourniture à partir du tarif L est le plus avantageux, monsieur Rabeau répond parce qu'il est le plus bas.  À la question en quelles circonstances un prix plus bas doit être avantageux, monsieur Rabeau ne peut pas répondre parce que ça ne fait pas partie de son mandat.  Quant au modèle projeté, monsieur Rabeau reconnaît que, en matière d'électricité, aucun pays, État américain ou province canadienne, n'applique le modèle de coûts projetés pour établir les tarifs d'électricité.  Il reconnaît, de plus, n'avoir fait aucune étude sur les coûts de transaction que générerait la déintégration horizontale du parc de production, bien qu'il ne la



recommande pas, sous prétexte que ça coûterait trop cher.



Monsieur Rabeau prétend, de plus, faire une analyse neutre et objective de la proposition d'Hydro-Québec, mais il n'a pas jugé bon d'analyser les onze (11) expertises déposées par les intervenants.  De l'aveu même de monsieur Rabeau, son mandat était très étroit et s'est exercé avec la contrainte qu'Hydro-Québec ne désirait pas dévoiler ses coûts. 



Faute de temps, nous n'allons pas, je n'entends pas décortiquer, évidemment, l'ensemble du témoignage de monsieur Rabeau, mais je vous soumets bien respectueusement que, à la lumière des témoignages unanimes des experts des intervenants quant à la nécessité de faire une tarification sur la base des coûts, le témoignage de monsieur Rabeau pèse bien peu dans la balance.



Bref, il n'y a aucune preuve au dossier permettant à la Régie de vérifier si le tarif L, point de départ de la proposition, est juste et raisonnable.



Je voudrais dire un mot sur la confidentialité des informations, j'en ai quand même longuement parlé lorsque j'ai fait mon argumentation, lorsque j'ai demandé d'avoir accès aux informations, et je pense



que mes confrères, maître Tourigny, maître Laurin et maître Sarault aussi en ont parlé, puis j'entérine leurs propos, alors à ce titre nous soumettons à la Régie qu'Hydro-Québec a été incapable de démontrer le bien-fondé de ses prétentions relativement à la confidentialité des informations.



Il ressort clairement de la preuve d'experts présentée par les intervenants sur cette question que le dévoilement des coûts de production n'affecte aucunement le prix de vente de l'électricité.  Le propre expert d'Hydro-Québec, monsieur O'Connor, n'a pas, comme l'a souligné d'ailleurs maître Tourigny, n'a pas appuyé la proposition d'Hydro-Québec, ce n'était pas dans son mandat, alors monsieur O'Connor a lui-même reconnu que, actuellement, aux États-Unis, malgré que le marché soit hautement compétitif, l'information était publique.  Je réfère aussi la Régie au témoignage de monsieur, tant écrit que verbal, de monsieur McCullough, qui était assez évident à cet égard, ainsi qu'à la preuve additionnelle qu'il a livrée.



Alors, Hydro-Québec a reconnu même, à une question justement de maître O'Brien, être incapable de nommer une seule compagnie d'électricité en Amérique du Nord verticalement intégrée et qui détient un monopole pour ses ventes au détail, qui ne dévoile pas ses coûts de production.  De plus, Hydro a été incapable



d'expliquer en quoi le fait de connaître les coûts des autres participants peut influencer ses prix, si ce n'est que par de vagues affirmations, qui sont toutes contredites par les témoins experts des intervenants.



En réalité, les raisons pour lesquelles Hydro-Québe ne veut pas fournir l'information sur ses coûts de production sont bien simples.  Premièrement, la proposition d'Hydro-Québec vise à faire payer, par les consommateurs, les pertes des ventes aux alumineries et à leur faire assumer tous les risques des exportations.  C'est l'opinion de notre expert.  Hydro prétend que non, mais cache les informations qui auraient permis à la Régie et aux intervenants de le vérifier.  Dans de telles circonstances, nous sommes plus que justifiés de croire et de conclure qu'Hydro-Québec ne peut pas justifier ses choix.



Deuxièmement, nous vous soumettons que le fait pour Hydro-Québec de ne pas dévoiler ses coûts a aussi comme objectif d'empêcher les consommateurs, ainsi que ceux qui sont directement affectés par ses projets, de remettre en question le bien-fondé de ses décisions.  Continuons à garder les gens dans l'ignorance, c'est ça qu'Hydro-Québec veut.   Être transparent, et bien c'est dangereux.  Ça donne des munitions à ceux qui s'opposent à nos décisions.  Ils



n'ont pas aimé le débat sur Grande Baleine, je comprends, mais sans les informations, on l'aurait probablement le projet.



Bref, la question de la compétitivité avec les marchés américains, c'est uniquement un prétexte.  La réalité c'est qu'Hydro-Québec ne veut pas, ne veut pas, accepter les nouvelles règles du jeu qui ont été établies suite au débat public sur l'énergie.  Et c'est aussi simple que ça.



Alors mon deuxième point, c'était sur les avantages de la proposition d'Hydro-Québec.  Selon Hydro-Québec, les avantages de sa proposition sont de trois ordres : 1) la stabilité des prix.  Selon Hydro, sa proposition a l'avantage de protéger les tarifs contre les fluctuations des prix du marché qui sont absorbés par Hydro-Québec.  Elle immunise ainsi les consommateurs contre tous les risques associés à la production.



En ce qui concerne la fluctuation des prix du marché, Hydro prétend que s'il y avait une réglementation sur la base des coûts, il en résulterait une augmentation des tarifs.  Or, sur ce point, certains experts, dont notre expert, monsieur McCullough, sont d'avis qu'il en résulterait probablement une baisse des tarifs.  Mais dans un cas comme dans l'autre, ne croyez-vous



pas que c'est important de le savoir.



Si l'établissement d'une tarification sur la base des coûts amène à conclure qu'il est nécessaire d'augmenter les tarifs pour assurer à Hydro-Québec un taux de rendement juste et suffisant, il me semble que c'est bon de le savoir.  Ça pourrait peut-être encourager les consommateurs à faire de meilleurs choix énergétiques.  Peut-être que ça pourrait obliger Hydro-Québec à mettre en place des mesures d'efficacité énergétique et un programme de gestion de la demande sérieux que si elle désire dans une certaine mesure préserver sa clientèle.



Peut-être aussi qu'une fois que les programmes vont être mis en place, nous allons nous retrouver avec un tarif de base plus élevé mais peut-être une facture finale plus basse.  Puis enfin peut-être qu'on va sauver quelques rivières.  Peut-être qu'on n'aura pas à aller exploiter le quarante térawattheures (40 TWh) puis finir de massacrer toutes les quelques rivières qui restent au Québec.



Il me semble que, ça, ça fait partie du rôle de la Régie.  C'est à la Régie de vérifier tout ça.  Ce n'est pas à Hydro-Québec de nous le dire que ce n'est pas ça qui va se passer.  C'est à la Régie d'aller vérifier.  



Hydro-Québec maintient de plus que sa proposition permet de protéger consommateurs québécois d'une fluctuation des prix du marché hors Québec.  Parce qu'on a soutenu ça aussi.  Bien, il faut reconnaître et Hydro l'a reconnu aussi, que cet argument-là ne tient pas vu qu'il n'y en a pas d'ouverture de marché au détail au Québec actuellement.  Alors lorsque nous serons rendus là, nous verrons.



En principe, à moins que le gouvernement ne décide du jour au lendemain de départir Hydro-Québec de son monopole en adoptant à toute vitesse un décret, on ne sait jamais parce que ces temps-ci, ça semble être la voie qu'adopte le gouvernement, mais en attendant on va présumer qu'un débat se fera démocratiquement sur cette question-là en temps et lieu.



En ce qui concerne le fait que le consommateur est protégé parce que les risques sont absorbés par l'actionnaire au lieu de l'être par le consommateur, dans une situation de monopole d'état, et on l'a déjà dit, cet argument est pure rhétorique et résulte, encore une fois, d'un raisonnement "spécieux".  Comme Hydro-Québec est un monopole d'état, si des pertes résultent des décisions qu'elle prétend faire assumer par l'actionnaire, elles se refléteront éventuellement de trois façons.  C'est évident, soit par une augmentation des impôts, soit par une



diminution des services publics, soit par une augmentation des tarifs.  C'est juste le gros bon sens.



Enfin de compte, le résultat de la proposition, c'est que les bénéfices vont être assumés par l'actionnaire mais que, tôt ou tard, les risques vont se refléter dans la facture du consommateur directement ou indirectement.  



Alors deuxième avantage de la proposition selon Hydro-Québec, c'est la priorité d'alimentation aux clients québécois.  Or, cet avantage est applicable quelque soit la formule qui sera adoptée puisque, comme d'ailleurs l'a mentionné Hydro-Québec, les articles 23 de la Loi sur Hydro-Québec et 76 sur la Loi sur la Régie de l'énergie l'y obligent.



Troisième avantage, l'incitatif au niveau du choix des projets.  Selon Hydro-Québec, le tarif de fourniture devient un tarif de référence, un coût évité pour la construction de nouveaux projets.  Or, nous, nous nous inscrivons totalement en faux à l'égard de ce prétendu avantage.  S'il ne devait y avoir qu'une seule raison pour laquelle une tarification de base sur la base des coûts s'impose, ce serait certainement celle-ci.



Nous ne disposons d'aucune information sur les coûts permettant de vérifier si le coût de référence est adéquat et intègre les coûts des impacts environnementaux et sociaux générés par les moyens de production.  Monsieur Allan Penn, un des experts du Grand Conseil des Cris, a sensibilisé la Régie aux impacts environnementaux importants résultant de l'exploitation des réservoirs.  Hydro-Québec a admis que ces coûts n'étaient pas intégrés dans le tarif de fourniture n'ayant même pas fait d'études sur la question.



Par ailleurs, l'examen des documents sur les externalités qui ont été déposées suite à notre demande par Hydro-Québec n'ont fait que confirmer le témoignage de monsieur Penn.  La question qui se pose : est-ce que ces coûts devraient être intégrés dans les tarifs?  Il me semble que c'est une question importante que la Régie devrait considérer.



Et qui qu'en est-il des autres impacts environnementaux, des autres coûts rattachés aux impacts environnementaux et sociaux?  L'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie oblige la Régie à tenir compte de ces facteurs dans l'exercice de ses fonctions, ce qui inclut le cas lorsqu'elle donne un avis au gouvernement en vertu de l'article 167, 1er paragraphe.



Le coût de référence établi par Hydro-Québec a un effet direct sur la conservation des ressources, sur la mise en place des mesures d'efficacité énergétique, sur le développement hydroélectrique et d'autres sources d'énergie, sur le harnachement des rivières à des fins d'exportation définitivement.



Nous référons de plus la Régie au contre-interrogatoire qui a été mené par certains intervenants, on en a fait mention ce matin, et qui a permis de démontrer les conséquences directes sur le développement, une source alternative d'énergie, lors d'une mauvaise allocation des coûts rattachés à la production versus ceux rattachés au transport.



En somme, pour nous, l'effet pratique de la proposition d'Hydro-Québec est simplement de favoriser le développement de l'hydroélectricité au détriment de tout autre forme d'énergie incluant la gestion de la demande.  Si la Régie recommande au gouvernement d'approuver la proposition d'Hydro-Québec, elle revient à nier en même temps sa raison d'être et, par le fait même, elle accepte consciemment de devenir en matière d'électricité une coquille vide au service d'Hydro-Québec.



Donc, tout compte fait, les avantages de la proposition sont assez négligeables, pour ne pas dire



inexistants.  En outre, il n'existe aucune preuve au dossier pour démontrer qu'une tarification sur la base des coûts ne pourrait rencontrer les prétendus avantages de la proposition.  



L'implication maintenant de la proposition.  Les implications de la proposition sont extrêmement sérieuses.  Elles requièrent de soustraire de la juridiction de la Régie sa compétence sur la production.  De l'aveu même d'Hydro-Québec, l'approbation de sa proposition nécessite que des amendements soient apportés aux articles 1, 2, 44, 49, 51, 73, 74, 116 et 120 de la Loi sur la Régie de l'énergie afin que le mot « production » soit remplacé par le mot « fourniture ».



En outre, Hydro maintient que le corollaire à sa proposition implique que les futurs projets de production d'Hydro-Québec ne soient pas assujettis à l'approbation de la Régie; article 73.  À l'égard de l'article 73 seulement, les Cris sont d'accord en partie avec Hydro - c'est rare - mais pour des raisons bien différentes.  En ce qui nous concerne, nous l'avons déjà dit, la Régie n'a pas compétence pour approuver les projets qui sont situés sur le territoire de la Baie-James.  Il y a un processus d'approbation qui est déjà prévu au chapitre 22 de la Convention.  



Et à l'intérieur de ce processus-là, les comités ont compétence pour analyser la justification des projets.  En ce qui concerne la juridiction de la Régie quant à l'approbation des projets situés à l'extérieur de ce territoire-là, nous ne nous prononçons pas sur cette question étant donné que nous ne sommes pas touchés par l'approbation des projets situés au sud du territoire de la Baie-James.



De toute façon, dans le cadre de la présente audience, la Régie n'a pas à décider de l'applicabilité de l'article 73 de la Loi.  L'enjeu consiste plutôt à déterminer si la proposition soumise par Hydro-Québec est conforme aux dispositions de la Loi et si la Régie devrait recommander au gouvernement de l'approuver.  Or, nous vous soumettons que la proposition d'Hydro-Québec ne respecte ni l'esprit ni la lettre des dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie.  Et de ce fait, la Régie doit la rejeter dans son intégralité.



En premier lieu, il ressort clairement des dispositions de la Loi que la Régie a juridiction sur la production d'électricité.  C'est d'ailleurs la raison pour laquelle Hydro-Québec propose d'amender la Loi.  Deuxièmement, nous sommes d'opinion que plusieurs dispositions de la Loi imposent l'établissement des tarifs de fourniture sur la base



du coût de service.  



Ainsi, la Loi prévoit déjà à l'article 49, les critères dont la Régie doit tenir compte pour évaluer les coûts de service.  Alors, là, je vais répéter ce que d'autres ont dit ce matin là.  Mais, comme je vous dis, on est plusieurs à répéter la même chose.  Donc la liste de ces critères-là n'est pas exhaustive puisque le dernier paragraphe de l'article 49 prévoit que la Régie peut utiliser toute autre méthode qu'elle estime appropriée.



De plus, l'article 51 est rédigé dans des termes impératifs et si peu qu'un tarif ne peut prévoir des taux plus élevés ou des conditions plus onéreuses qu'il n'est nécessaire pour permettre au Distributeur de rencontrer ses coûts plus un rendement raisonnable sur sa base de tarification.  De plus, cet article prévoit notamment le remboursement des coûts encourus pour le développement normal des équipements de production d'électricité.



Cette interprétation de la Loi est d'ailleurs conforme avec la politique énergétique du gouvernement du Québec.  J'ai cité les passages à la page 25.  Je vais vous en faire grâce à l'heure qu'il est rendu là.  Je réfère aussi la Régie aux articles 32, 1er paragraphe, de la Loi qui prévoit que la



Régie peut déterminer le taux de rendement d'Hydro-Québec, et 32, 2e paragraphe qui prévoit que la Régie peut déterminer les méthodes d'allocation de coûts de service applicables à Hydro-Québec.



Or, il m'apparaît que les dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie sont claires.  La Régie ne peut exclure le coût de service du Distributeur comme point de départ dans l'établissement des tarifs, ce qui va de soi, inclus les tarifs de production d'électricité.  La proposition d'Hydro-Québec ne respectant ni l'esprit ni la lettre des dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie, comme j'ai déjà dit, la Régie n'a d'autre choix que de recommander au gouvernement de la rejeter dans son intégralité.



Les tribunaux ont établi depuis longue date qu'une des conditions essentielles à la validité du pouvoir discrétionnaire de l'administration requiert que celui-ci soit exercé conformément au but de la Loi.  Ainsi, l'essentiel du principe de droit applicable et que dans l'exercice d'un droit conféré par la Loi, même pour les gouvernements assignés à agir par décret, le gouvernement doit, comme n'importe quelle autre personne, respecter les limites de la Loi édictée par la législature.



Alors à plus forte raison, la Régie, dans le cadre



d'un avis donné au gouvernement, est telle tenue de respecter elle-même les dispositions de sa loi habilitante.  Et, par conséquent, elle ne peut pas recommander au gouvernement d'approuver une proposition qui va à l'encontre des dispositions de la Loi.



J'ai avec moi quatre décisions.  Je n'entends pas les... Je vais simplement les déposer.  Et c'est quatre décisions qui reprennent le principe que même le gouvernement lorsqu'il est habilité à réviser une décision par décret, il doit respecter le but et l'esprit de la Loi.  Alors je vous les cite simplement.  



C'est le Procureur général du Québec contre l'Inuit Tapararissat, Ryan contre Deux-Montagnes, Reed Loctor's Hospital, puis Patfield.



En ce qui concerne l'article 52, nous sommes d'opinion que le législateur a adopté les articles 52 et 167 de la Loi afin de permettre l'élaboration d'un cadre réglementaire adapté aux marchés de la vente en gros de l'électricité à l'intérieur d'une structure de marchés réellement concurrentiels et un marché d'ouverture de la vente au détail.  



Nous sommes donc d'opinion que l'article 52 a une



application très limitée et ne s'applique pas à l'électricité produite par Hydro-Québec, lorsqu'elle le vend à ses différentes catégories d'abonnés sur le territoire de la province de Québec par le biais de son réseau intégré de production de transport et distribution.  Et ça m'apparaît d'autant plus clair parce que, pour moi, les articles 48 et 49 prévoient déjà une méthode de tarification sur la base des coûts de service.



Par contre, subsidiairement, dans la mesure où la Régie arrive à la conclusion que les articles 167 et 52 s'appliquent aussi aux modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité produite par Hydro-Québec via son réseau intégré de production, de transport et de distribution, nous vous soumettons que le coût réel d'acquisition prévue à l'article 52 ne peut être qu'autre chose que le coût réel de production d'électricité.



Enfin, tel qu'admis par Hydro-Québec, celle-ci demeure au niveau juridique une seule et même entreprise entièrement intégrée.  Dès lors les relations transactionnelles décrites à la page 5 de la proposition d'Hydro-Québec relève de la pure fiction juridique et constitue uniquement et strictement un moyen détourné pour tenter d'éviter



l'application claire des dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie, et ainsi de mettre ses chiffres sur la table.



Mon dernier point que je vais aborder, c'est le rôle et les devoirs de la Régie de l'énergie.  Les consommateurs et les groupes de personnes principalement affectés par les activités d'Hydro-Québec ont fondé beaucoup d'espoir dans la création d'une régie de l'énergie appelée à accomplir sa mission en appliquant des principes d'équité, d'impartialité, d'indépendance et de transparence.  Je vous ai déjà décrit l'historique derrière la création de la Régie de l'énergie.  Je n'y reviendrai pas.



Toutefois, malgré les belles intentions exprimées par le gouvernement dans sa politique énergétique en novembre quatre-vingt-seize (96) ainsi que l'adoption de la Loi sur la Régie de l'énergie, les faits qui se sont déroulés à ce jour sont tels que nous ne serions passer sous silence ce qui s'apparente à une certaine main-mise ou contrôle du gouvernement et d'Hydro-Québec sur les décisions qu'est appelée à rendre la Régie de l'énergie.



À titre d'exemple, l'échelonnement stratégique de l'entrée en vigueur des diverses dispositions de la



Loi sur la Régie de l'énergie concernant l'électricité parle de lui-même.  Tout est planifié pour faire en sorte qu'Hydro-Québec puisse mettre en place son Plan stratégique pour les cinq prochaines années sans avoir à débattre publiquement des véritables enjeux.  Ainsi va entrer en vigueur... l'article 73 va entrer en vigueur le premier (1er) novembre prochain. 



Pendant ce temps-là, le gouvernement a adopté un décret autorisant la construction de la ligne de transmission de Canton-Heurtel.  Donc Hydro évite ainsi d'avoir à obtenir l'autorisation de la Régie conformément au premier paragraphe de l'article 73.  Même chose pour les contrats d'exportation.  Ceux-ci ont déjà été approuvés par décret le vingt-neuf (29) avril dernier.  Donc, encore une fois, Hydro-Québec évite d'obtenir l'autorisation de la Régie en vertu du paragraphe 6 de l'article 73.



J'ouvre ici une parenthèse pour noter qu'Hydro-Québec a reconnu que si sa proposition n'était pas approuvée, Hydro va pouvoir continuer à faire des exportations mais, selon le témoin d'Hydro-Québec, ses activités commerciales devraient peut-être s'en ressentir.  Hydro-Québec ne pouvait toutefois pas préciser dans quelle mesure cela allait affecter ses exportations n'ayant pas fait d'études à cet effet.



Donc, trois choses : - ou Hydro-Québec prend pour acquis, est certaine que la Régie va approuver sa proposition.  C'est ce qui lui permet de signer déjà ses contrats d'exportation avec des Américains; - ou Hydro-Québec fait preuve de beaucoup d'imprudence sur le dos des consommateurs dans ses décisions, d'où l'urgence et l'importance d'un contrôle serré de ses activités par la Régie; - ou, troisième chose, Hydro-Québec fait des affirmations qui sont totalement non fondées à l'appui de sa proposition.



Je vais fermer la parenthèse sur la question des exportations.  Je vais revenir à la question des décrets.  Donc, en plus du décret approuvant les contrats d'exportation, il y a aussi eu un décret approuvant les tarifs d'électricité et le gel des tarifs, adopté le vingt-deux (22) avril dernier.  Alors je me demande des fois à quoi ça sert tout le présent exercice qu'on fait devant vous.



Pendant ce temps-là, Hydro-Québec va de l'avant avec ses projets.  Le décret 223-98 adopté le vingt-cinq (25) février quatre-vingt-dix-huit (98); par ce décret-là, Hydro est autorisée à réaliser l'avant-projet de la centrale Tabaret.  Décret 224-98, autre décret adopté le vingt-cinq (25) février quatre-vingt-dix-huit (98); Hydro est autorisée à réaliser l'avant-projet de la dérivation partielle de la



rivière Mitchiskan.  Troisième décret, 225-98; Hydro-Québec est autorisée à réaliser l'avant-projet de la centrale Toulnustouc.



De même, le vingt-cinq (25) mai dernier, la Régie débutait ses audiences pour déterminer l'apport de la production éolienne qu'Hydro-Québec devait détenir dans son portefeuille de production et le coût justifié à payer.  Remarquez qu'en ce qui me concerne, il me semble que ça aurait été logique que cette audience-là se tienne après une tarification établie sur la base des coûts de service, mais en tout cas.



De toute façon, dans les jours qui ont précédé le début des audiences sur la production éolienne, Hydro-Québec annonçait qu'elle signait un contrat d'achat d'électricité avec Énergie Le Nordais au prix d'environ cinq point huit cents le kilowattheure (5,8 ¢/kWh).



Nous comprenons que la Régie n'est pas responsable des actions du gouvernement et d'Hydro-Québec et qu'elle ne peut pas exercer adéquatement ses fonctions tant et aussi longtemps que les dispositions de sa loi ne seront pas en vigueur.  Mais pour ceux qui sont l'autre côté de la clôture et qui regardent ce qui se passe, nous ne pouvons nous



empêcher de penser que, ce qui est en train de se passer sous le nez de la Régie est quand même assez inquiétant.



En ce qui nous concerne, l'audience sur la proposition, l'audience actuelle sur la proposition d'Hydro-Québec ne se limite pas uniquement à recommander ou non au gouvernement d'approuver la proposition d'Hydro-Québec.  La Régie doit rendre des recommandations au gouvernement sur cette proposition-là, mais ce faisant, celles-ci vont déterminer si la Régie jouera dans l'avenir le rôle qui lui est dévolu par la loi, soit celui d'un organisme doté de pouvoirs étendus, crédibles, efficaces et indépendants, capables de répondre au défit du contexte énergétique nord-américain ou si elle ne deviendra qu'un outil au service d'Hydro-Québec?



Aujourd'hui, la Régie peut agir, même si c'est simplement dans le cadre d'une recommandation, et nous la pressons de reprendre le contrôle de la situation, afin que l'objectif visé par la politique, suite au débat public sur l'énergie, par la Loi de la Régie de l'énergie, ainsi que par la politique énergétique du gouvernement, ces objectifs-là soient préservés.  C'est une question de crédibilité.  Ce n'est pas simplement, cette audience-ci n'en est pas



simplement une d'approbation ou non de la Régie, c'est déterminant pour le rôle que la Régie est appelée à jouer à l'avenir.



Alors, moi aussi je réitère les propos de mes collègues, mes collègues qui m'ont précédée, et je demande à la Régie de lancer un message clair et fort au gouvernement et de dénoncer ce qui se passe actuellement.  Alors, nous demandons donc à la Régie de rejeter, dans son intégralité, la proposition d'Hydro-Québec; de confirmer l'obligation qui est prévue à la Loi de la Régie de l'énergie, d'établir une tarification sur la base des coûts et de tenir des audiences publiques sur les tarifs, conformément aux dispositions de l'article 48 dans les plus brefs délais.



Dernier petit mot sur les frais.  Évidemment que nous désirons obtenir le remboursement de tous les frais et les dépenses qui ont été encourues par le Grand Conseil.  Je vais faire miens les propos de maître Tourigny, qui vous a expliqué l'importance de rembourser, aux intervenants, leurs frais.  En ce qui nous concerne, nous n'entendons pas demander le remboursement des frais de monsieur Allan Penn, qui est un employé du Grand Conseil, mais définitivement les autres frais qui ont été encourus.  Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, maître Mainville.  Je vois que maître O'Brien s'approche.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, messieurs les Régisseurs, maître Morel m'accuse de toujours vouloir avoir le dernier mot, je pense que je fais preuve de son allégué et, pour ça, je m'excuse.  Quand monsieur Bradford a fait sa présentation, monsieur Frayne a demandé de préparer une liste reliée avec le P.I.R. aux États-Unis.  Je n'ai reçu cela à trois heures et vingt (15H20) aujourd'hui, c'est un document de deux ou trois pages qui explique qu'est-ce qui se passe dans chacun des États.  Je vais donner ça à maître Morel, pour voir s'il a une objection à la production de cela.



Me JEAN MOREL :



Effectivement, ce n'est pas comparable à l'affidavit de ce matin, c'est une réponse à une demande de la Régie, une information, à un engagement, si je comprends bien.  On en prendra connaissance et on commentera en temps et lieu, mais il n'y a pas question ici de s'objecter.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci.



Me JEAN MOREL :



Mais peut-être, pendant que j'ai le micro et que vous êtes là, Maître O'Brien, vous aviez indiqué plus tôt ce matin, au moment où vous aviez déposé copie de l'affidavit de monsieur Bradford, de votre témoin Bradford, que, effectivement, les copies assermentées seraient déposées, je ne sais pas si ça a été fait, moi j'ai toujours une copie qui ne porte pas le...



Me CHARLES O'BRIEN :



Le document que j'ai apporté après l'heure du lunch, c'était la copie assermentée.  Il y avait quinze (15) copies, je ne sais pas...



Me JEAN MOREL :



C'est bien, je m'en procurerai une donc.



Me CHARLES O'BRIEN :



Comme ça, on va produire le document sous la cote RNCREQ-25.

PRIVE 


PIÈCE RNCREQ-25 :
Affidavit de M. Bradford.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE RNCREQ-25 \:
Affidavit de M. Bradford."


Me JEAN MOREL :



Ça va, ça a été distribué, merci.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que, de ce côté-là, vous avez pu consulter



votre cliente, Maître Morel?



Me JEAN MOREL :



Oui, j'ai effectivement consulté mon client, qui n'a pu cependant, après la pause du dîner, c'est pour ça que je n'ai pu vous revenir plus tôt, rejoindre et contacter son témoin expert O'Connor.  Nous attendons, dans la matinée demain, les réactions de monsieur O'Connor.  Donc, je vous demanderais de bien vouloir reporter à demain votre attente de la réaction d'Hydro-Québec à cette pièce.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous allons ajourner, il est cinq heures moins quart (16H45), nous allons donc ajourner à demain matin, neuf heures et trente (09H30), puisque ce serait couper un avocat dans sa plaidoirie.  Alors, à demain matin neuf heures et trente (09H30), merci beaucoup.



LA GREFFIÈRE :



Veuillez vous lever s'il vous plaît.



AUDITION CONTINUÉE AU 30 JUIN 1998 À 09H30

___________________________

Nous, soussignés, ANDRÉ BOUDREAU et JEAN LAROSE, sténogra​phes of​fi​ciels, ce​rtifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contien​nent la trans​crip​tion fidèle et exacte de la preuve et des témoigna​ges pris dans cette cause au moyen du sténomasque.



Le tout conformément à la loi.



Et nous avons signé,

-

-

-

-

-



_____________________
_____________________



ANDRÉ BOUDREAU, s.o.
JEAN LAROSE, s.o.
          _____________________________




